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I. R£SUME DE L'ETUDE 

1. ~istorique et contexte du projet 

Le projet de formulatio~ de pesticides ~u Burkina Faso a ete identifie 

6es 1972. La derniere e~Jde realisie pa~ Petroplast en 1983 n'a pas 

ete acceptee par le Gouverneme~t burkinabe. Cependant, les autorites 

burkinabes ont inclu le projet dans le plan quinquennal 1986-1990. 

Ils veulent valoriser au maximua les ressources du pays, surtout le 

kaolin et la main d'ouevre. 

L"etude sujet de ce rapport a ete executie en 1987 par le bureau 

Jansen, van Doo.'ll & Partners, aembre de Nethconsult, Hollande. Elle a 

ete financee par l'ONUDI. La Direction du Developpement Industriel 

burkinabe a ete la contrepartie de la •ission hollandaise • 

2. Possibilites de formulation au Burkina Faso 

Les pesticides consistent de matieres actives qui sont produites par 

des grandes compagnies chiaiques et de porteurs inertes. 

Les principales formes sous lesquelles les pesticides se presentent. 

snot en liquide ou en poudre. Les porteurs inertes pour les liquides 

sont produites par les raffineries de petrole, dont le Burkina Faso ne 

dispose pas. Certains porteurs inertes pour les poudres (le kaolin 

dans ce cac) sont trouves au Burkina Faso. Les procedes de fabrication 

de liquides et de poudres sont completeEent differents. Tant les 

liquides co11111e les poudres se pretent a itre fol'111Ules dans le pays. 

La majorite des pesticides utilises dans le monde est brevetee. Pour 

pouvoir les fol'111Uler, on d~it avo~r une licence. Les pesticides non

brevetes ~u de doma1ne public pourront itre fol'111Ules sans licence. 

Mais les fournisseurs des matiires pre~~~res exigeraient ~u'il ait un 

contrat d'assistance t-chnique avec une f!rme internationale, pre

feriblement de bonnP. red~mmee. De tels contrats de licence et 

d'assistan~e technique entratnent certains risques d'etre exploite 

.nais ils donnent egalement des garanties ~t des suppo~ts. 

BURK03/p~yto 12/Avdl Rfl. 
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3. Le marche 

L'utilisation de pesticides au Burkina Faso actuelle et pour le pro

chain futur est dans cette ordre: 

l. protection de coton (grandes quantites) 

2. lutte contre la sauterelle (quantitis moyennes) 

3. protection de semences et de stocks (petites quantites). 

La saison de distribution dans lea chaaps est Mars/Avril/Mai. 

Nous avons etudie le marche en detail. Les importateurs/utilisateurs 

les plu~ illportants sont: 

La Sofitex qui s'occupe de la production et du traitement du coton. 

Pour la saison 1988/89, elle importera 1.5 llillions de litres d'un seul 

produit. Elle prevoit une augmentation de 8 % par an pour les di.x 

prochaines annees. 

Le SPV qui s'occupe de la lutte contre les saureriaux et qu1 imparte 

300 Tonnes d'un seul produit en poudre par an. En general, !es besoins 

soot plus hauts, mais la disponibilite de fonds qui viennent d'aide 

canadienne est le facteur limitant. 

Les autres (maisons commerciales, Sosuco, OFNACER) importent des pro

duits proteges et/ou en petitP.s quantites qui ne se laissent pas for

·.oiller dans le pays. 

Nous estimons le marche total de 1987 a une valeur de FCFA 2.540 

(US $ 8.5 ml~.) a des prix rendu Burkina Faso. 

Les pesticides utilises par la Sofitex (liquides) et par le SPV 

(po~dres) se pretent en principe a leu•: formulation dans le pays. 

Nous avons elabore sur: 

- la formulation de liquides 

- la formulation de poudres 

- tous les deux. 

BURK03/?hyto 12/Avril 88. 
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4. La formulation de liquides 

Celle-ct se base sur les besoins futurs de la Sofitex. En prenant en 

consideration les previsions pour le aarche aaondial du coton. nous 

avons supp~se une croissance annuelle de 5 % a partir de 1988/89. Nous 

avons estiae que les prix des aatieres preaieres (iaportees) serait 

85 % du chiffre d'affaires qui consisterait a des ventes de l'usine 

projetee a la Sofitex aux aimes prix qu'elle paye actuellement. 

L'usine serait localisee a Bobo Dialasso. Les investissements fixes 

auraient une valeur de FCFA 365 aillions. Il y aurait 42 eaployes per

manents. Les frais les plus iaportants seraient les couts du fonds de 

roulement puisque la vente de la production pendant toute l'annee ne 

s'effectue qu'une seule fois par an (la saison de repartition des pes

ticides). Nous avons calculi avec un taux d'interet de 15 %. 

Nous soaaes d'opinion que le projet risque de ne pas pouvoir conclure 

un contrat d'assistance technique.· Un autre risque serait que dans le 

futur la Sofitex aurait besoin d'autres pesticides proteges ou brevetes 

que l'usine ne pourrait pas produire faute contrat de licence. 

Sous les suppositions faites par nous, le projet n'est pas rentable. · 

La valeur actualisee nette de l'investissement de FCFA 365 mln. serait 

de FCFA 138 mln. avant depreciations. Le taux de rentabilite interne 

serait negative de 2.8 %. 

Nous n'avons pas trouve un promoteur du projet tandisque le financement 

n'a pas ete assure. Nous ne rec011111andons done pas de poursuivre ce 
pro jet. 

5. La formulatlon de poudres 

Celle-ci se base sur lea besoins futurs du SPV qui sont de 300 Tonnes 

par an. Le produit qu'on utilise actuellement est le Propoxur de Bayer. 

Il est protige et contient 99 % de kaolin. Quoiqu'il doit itre etudie 

en plus de detail, le gisement de kaolin de Diekui. A 100 km. au NE de 

Bobo, satisfait aux criteres que nous avons etabli. L'usine peut itr9 

localisee a Bobo OU a Ouagadougou. Les investissements fixes seraient 

de FCFA 120 mln. Il y a 12 employes prevus. 

8UR.K03/phyto 12/Avril 88. 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

jar.sen, van doom & partners 
page 4. 

Nos conclusions et rec011aandations sont les suivants: 

1. Sous les suppositions formulees par nous. le projet est rentable. 

La valeur actualisee nette de l'investissement de FCFA 120 aln. 

serait de FCFA 128 aln. avant depreciations. Le taux de rentabilite 

interne serait de 17.2 % ce quf est au dessus du taux d'interet de 

15 % avec lequel nous avons calcule. 

Cette rentabilite augmente considerablement aussitot que le voluae 

de ventes augaente au dessus des 300 Tonnes que le marche burkinabe 

peut absorber c~ ainimua. 

2. Il ya des ~rOllOteurs burkinabe prets a investir qui ont de !'ex

perience dans les aspects principaux de l'usine: !'extraction et le 

traiteaent des matieres pre.tires, la production et la distri
bution. 

3. Le produit a fabriquer est le Propoxur PP 1 % qui est la propriete 

industrtelle de la coapagnie phytosa~itaire internationale Bayer. 

Cette coapagnie est ~isposee en principe de negocier un contrat de 

licence et d'assistance technique tvec l'usine burkinabe. 

4. Le~ risques du projet sont limites. Le Gouvernement du Burkina Faso 

peut utiliser son influence en cas d'apparition sur le marche mon

dial de matieres actives plus ef f icaces que celles de Bayer ou 

d'offres internationales de produits similaires au Propoxur 

meilleures marches. La probabilite de !'occurrence de ces even

tualites n'est pas grande. 

5. La valeur ajoutee nationale du projet (kaolin et main d'oeuvre) est 

de FCFA 54 millions par an. 

6. Nous recommandons au Gouvernement burkinabe de poursuivre ce projet. 

7. Nous recommandons aux promoteurs du projet d'etudier a fond par des 

methodes geologi~ues les plus indiques la qualite et la disponibi

lite du kaolin a Diekui avant que la decision d'investissement soit 
prise. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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6. La formulation de liquides et de poudre! 

Il y a tres peu de synergie en cas de reunion du projet liquide3 avec 

le projet poudres. 

Quoiqui l'investissement fixe pourrait itre r'duit d'environ FCFA 20 

mln., le projet liquides qui n'est pas rentable resterait preponderant 

(en mln. FCFA): 

volUlle de ventes 1· annee 

investisseaents fixes 

liquides 

2.105 - 95 % 

365 - 15 % 

poudres 

102 - 5 % 

120 - 25 % 

total 

2.207 

485 

Nous avons calculi le taux de rentabilite interne du projet combine 

qui aine a la conclusion qu'il n'est pas rentable. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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II. HISl'ORIQUE ET CONTEXTE DU PROJET. 

Le projet de formulation de produits phytosanitaires ou pesticides au 

Burkina Faso a ete identifie des 1972. D'abord, on a voulu le combiner 

avec un projet de melange et d'ensachage d'engrais. Les premieres 

etudes revelerent que les melanges d'engr~is au Burkina donneraient 

une rentabil!ti d9uteuse. 

En Septembre/Octobre 1978 une etude financee par l'ONUDI concluait i 

la viabilite d'une unite de formulation OU melange ~e produits phyto

sanitaires au Burkina. 

Ensuite, l'idee survint de creer une telle unite qui couvrirait les 

besoins du Burkina et du Niger. En 1979, la societe Petr~plast a 

realise une etude en ce sens, financee par la Banque Ouest-Africafne 

de Developpement (BOAD). Elle concluait a la viabilite de ce projet. 

Cette etude fut reactualisee par Petroplast en 1983, la conclusion 

etant la mime. 

Plusieurs elements negatif s sont ensuite intervenus qui ont remis en 

cause toute l'etude: 

1. Les differents utilisateurs Burkinabe (SOFITEX, OFNACER, Burea~ 

des Intrants Agricoles, etc •• ) ont fait valoir que les previsions 

de COnS0111118tion etaient beaucoup trop OptimisteS et devaient etre 

revues en baisse. 

2. Le Niger a fait savoir que les prix de revient previsionnels des 

produits fabriques etaient trop eleves et qu'il pouvait acheter 

moins cher a !'importation; 11 a co111111Unique ses s·atistiques d'im

portation et les prix maximum qu'il etait pret a payer; sans se 

retirer de fa~on formelle, le Niger a neanmoins fait comprendre 

qu'il n'etait plus partie prenante dans l'investissement et la 

realisation mais qu'il pourrait acheter Si les prix etaient com

petitifs. 

3. Dans ces conditions la BOAD qui s'interesse surtout aux projets 

communautaires a cesse de manifester son interet pour ce projet. 

BURICOJ/phyto 12/Avril 88. 
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Le 23 Janvier 1984. les parties burkinabees interessees se sont reunies 

pour discuter le rapport Petroplast d~ point de vue technique et 

economique.. Pour le proces-verbal de la reunion. voir annexe A. 

QueJques observations ont ete faites: 

4. Les matieres preaieres locales a utiliser (doloaite OU kaolin) 

n'avaient pas ete testees pour verifier leur compatibilite avec 

les pesticides auquels on les •elange. 

5. Les arguments pour la localisation de l'usine a Ouagadougou 

n'etaient pas satisfaisants. 

6. Le fonds de roulement devait etre inclus dans le financement de 

l'tJsine. 

7. r •. usieurs elements de l' etude (l' organisation. les frais de 

transport, la protection des travailleurs, le schema d'exacution 

e.a.) etaient consideres vagues. 

Le Premier Plan Quinquennal de Developpement Populaire 1986 -1990 du 

Burkina dont nous avons pu prendre connaissance par intermediaire du 

representant des Nations Unies a Ouagadougou, etablit entre autres 

comme objectifs de !'industrialisation: 

a. soutenir le developpement de !'agriculture comme la priorite du 

developpement national; 

b. valoriser les ressources, meme limitees, dont dispose le pays. 

Suivant les chiffres donnes par Petroplast en 1983, le Plan envisage 

provisoirement l'etablissement au Burkina d'une unite de formulation: 

cout initial total (incl. fonds de roulement) 

tranche Plan et cout monetaire 

dont pour 1988 

pour 1989 

en millions de FCFA 

2.746 

1.922 

1.706 

216. 

Le financement n'a pas encore ete assure. Ceci nous a ete confirme par 

notre contrepartie au Burkina, la Direction de Developpement Industriel. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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C'est dans ce cadre que les autorites du Burkina Faso ont renouvele 

leur interet pour ce projet. L'ONUDI a accorde le financ~nt d'une 

reactualisation de l'etude de faisabilite selon les Termes de 

Reference qui se presentent en annexe B et dont les principaux points 

sont: 

i) analyser la demande existante et potentielle pour difierents 

produits phytosanitaires actuellement importes au Burkina Faso; 

ii) identifier et verifier la disponibilite en matieres premieres 

dans le pays; 

iii) determiner la ganae de produits a fabriquer, 1~ programme de 

production et la capacite de l'unite a installer, la technologie 

a utiliser et les iquipements appropriis, ainsi que les besoins 

en main d'oeuvre et en formation; 

iv) faire des rec011111andations quant a la localisation optilllUJll de 

l'usine, compte tenu de la localisation des utilisateurs, des 

besoins en matieres premieres et des disponibilitis en infra

structure; 

v) detercdner si !'installation de cette unite de formulation est 

viable d'un point de vue financier et economique (national); 

vi) etudier les diffirentes variantes pour !'installation de 

l'unite, en faire une analyse financiere complete et choisir la 

meilleure variante d'un point de vue financier et economique; 

vii) recommander un programme detailli de realisation si les 

resultats de l'etude sont positifs en ce qui concerne la via

bilite du projet. 

La reactU3lisation de l'etude a ete execut'e par le bureau Jansen, van 

Doorn & Fartners, membre de Nethconsult, Hollande. 

L'equipe a consiste de: 

O. van Geuns - chef d'equipe, expert en petites industries et en 

marketing, 

R. Boswijk - expert en production de ~roduits phytosanitaires, 

T. Jansen - "sauvegarde" OU "backstopper" et analyse economique. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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Les membres de l'equipe se sont deplaces au Burkina Faso: 

Fevrier Mars 

16-------5 

Avril 

22-----11 

22---7 

Mai 1987 

van Geuns 

Boswijk 

Au Burkina, le Ministre de la Pr01ll0tion Econoaique a designe la Direc

tion du Developpement Industriel {DDI) en contrepartie de la mission 

Hollandaise. La DDI doit etre consideree comne le promoteur burkinabe 

du projet. Nos collegues de la DDI nous ont prie de restreindre au 

minimum le volume Je ce rapport, puisqu'il est leur experience que des 

rapports trop volund.neux risquent de ne pas etre etudies a fond par 

toutes les parties interessees. Ils nous ont indique l'exemple du 

rapport de Petroplast qui a environ 400 pag'!s, ce q11i a leur avis est 

beaucoup trop. !ls nous ont prie que notre rapport soit concentre au 

maximum et facile a comprendre. 

Au Burkina, l'equipe de consultants a reiu tout le support necessaire de 

la DDI et du Programme des Nations Unies pour le Developpement {PNUD). 

Une liste de personnes et d'organisations avec lesquelles nous avons eu 

des contacts se trouve en annexe C. 

Dans rotre etude, nous nous sommes limites au marche interne burkinabe. 

Un eventuel potentiel d'exportation pourrait etre etudie afres 

l'etablissement d'une usine au Burkina Faso et surtout apres que les 

qualites et les prix de revient des produits se sont etablis. 

Les calculs sont bases sur les taux de change d'Avril 1987: 

FCFA 1.000 • Hfl. 7.•• 

US $ l.•• • FCFA 300.•• 

Le programme (Lotus 1-2-3) que nous avons utilise sur notre ordinateur 

donne les points et les virgules selon la maniere americaine qui 

differe de la maniere franiais~. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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III. POSSIBILITES DE FORMULATION AU BUR.~INA FASO. 

1. Le Produit "Pesticides" 

La foTiaUlation de pesticides est un procede physique, consistant a 
ailanger un ou plusieures composants chiaiques ayant une activite bio

logique avec des produits inertes, de fa~on i lutter de aaniere 

efficace et rentable contre les enneais des cultures (definition 

publication UNIDO ID/297). 

Les principes actifs sont les constituants d'une fonaulation qui 

possedent des proprietes biologiques; tous les autres ne sont presents 

que pour faciliter !'application des principes actifs. Pour un type 

donne de formulation, le cboix des constituants est liaite par les 

proprietes physiques des principes actifs (mime source). 

Il y a plusieures methodes pour classifier les pesticides. Pour notre 

but, deux classifications sont d'importance. 

1. La consitution des pesticides. 

En general, les pesticides consistent en 

a. la matiere active • le concentre actif • la matiere technique, 

qui a l'effet desire: ii tue les insectes ou les mauvaises 

herbes ou les fongues. Cette matiere est produite par les 

grandes compagnies chimiques internationales. Normalement, les 

produits OU les methodes de production &Ont proteges (brevetes). 

Ils sont le fruit de longues annees de rechercbe et coutent cher 

dans le cas oii on peb~ :as obtenir en forme pure ou concentree. 

b. des produits porteur& .nertes, 

- soit liquides: des dissolvants qui sont fabriques par les 

raffineries de petrole et dans lesquelles les matieres actives 

se dissoudent, 

- soit solides, qui sont moulus a base de materiaux qu'on trouve 

en beaucoup de pays dans le monde. Au Burkina, on trouve du 

kaolin et de la dolomite qui peuvent r.ervir de matiere porteuse 

pour plusieures matieres actives. 

Dans le prix de revient total d'un pesticide, ces ll'latieres sont 

les moins couteuses. 
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c. des produits auxiliaires qui jouent le role de stabilisateurs. 

eaulsifiants etc. Ces produits ~iennent d'usines chiaiques 

specialisees et leur ~out se situe entre celui des aatieres ac

tives et celui des aatieres inertes. Normale.ent. un pesticide 

ne contient que de petites quantites de ces aatieres. 

Le melange des produits COllpOSants s'appelle foraulation. le 

resultat en est le produit fini - le pesticide. En general. la 

formulation est difficile et le resultat d'une grande expertise. 

Beaucoup de foraulations soot protegees ~~ brevetees. 

En cas de foraulation au Burkina Faso. 

- pour les liquides. toutes les .. tieres preaieres doivent etre 

illportees, puisqu'il n'y a pas d'industrie chiaique dans le pays. 

- pour les solides. certains produits porteurs inertes pourraient 

etre d'origine locale. Leur valeur en pourcentage du produit 

fi~i serait tres faible. 

2. L'application des pesticides. 

En ce qui concerne son application, le classe11ent principal des 

foraulations est le suivant: 

a. liquides - CE • concentre emulsionnable: on melange le pes-

b. poudres 

c. granules 

d. autres 

ticide avec de l'eau avant son application, 

- ULV • UBV • ultra low/bas volume: on applique le 

pesticide sans addition d'eau, 

- autres tres peu utilises. 

- PP • poudre pour poudrage: on applique le pesti-

cide en poudre, 

- PM • poudre mouillable: on melange le pesticide 

avec rle l'eau avant son application 

- PS • poudre soluble: on dissoud le pesticide dans 

l'eau avant son application. 

- contrairement aux liquides et aux poudres, ici la 

aaatiere active du pesticide est absorbee par les 

granules qui consistent par exemple en poudre de 

raffle de mais. L'application est directe. 

- par exemple pilules. 
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Les quatre formes de pesticides 11entionnees ci-dessus sont for-

11Ulees selon des procedes de fabrication differents. 

Ca.me les pesticides en general sont toxiques pour les itres huaains, 

il y a des lois nationales qui regularisent leur utilisation. Au Bur

kina Faso, le Service de Protection des Vfgetaux (SPV) fonctionne en 

conseil et regulation en aatiere d'application de pesticides. L'homo

logation de chaque type de pesticide qui est presente a etre utilise 

dans le pays est prepare par le SPV pour ensuite etre etablie par loi. 

Une nouvelle liste de ~roduits interdits apparattra prochaine.ent. 

Voir Annexe D. 

Les liquides et lea poudres se pritent a leur formulation en usines 

relativement st.J;.les, ca.me on en trouve dans les pays en voie de 

developpement. La for1111lation des autres applications est plus 

difficile et en general deaande des procedes autoaatises et des in

vestissements eleves. 

2. Le llOllde phytosanitaire international. 

La production de matieres actives et leur fonaulation est dominee par 

~ne trentaine de grandes coapagnies internationales qui ont de grands 

potentiels de recherche et de diveloppement. Aucune d'entre elles 

n'est capable de produire ou de fonauler la ga1m1e complete de produits 

dont !'agriculture mondiale a besoin. Entre les grandes co11pagnies, on 

travaille beaucoup avec des licences et contre-licences. 

La recherche itant tres coGteuse et de longue durie, normalement entre 

5 et 10 ans, il est logique 

- que les compagnies protegent leurs inventions, et 

- qu'en cas de protection, elles ne vendent pas la matiere active 

siparement, sauf sous contrats de licence qui generalement soot 

accompagnis de contrats d'assistance technique. 

Aprea !'expiration des brevets, lea aatieres a~tives et les formu

lations peuvent itre f abriquees par des concurrents et par des unites 

de formulation independancs • 
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C'est ainsi qu'on arrive a une d!vilion fonclalM!ntale des pesticides en 

deux categories: 

1. spicialitis ou produits protegis. qui ne sont ~endus qu'en forme 

formulie. c'est i dire COllDe produits finis. et 

2. produits dits de da.aine public. qu'on peut obtenir sur le aarchi 

en ses co11p<>sants sipares et qu'on peut done fol'llUler dans une 

usine de formulation indipendante. 

Pour notre bat. cette divis~on n'est pas encore COllplete. 11 y a encore: 

3. des produits tres toxiques (ca.11e le Teaik) qui ne se laissent 

formuler qu'en usines completement automatisies et qui ne sont pas 

propres i etre f ormulis en une unite de formulation relativement 

sillple. COlllle envisagee pour le Burkina Faso. et 

4. des .. tieres actives qui s'appliquent directement et qui sont done 

livrees sans formulation (co.me le finitrothion). 

La recherche Internationale vise i developper des aatieres actives qui 

sont: 

- plus efficaces ou 

- 110ins toxiques pour les itres hu.aines. ou 

- aieux decomposables dans la nature 

que celles qu'elles reaplacent. Cela veut dire que generalement. les 

produits protegis sont a preferer aux produits du doaaine public. 

La consequence pour une unite de formulation a itablir au Burkina Faso 

serait que prefirablement elle devrait avoir des contrats de licence 

et o'assistance technique avec une ou plusieures compagnies internatio

nales qui ont acces a la derniere technologie disponible dans le 

monde. Apres le desastre de Bhopal en lnde il y a quelques annees ou 

une usine sous respon~abilite technique de !'Union Carbide a fait 

explosion, les grandes co11pagnies internationales sont tres reservies 

euvers la concession de licences ou d'autres contrats qui les impli

quent dans la production ou la formulation de pesticides dans des pays 

en voye de divel~.pement, mime en cas de participation majoritaire. 
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L'etablisseaent d'une unite de foraulation de pesticide£ ~u Burkica 

Faso se justif ie done 

1. en cas d'une ou de plusieures formulations simples et de dosaine 

public qu'on pourrait fabriquer d'annie en annie, p:-iferibleme?:t 

sous contrat d'assistance technique d'une compagnie p~ytosanitair~ 

interuationale, 

2. en cas de formulations protegis, sous un contrat de licenc~ et 

d 'as~ ~stance technique d 'une ou plusieures compagnies phyto .. a!• :.

tai c~s internationales. 

L' alinea precedent 11entionne la production du Hile produit d' acu.-!~ 0 :. 

annie. Cela nous mene i. un autre phinomene dans le llOllde pl:y!..J

sanh111re. Apres avoir iti cOllbattus pendant un certain -:e-lp~ ri·~.- 1:: 

pesticide, les pestes y deviennent resistances. Cela veu=: '!.:rt! ·~Ut: le!' 

?rodu!ts qu'on applique, changent. L'exemple du plus grand u~~-~ .. a.eur 

burkinabe, la Sofitex qui s'occpue de la production et de !'elaboration 

du coton du pays, est clair. Les aatieres actives utilisees en 1983 et 

en 1987, constatees par Petroplast et par nous aimes sont indiquees 

dans tableau 1 ci-dessus. 

Tableau 1: cont~nu de aatieres actives des pesticides 

utilises par la Sofitex. 

1983 

DDT 

endosulfan 

methyl parathion 

monocrotophos 

endrine 

dimethoate 

cypel'lllethrine 
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1987 

dimethoate 

cypel'lllethrine 

mercure 

heptachlore 
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L'iaplication de cet exeap~e est qu'une unite de formulation au Burkina 

Faso risque que son aarche ait besoin de nouvelles formulations qu'elle 

ne peut pas obtenir dan~ le .arche libre. 

Un contrat de licence donne le droit d'utiliser certains produits ou 

procedes proteges. Un contrat d'assistance technique qui no~leaent 

accoapagne un contrat de licence. stipule !'assistance technique que 

le partenaire fournit. 

Pour une unite de formulation a itablir au Burkina Faso. la conclusion 

d'un contrat de licence ou d'assistance technique avec une grande firae 

internationale peut entratner un certain risque d'etre exploitie qui 

doit etre couvert par les clauses tres precises dans le contrat. Ceci 

est le cas si le partenaire participe dans le capital de l'affaire ou 

non. Le partenaire doit itre choisi avec beaucoup de precaution qui 

doit entre autres viser sur les experiences d'autres usines de produits 

phytosanitaires dans des pays en voie de developpement avec le mime 

partenaire. Dans ce cadre nous observons que les compagnies interna

tionales de grande reno..ee comae Bayer. Hoechst. Rhone-Poulenc ou ICI 

ne peuvent pas se permettre d'exploiter leurs partenaires plus faibles 

sous peine de perdre leur ren<>nmee et leur position importante dans le 

monde entier. Ceci n'empeche pas qu'un contrat d'une telle importance 

doit itre nig~cii avec l'aide d'un avocat de premiere classe. 

Un contrat de licence ou d'assistance technique n'entratne pas seule

ment des risques. Il donne egalement des garanties et des supports. 

Dans ce cadre nous mentionnons specialement: 

- le controle de ~ualiti des matieres premieres 

- le controle de qualite des produits finis 

(methodes d'analyse et envoi d'echantillons pour analyse dans les 

laboratoires du partenaire) 

- !'application de la derniire technologie disponible si elle est 

applicable dans l'u&ine en question 

- changements de formulations qui sont entratnes par l'application 

de matieres premieres dif f irentes 

- nouvelles formulations en cas de changement de la reaction des 

pestes sur les pesticides appliques 
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- la formation du cadre et du personnel de l'~s:ne en matieres de 

gestion et d'operation 

- l'applicatio~ des mesures de securite les plus adecuates pour la 

situation concrete de l'usine. 

Normaleaent, un tel contrat ne stipule pas seulement l'apport du oar

tenaire international sur les sujets mentionnes, mais aussi sa respon

sabilite et les garanties qu'il donne. 

Il est coutu11e que la duree du contrat egale au minimum la periode de 

rembourseaent du capital investi (pay back period). Ceci implique sous 

certain rapport que le capital investi ne sera pas perdu. 

Gineralement, un contrat de licance ou d'assistance technique entratne 

!'obligation d'acheter certaines matieres premieres (dans notre cas la 

matiere ac~ive) du partenaire. L'unite de formulation court le risque 

qu'a un certain 1D01Dent, ces matieres premieres ne sont plus les plus 

appropries et que le partenaire n'est pas en etat de livrer les 

matieres actives appropries. Le contrat doit prevoir cet eventualite, 

par exemple par une clause de resiliation interimaire. 

Nous souaes d'opinion que la dependan~e d'une unite de formulation 

burkinabe d'une seule source pour son ~pprovisionnement de matieres 

actives ne 1isquerait pas d'entrainer ~~s hausses de prix irraison

nables de la part des fournisseurs/partenaires: 

- les grandes compagnies internationales etablissent leur prix par 

regions. Ainsi, une usine burkinabe payerait le prix valable pour 

l'Afrique Occidentale; 

- elles ne peuvent pas se permettre de faire exception pour un seul 

pays (dans notre cas le Burkina Faso) sous peine de provoquer des 

importations paralleles. 

Un troisieme argument qui s'applique specifiquement au Burkina Faso 

est que les quantites envisagees pour ce pays seraient si negligeables 

(au maximum ?Our une •faleur de US $ 6 mln. sur un marche mondial qu' on 

estime actuellement a environ us $ 50 milliards) qu'aucun fournisseur 

ne projeterait d'en retirer des benefices supplementaires qui ris

queraient de perturber l'equilibre de son marche. 
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3. Possibilites de formulation au Burkina Faso 

Des chapitrP.s prt;cedents. on peut conclure que les options pour la 

formulation au Burkina Faso sont limitees aux liquides et poudres. En 

ca~ de collaboration etroite avec une des grandes maisons phytosani

taires. il est possible que certains produits proteges puissent etre 

formules sous licence. Voir tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2. Possibilites de formulation au Burkina Faso. 

categorie liquides poudres granules aut:res 

proteges lie lie non non 

trop toxiques non non non non 

sans formulation non non non non 

de domaine public oui oui non non 

- - - - - - - - - - - - - - -
Explication: oui • fonnulation au Burkina Faso possible sans licence 

non • formulation au Burkina Faso impossible 

lie • formulation au Burkina Faso possible sous licence 

La conclusion de ce chapitre est que les methodes de production utili

sees et la protection des produits ec/ou methodes de formulation appli

quee par les compagnies phytosanitaires internationales limitent le 

choix de produits a fabriquer dans une unite de formulation au Burkina 

Faso a des produits liquides OU en poudre de domaine public OU SOUS 

licence d'une compagnie internationale. En tout cas. un contrat 

d'assistance technique serait recommandable. 
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IV. LE MAR.CHE. 

1. L'evolution de !'agriculture au Burkina Faso. 

85 % de la population active du pays est engagee dans !'agriculture. 

La grande majorite ~ultive des cereales (aals, sorghua, aillet) en .e
thode extensive, dont les produits couvrent les propres besoins. Il y 

a done peu de ventes et peu d'argent pour acbeter des engrais ou des 

pesticides. 

Les cultures intensives, qui donnent des rendements beaucoup plus 

hauts et qui peuvent done supporter les frais de pesticides, soot en 
1987 environ: 

2roduit ha. cultives 
co ton 120 a 150.000 
sue re 3.900 
riz 3.600 
fruits et legumes 800 
autres 5.200 

Le Premier Plan Quinquennal de Developpement Populaire 1986-1990 du 

Burkina indique une croissance de la production agricole totale de 3.1 

% par an pendant la periode 86-90, tandis que pour le coton on compte 

sur une· croissance de 6.3 % par an. La direction de la compagnie 

sucriere du pays nous a informe qu'il n'y a pas d'extensions de plan

tations de canoe a sucre prevus pour le prochain futur. Les experts du 

Ministire de !'Agriculture nous ont informe que l'aire de production 

de riz est en croissance legere mais que les necessites de pesticides 

pour proteger le riz resteront tres limites dans le prochain futur. 

Les cultivateurs de fruits et legumes soot adversaires de !'utilisation 

de pesticides et en eonsomment tris peu. !ls ne prevoyent pas d'ex

tensions puisque les prix qu'on leur paye pour la vente de leurs pro

duits en Europe couvrent a peine leurs prix de revient. 

Selon des experts du Hinistere d'Agriculture, il n'y a pas de grands 

projets en cours ni d'autres cultures envisagees qui-influeraient 

fortement sur la consommation de pesticides dans le futur prochain. 
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2. L'utilisation de pesticides au Burkina Faso. 

Coaae nous l'avons deja mentionne, les rendeaents a~ !'agriculture 

extensive ne supportent pas les frais de pesticides. Un bon exemple 

nous a ete donne par le directeur du SPV: 

Un paysan aux environs de Ouagadougou recolte d'un hectare environ 500 

kilos de cereales. Au prix actuel du marche de Ouagadougou, ces 

cereales lui rapporteraient environ FCFA 50 par kilo, soit FCFA 25.000 

par hectare. Pour proteger sa recolte contre des insectes, trois 

charges de 15 kiJJs d'insecticides chaque seraient nicessaires. Le 

prix de ces insecticides a Ouagadougou est environ FCFA 500 par kilo. 

La depense totale en insecticides serait done 3 x 15 x FCFA 500 • 

FCFA 22.500. L'utilisation-de ces insecticides augaenterait la recolte, 

mais elle ne la doublerait pas, ce qui serait nicessaire pour que le 

paysan ait le mime resultat de sa vente que sans application d'in

secticides. L'agriculteur qui applique la aethode exten~ive n'achete 

done pas de pesticides. 

On constate que dans les regions ou on cultive du coton de maniere 

intensive, et ou on a la coutume de traiter les plan~es avec des in

sectieides, les rendements en cereales sont plus hauts que dans les 

regions non cotonnieres. Cependant, ces rendements supplementaires 

geniralement ne compensent pas les frais des pesticides. 

Cela explique que !'introduction d'insecticides en cultures extensives 

est tris lente. Plusieurs autres facteurs ont .ne influence: 

1. Le credit agricole qui est gire par la Caisse Nationale de Credit 

Agricole (CNCA) a un taux d'interet preferentiel de 9 % par an, 

finance principalement des animaux et des niateriels. Il n'y a pas 

de fonds disponibles pour le pre-financemen·• d' engrais ou de pes

ticides, qui en out re provoquerait plus de ri.sques puisque le gage 

est difficile a definir. 

2. Les 11 Organismes Regionau~ de 1evelorpement (OR=>), branches du 

Ministere d'Agriculture et qvi ont pour tache le developpement de 

!'agriculture, ne sont pas equi.pes pour financer les pesticides. 
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3. Selan le directeur du SPV et autrP.s fonctiounaires du Ministere 

d'Agriculture, la sequence la plus efficace pour intensifier les 

cultures est en cet ordre: 

l. amelioration des seaences 

2. meilleures methodes de culture 

3. utilisation d'engrais 

4. utilisation de pesticides. 

Autrement dit, !'utilisation de pesticides est consideree par les 

autorites comme venant en quatrieae ordre de priorite. L'entreprise 

simultanee des 4 actions mentionnees ci-dessus n'est p2s envisagee. 

Cela n'eapeche que dans les regions d'agriculture extensive des pes

ticides sont repartis iratuitement par des organismes de l'Etat pour 

combattre la sauterelle. Ces pesticides sont repartis par le SPV et 

distribues par les ORD qui disposent d'un reseau de depots et de ca

mions qui couvrent tout le pays. Voir ausi 4.2. 

Les pesticides appliques au coton sont distribues par la compagnie 

cotonniere Sofitex, Voir 4.1. 

La protection des semences et des denrees stockees est la responsa

bilite d'un organisme de l'Etat OFNACER. Voir 4.5. 

Nous arrivons a la conclusion, conf irmee par toutes les sources con

sultees que !'utilisation actuelle et future de pesticides est dans 
cet ordre: 

l. co ton (Sofitex} 

2. lutte contre la sautere i_e (SPV-ORD' s} 

3. protection de semences (OFNACER} 

4. protection de denrees stockees (OFNACER} 

Pour la distribution dans les champs, la saison des pesticides est de 
Mars/ Avril/Mai. 
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3. Les importations de pesticides au Burkina Faso. 

Pour avoir une idee de la magnitude du marche. nous avons etudie les 

statistiques d'iaportation. tant de la FAO que du Bureau National des 

Statistiques. Voir tableau 3. 

Tableau 3: Statistiques d'importation. 

----------------------------------~---------------------------
Annie 

1979 

1980 

1981 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

FAO en US$ 

3.299 

5.040 

3.06~ 

3.091 

1.977 

3.150 

pas disponible 
II II 

BNS en millions de FCFA 

1.060 

.633 

1.182 

1.341 

pas disponible 

En ce qui concerne ce~ chiffres, nous observons: 

a. les statistiques du FAO se presentent en US $$ en ?rix fob ports 

de dibarquement 

b. les statistiques du BNS se presentent en FCFA en prix rendu 

frontiere Burkina Faso 

c. nous n'avons pas pu verifier la surete des chiffres donnees 

d. nous n'avons pas pu tirer des conclusions des chiffres presentes. 

il n'y a pas de tendanes nettement visibles 

e. faute de donnees, nous n'avons pas pu etablir !'influence even

tuelle de la situation pluviometrique sur les importations de 

pesticides qui nou~ avait ete indiquee par les experts du Ministere 

d'Agriculture. 

Les pays de provenance des pesticides importes au Burkino Faso sont 

surtout la France et la Cote d'Ivoire, ou il y a deux unites de for

mulation a Abidjan, tous les deux liees a de compagnies phytosanitaires 

internationales: 
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- La Sofaco. liee a Procida/Roussel Uclaf (France). 

- La Ciba-Geigy, liee a la Ciba-Geigy (Suisse). 

Les pesticides sont exclus de droits d'importation. Ils sont de libre 

importation et a son :laportation on ne paye que le 4~ % ad valorea sur 

la valeur rendu frontiere en droits de statistique. 

4. Le marche des pes·~icid!!s. 

Pour nous former une idee de la conso1111ation actuelle (1987) nous avons 

etudie le marche en detail. Les plus importants importateurs/utili

sateurs sont les suivants. 

4.1. Sofitex. 

La Societe Burkinabe des Fibres Textiles est une societe mixte de 

capital burkinabe et fran~ais. Elle travaille sur une base strictement 

commerciale. c'est a dire sans aucune aide des organismes de coopera

tion internationale. Elle controle le production. le traitement et 

!'exportation du cotou et est le plus grand importateur de pesticides 

du pays. La Sofitex fournit des semences de coton et des pesticides 

aux fermiers et leur achete le coton. Le principal centre d'activite 

est Bobo Dioulasso au Sud-OUest du pays, qui est le centre de la region 

cotonniere. Voir annexe E. 

Les besoins en pesticides de la Sof itex ont augmente de 

346.000 litres en 1978/79 a 
1.250.000 litres en 1987/88, 

soit une croissance de 260% en dix ans. 

Le pourcentage d'utilisa~ion de CE. qui doit etre melange avec de 

l'eau et qui est plus cher que l'ULV, diminue en faveur de l'ULV (en 
1.000 litres): 

85/86 86/87 87/88 

CE 380 • 41% 300 • 36% 300 • 24% 
ULV 540 540 950 
Total 920 840 1.250 
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Le CE est impord en boites metalliques plastifiees d.'! 250 c:c:. l 'ULV 

en bidons plastiques de 5 litres. Pendant les dernieres 2 saisons on 

utilise le meme produit compose des matieres actives c:yperaethrine 

et dimethoate, qui est de domaine public:. 

Le marc:he de la saison 1987/88 a eu une valeur de: 

produit 

CE 

l'LV 

Total 

quantite 

en litres 

300.000 

950.000 

1.250.000 

prix rendu 

Bobo 2· litre 

FCFA l. 738 

FCFA 1.210 

FCFA 1.337 

prix total 

rendu Bobo 

en mln FCFA 

520 

1.150 ---
l.670•US$ s.6 mln 

Pour la saison 198~/89. la Sofitex prevoit une importation de 1.5 

millions de litres, et ens~ite une augmentation d'environ 8% par an. 

Pour le traitement des semences 1 on utilise ac:tuelleaent le Caloran H 

ou Gammoran H c:oton en PP, pour c:ette annee: 30.000 kilos a FCFA 

1.280/kg • 38 mln FCFA rendu Bobo. Ce produit c:ontient les matieres 

actives merc:ure et heptachlore qui sont tres toxiques. L'heptachlore 

sera interdit proc:hatnement, de sorte que nous n'avons pas pris en 

compte ces 30 T pour une unite de formulation a etablir dans le pays. 

En plus. la Sofitex n'a pas encore decide sur le produit rempla~ant. 

4.2. SPV. 

Le second grand importateur de pesticides est le Service de Protection 

des Vegetaux qui est une branche du Ministere d'Agriculture qui a des 

etablissements a Ouagadougou et a Bobo Diolasso. Ce service a deux 

fonctions: 

1. conseil et regulation en matiere d'application de pesticides, et 

2. lutte contre la sauterelle qui est du ressort des pouvoirs publics 

et pour laquelle on re~oit de l'aide canadi9nne. 

Le SPV travaille en etroite collaboration avec les ORD qui distribuent 

gratuitement entre les paysans les pesticides qu'ils doivent utiliser 

pour combattre la sauterelle. 
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Le programae d'aide canadienne en cours et qui couvre des achats de 

pesticides pour une valeur annuelie d'environ un aillion de US $$. se 

termine en 1990. Dans le passi. le progra1111e a ete renouvele plusieures 

fois et il se laisse prevoir qu'en 1990 il sera renouvele. 

Les deux produits utilises en ce moment soot (prix rendu Ouagadougou): 

Produit Qu!ntiti 87/88 

Prapoxur PP 1% 300 T 

fenitrothion 

Total 

70.000 1 

Prix Unitaire 

FCFA 340/ kg 

FCFA 2.000/ 1 

Prix Total 

FCFA 102 aln 

140 aln 

FCFA 242 aln 

US$ 0.8 aln 

Les quantites importees pour la saison precedente soot 314 T d~ Pro

poxur et 61.000 1 de fenitrothion respectivement. 

Le fenitrothion est un produit de domaine public. Cependant. il n'est 

pas interessant pour ·notre etude puisqu'il Vient en forae COUCentree 

et il n'y a done rien a formuler. Voir aussi III. 2. 

Le Propoxur PP est utilise depuis 1981. Jusqu'a aaintenant. le SP~ en 

a importe environ 300 T par an. Les experts du SPV. nous ont affirae 

que les quantites importies ont ete bien inf erieures au besoins na

tionaux, la disponibilite de fonds etant le facteur limitant. Ces be

soins varient enormement d'annee en annie selon la presence de la 

sauterelle. L'expert technique du SVP estime une necessite de 3.000 T 

par an pour les prochaines annies. D'autres experts estillent des 

besoins de quantites plus basses. Toutefois, tous lea experts consul

tes coincident sur un besoin minimum de 300 T par an pour les pro

chaines annees qui peut itre payi avec l'aide canadienne aaentionnee. 

Cette quantite est estimee un minilllWD dans le cas ou !'incidence de la 

sauterelle ne soit pas grave. Elle exclut !'incidence de plagues de 

sauterelles qui sont transportees par le vent e qui incitent de l'aide 

internat1onale par l'intermediaire du FAD. 

Le Propoxur PP est un produit protege de Bayer (qui le vend egalement 

sous les marques Baygon et Undenj. 
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4.3. Agriservice Plus et Sacof 

Le troixieme groupe iaportateur de pesticides illportant consiste de 

deux fir.es co..erciales, Agriservice Plus et Sacof. Ces firaes iapor

tent des outils. des engrais et des pesticides pour les revendre aux 

agriculteurs burkiuabe depuis des 11a.gazins a Ouagadougou et a Bobo 

Diolasso. 

Actuellement, ces deux fir.es 1.llporteut c~cune des pesticides pour une 

valeur rendu Burkina Faso d'entre FCFA 200 et 300 111.n. par an. Ils es

ti.ment leur .. rcbe en 1987 a FCFA 500 aln. a des peix rendu Burkina 

Faso. 

En volume, nous estimons ce .arcbe: 

granules et poudres : 50 T/an 

liquides 100.000 l/an. 

En annexe F vous trouvez une liste des principaux produits importes par 

ces deux firmes qui a co..e caracteristique que: 

- pour la plupart ils sont proteges. et 

- les quantitis par produit sont faibles, 

de sorte qu'on ne peut pas lea prendre en consideration pour leur for

mulation clans le pays. Les capacites envisagees pour des usines de 

pesticides i itablir au Burkina Faso seraient de 5.000 litres en li

quides et de 500 kilos en poudres par charge. Voir VI,3 et VII,4 • Ces 

capacites surpassent les besoins par produit individuel qui selon les 

deux maisons com1erciales mentionuees gineralement soot en dessous de 

4.000 litres pour les liquides et de 500 kilos pour les poudres par an. 

La production de moins d'une charge par an ne seraft pas rentable a 
cause du cout d'investissement haut en produits fin!s. En plus, plu

sieurs pesticides se diteriorent pendant leur stockage, surtout dans 

un climat chaud. 

4.4. Sosuco. 

La Sociite Sucriere du Burkina Faso a Banfora est de capital mixte 

burkinabe/ fran~ais et e~ploite 3.900 ha de canne a sucre sur une base 

strictement conaerciale. Il n'y a pas d'extensions prevues. 

La SQsuco importe annuellement das pesticides pour une valeur d'environ 

FCFA 90 mln • USS 300.000•• rendu Banfora. 
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Les produits utilises par la Sosuco (pour utilisation en 1986-1987 voir 

annexe G) sont en aajorite des specialitis qu'on importe en petites 

quantites et qui ne se laissent pas forwuler dans le pays. 

4.5. OFRACEll. 

L'Office Rational des Cireales est un organisme d'etat qui travaille 

avec de !'assistance et de l'aide financiere de l'Alle.agne de l'Ouest. 

Ila plusieures etablisse.ents dans le pays. Il aaintient en s·Jck un 

aaxiaua d'environ 100.000 Tonnes d'! ciriales. Il utilise des petites 

quantites de produits phytosanitaires tres specialises qui ne se 

laissent pas formuler dans le pays. Voir annexe H. 

4. 6. UBOCAM. 

L'Union Burkinabe des Cooperatives Agricoles et Karaicheres a Ouaga

dougou unit les plus importants cultivateurs de fruits et ligu.es du 

pays. La majoriti de la production est exportie a l'Europe. Le noabre 

d'hectares culti~is est d'environ 800 (en 1983 : 680). Il n'y a pas 

d'extensions privues a cause de la faible rentabiliti de la production 

(voir aussi IV.2). 

L'UBOCAM utilise tr;s peu de pesticides, qu'on achete dans les maisocs 

comaerciales. 

4.7. PCOBV. 

Le Programme de la Lutte contre l'Onchocercose ("black fly" qui provo

que la ceciti de riviere) depend des Nations Unies et couvre plusieurs 

pays de la region. 

Il ne maintient plus de stocks de pesticides au Burkina Faso puisque 

l'oncho y a ete presque exteraine. A certains mo11ents, on lance des 

pesticides co1111e le Chlorphoxim qui sont apportes des pays voisins. 

Le PCOBV achete des pesticides en tres grandes quantites a des grandes 

companies internationales et n'utiliserait pas les services d'une 

petite usine de formulation comme celle dont traite notre etude. 
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4.8. Resuae du marche 1987. 

Le tableau 4 ci-dessus donne un resume du aarchi 1987 de pesticides au 

Burkina Faso. 

Tableau 4. Resume du aarcbi 1987. 

iaportateur 

Sofitex 

SPV 

mais. c~. 

Sosuco 

OFNACER 

UBOCAK 

total 

valeur rendu Bl 

en aln. FCFA 

1.670 

38 

140 

102 

500 

90 

2.540 

a us 8.5 mln. 

En ce qui concerne les possibilites de formulation au pays, nous ob
servons: 

a. le produit cypermethrine/dometboate utilise actuellement par la 

Sof1tex (1.250.000 litres en 1987) est de domaine publique et 

pourrait etre formule dans le pays. 

b. le produit Propoxur PP utilise actuellement. par le SPV (300 T en 

1987) pourrait etre formule dans le pays sous licence de la com

pagnie Bayer qui fournirait la matiere active. 

c. les autres pesticides utilises au Burkina Faso ne pourraient pas 

etre formulis dans le pays, par ce que: 

- ils sont protegis et/ou 

- ils sont trop toxiques et/ou 

- ils sont livris sans formulation et/ou 

- leurs quantitis utilisies par an f au dessous de 500 kilos ou 

5.000 litres) ne justifient pas la production d'une seule char

ge par an dans les usines envisagees dans les prochains chapi
t res. 
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4.9. La croissance du 11arche 

En ce qui concerne la croissance eventuelle du marche, nous observons: 

a. la Sofitex prevoit un~ illportation de 1.5 millions de litres de 

cypermethrine/dimethoate pour la saison 1988/89 et ensuite une 

augmentation de 8 % par an. (Pour des raisons a etre donnees dans 

le prochain ~hapitre, nous preferons calculer avec un 5 % d'aug

aentation par an). 

b. faute de fonds disponibles, le SPV ne prevoit pas d'augmentation 

de !'utilisation de Propoxur PP (actuellement env. 300 T/an) pour 

les annees prochaines. 

c. des augmentations d'utilisation des autres pesticides ne sont pas 

a prevoir. Nous nous obstenons done de previsions. 
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V. TROIS OPTIONS. 

La formulation de liquides et de poudres sont deux procedes complete

ment differents, non seulement en materiel et equipements, mais aussi 

en methodes de controle de qualite, d'emballage et de transport inter-

ne. 

Il y a done le choix entre: 

1. la formulation de liquides, basee sur les besoins de la Sofitex 

2. la formulation de poudres, basee sur les besoins du SPV 

3. la formulation des deux produits. 

Dans les pages suivantes, nous avons elabore ces troix options. 
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VI. LA FORMULATION DE LIQUIDES. 

1. Le marche Sofitex 

L'etablissement d'une unite de for1111lation de liquides se base sur les 

besoins futurs de la Sofitex. Ence aoaent, il n'y a pas d'autres pes

ticides liquides utilises dans le pays qui pourraient etre fabriques 

par la aeae unite de formulation. Voir aussi IV, 4.8. C~pendant il se 

peut qu'a un certain moaent il y aura une possibilite de forauler de 

petites quantites d'autres produits qui ne sont pas previsibles a ce 

moment. Celles-ci ne joueront paa ~ grand role et nous les avons 

laissees a part dans les calculs qui suivent. 

Le produit que la Sof ite~ utilise actuellement est liquide et de 

domaine public. 

La Sofitex indique (voir IV, 4.1) que pou= l'annee 1988/89 que nous 

avons prise cmame annee de base pour nos calculs, elle aura besoin de 

l.5 millions de litres. Elle compte sur une augmentation de 8 % par an 

pour les annees suivantes. Par prudence, nous prefirons calculer avec 

un 5 : de croissance par an pour les dix prochaines annies. Notre 

prudence se base sur les previsions Je l'Institut Mondial du Coton qui 

indiquent une croissance de la cons0111111ation mondiale de coton de l.7% 

par an jusqu'a l'annee 2.000. Cela n'empeche que les augmentations des 

ventes du Burkina Faso peuvent etre au dessus de ce pourcentage. 

Cependant, la direction de la Sofitex nous a indique que la rentabilite 

de la Sofitcx n'est pas bonne, ce qui limite sa possibilite d'augmenter 

son volume de ventes a base de reduction de prix. Nous admettons que 

beaucoup d'autres facteurs peuvent jouer un role (e.a. le temps aux 

autres 95 pays producteurs de coton, les barrieres douanieres dans les 

pays importateurs de coton, les prix des fibres synthetiques qui font 

concurrence avec le coton, les changements d'habitudes de vetement, le 

developpement de la production cotonniere Cninoise, etc.). Tous fac

teurs consideres, nous sommes d'opinion qu'une prevision de croissance 

de la production cotonniere du Burkina Faso de 5 % par an est assez 

optimiste, surtout puisque nous calculons sur une periode de IO annees 

qui en effet est difficile i prevoir. 
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La division entre CE et ULV est actuellement 2~ : 76. Faute d'autres 

indications, nous calculerons avec ces aemes pourcentages. 

Nous supposons que !'unite de formulation vende ses produits a la 

Sofitex aux memes prix rendu Bobo que ceux auxquels Sofitex les importe 

actuellement (en moyenne FCFA 1.337 par litre, voir chapitre IV, 4.1.). 

Cela nous donne les possibles chiffres d'affaires suivants: 

1988/89 FCFA al.n. 2.005 • US $ 6.7 al.n. 

1989/90 FCFA aln. 2.105 •US $ 7.0 mln. 

1998/99 FCFA a!n. 3.265 • US $ 10.9 mln. 

2. Le prix des matieres premieres et sa disponibilite. 

La profitabilite de l'usine depend en grande partie de la marge qu'elle 

peut reali~er entre le prix de vente du produit fin! et le prix d'achat 

des matieres premieres. 11 est extriaement difficile d'arriver a une 

bonne estimation de cette marge puisque les prix des matieres actives 

varient selon la disponibilite sur le marche mondial et selon la region 

du monde ou l'on vend. Les prix des dissolvants varient de jour en 
jour. 

1. En 1983, la Petroplast qui a ses propres usines phytosanitaires 

au Pakistan a f ait des calculs a base desquels elle arrive a une 

marge de 18.9 %. Voir annexe I. Le rapport de Petroplast ne spe

cifie pas comment on est arrivee a ~ette marge. 

2. Nous avons approxime la formulation du produit actuel qui est un 

melange de cypermethrine et de dimethoate. Des prix rendu Bobo nous 

avons deduit les couts du transport a partir de l'Europe. De ces 

resultats, nous avons deduit les prix fob port europeen des com

posants. Voir annexe K. La marge calculee ainsi remonte i 14.3 %. 

11 faut observer que nous avons calcule sur des prix indicatifs 

qui nous ont ete communiques confidentiellement par un formulateur 

de premiere classe en Hollande. Les prix fob port europeen reelle

ment negocies peuvent itre legerement plus bas. La consequence 

serait que la marge reelle serait legerement plus haute. 
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3. Nous avons demande a un for11Ulateur hollandais independant de faire 

le mime calcul, ce qu'il a fait confidentiellement. 11 arrive a 
une marge de 12 % en ad11ettant qu'il avait calcule tres prudemment. 

4. Nous avons deaande a une usine de formulation en Europe quelles 

marges elle calcule normalement pour couvrir le& frais de la 

formulation et les benefices. Elle nous a donne ses aarges egale

ment en toute confidence. Appliquees aux produits Sofitex (CE et 

ULV), celles-ci reviendraient a 17 % et 13 %. 

Nous considerons done qu'avec prudence nous pouvons calculer sur une 

marge de 15 %. Cela veut dire que nous calculerons avec un prix d'achat 

des matieres premieres a ~5 % du chiffre d'affaires de l'usine. 

Co1m11e nous l'avons dit auparavant, nous supposons que l'unite de for-

11B1lation vende ses produits a la Sofitex aux mimes prix rendu Bobo, 

que ceux auxquels la Sofitex les importe actuellement. En realite, la 

marge de 15 % mentionnee ci-dessus devrait permetlre a l'usine d'offrir 

a la Sofitex un certain pourcentage d'escompte pour la convaincre 

d'acheter a l'usine burkinabe plutot qu'au marche international. Le 

Gouvernement burkinabe pourrait obliger la Sof itex a acheter ses pes

ticides a l'usine burkinabe. Nous avons laisse a part cette alternative 

qui donnerait lieu a des frictions entre le Gcuvernement et la Sofitex 

et qui n'est pas envisagie. 

En ce qui concerne la disponibilite des matieres premieres, nous aevons 

distinguer entre les matieres actives et les dissolvants et produits 

auxiliaires. 

Les matieres actives (cypermethrine et dimethoate) sont de domaine 

public. Cela veut dire qu'en principe tout producteur de matieres ac

tives liquides est en etat de les fabriquer. L'usine burkinabe aura 

un grand choix de fournisseurs. Des conversations que nous avons eues 

avec des firmes phytosanitaires en Europe, nous concluons que la dis

position a livrer les matieres en question au Burkina Faso augmenterait 

considerablement si l'usine burkinabe aurait conclu un contrat d'assi

stance technique avec une compagnie phytosanitaire internationale de 

bonne renommee. Voir III,2. 
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Pour les solvants et les produits auxiliaires, il y a un marche mondial 

completement ouvert, ce qui indique une disponibilite sans problemes. 

3. Le procede de fabrication et la capacite. 

La formulation du produit Sofitex actuel est difficile puis~ue les deux 

matieres actives doivent etre chauf fees a environ 70° Centigrades avant 

qu'on puisse les traiter. L'avantage d'une installation avec chauffage 

est qu'elle donne de la flexibilite en cas de changement de formule: 

presque toutes les formules liquides y peuvent etre formulees. 

Le procede consiste de: 

1 • chauff age 

2. melange - formulation 

3. remplissage. 

Les annexes Let K donnent une description et un graphique d'achemi

nement. 

Nous avons choisi les mithodes et les equipements les plus simples. 

Les seuls problemes d'environnement ou de debarras d'imanations qui 

peuvent se produire sont des deversements des pesticides hors des 

specifications OU des echappements. La majorite des produits hors 

specification peuvent etre reintroduits dans le processus. Le plan de 

l'usine prevoit des reservoirs d'ecoulement et un incinerateur, con

formiment aux regles ecologiques modernes. 

La capacite technique de l'usine est de deux charges de 5.000 litres 

soit 10.000 litres par equipe de 8 heures. Nous avons calculi avec une 

capacite economique de 85 %, soit 8.500 litres par equipe. En 48 

semaines de 5 jours, la capacite est done: 

en une equipe 2.040.000 litres (48 x 5 x 8.500) 

en deux equipes: 4.080.000 litres (2 x 48 x 5 x 8.500). 

Pendant les premieres annees, la capacite ne sera pas pleinement 

utilisee. Voir aussi VI,13, evaluation financiere. Cela donne l'occa

sion a toute l'equipe humaine de l'usine de s'habituer graduellement 

au rythme de production. 
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4. Localisation et emplacement. 

Les deux facteurs pricipaux qui ont une influence sur la lccalisation 

de cette usine sont: 

1. !'infrastructure industrielle disponible et 

2. la distance qai doit etre convert depuis le point d'origine des 

matiires prek!~eres jusqu'au point de consommation des produits 

finis. En effet. c'est le ccriit du transport entre ces deux points 

qui doit etre inclu dans le prix du produit f ini au lieu de sa 

consommation. Ce cout doit etre maintenu au minimum. 

Tant Ouagadoug~u que Bobo Diolasso (voir annexe E) dispo1ent de 1°infra

structure necessaire a nctre usine (Zone industrielle. eau. electricite. 

presence de compagnies ~e tra~sport. connections par train, douane. 

climat industriel et ouvriers qualities etc.). La distance mentionnee 

det~rminera done la localisation du projet. 

Comme toutes les matieres premieres doivent etre importees (voir aussi 

III,l). on peut considerer c011De points d'origine les ports Africains 

par lesquels les matieres premieres sont importees. Pour le Burkina 

Faso i1 y a le choix entre Abidj;on et Lome co1111e ports d'importation. 

Les frets depuis des ports europeens a ces deux ports sont les memes. 

Comme nous avous vu au chapitre IV, 4.1, le marche pout les produits 

finis se trouve aux environs de Bobo qui est le centre de la region 

cotoniere. Le facteur decisif sera done le cout du transport des deux 

ports africains mentionnes a Bobo. Ces couts dependent des distances, 

des moyens de transport (le train etant en general meilleur marche que 

le camion) et des taxes. La situation est ainsi: 

Abidjan-Bobo 

distance 810 km 

transport train ou camion 

taxe transit 

Lome-Bobo (par Ouagadougou) 

1.300 km 

camion 

4 ~ % sur la valeur 

On peut y conclure que Bobo sera la meilleure localisation pour ce 

projet, en utilisant le port d'Abidjan pour les importations. Comme 
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pour les transports de volume le train est meilleur marche que le 

~amion. les aatieres premieres seront transportles par train. 

Une coapagnie de transport en Hollande, la SCAC NL de Rotterdaa, nous 

a fait des calculs bases sur le transport des matieres prem!.eres en 

conteneurs de 20' contenant 16T de l'Europe a Bobo. ·;lle arTive a la 

lliae conclusion. 

L'usine peut etre installee sur la zone industrielle de Bobo, pres des 

emplacements de la Sofitex. Le terrain occupe un espace de 6.000 a2 

et les bitiments 1.560 m2 • L'unite de formulation propreaent dite a 

.deux etages. Voir annexe N pour un schema de l'usine. 

5. Investissements en biti.J:lents et aateriels. 

Les investissements necessaires soot les indiques dans le tableau 5 

(voir annexe 0): 

tableau 5: investissements fixes usine liquides. 

investissement· valeur en 

FCFA mln. 

bitime.nts :.82 

equip. d'usine 150 

equip. bureaux 12 

vehicules 21 

annees de depreciation annuelle 

depreciation en FCFA mln. 

25 7.3 

7.5 20 

6 2 

3 7 

totaux 365 •US $ 1.2 mln. 36 

Les entrepots et les batiments d'~sine seront en structure metallique. 

A cause de la toxicite des produit;, 11 y aura un maximum de ventila

tion laterale. 

BURKu3/phyto 12/Avril 88. 



• 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

jansen. van doorn & partners page 36. 

6. Installatior. et mise en service 

Les couts d'installation et de la mise en service ont ete inclus dans 

le montant des investissements (25 % sur la va!eur fob des installa

tic ). La furmation du personnel commence quelques semaines avant la 

periode des productions d'essai et elle sera a charge du directeur de 

production (expatrie) et de specialistes etrangers. 11 n'est pas 

necessaire que le personnel voyage a l'etranger pour sa formation puis

que le procede n'est pas techniquement complique et son fonctionnement 

peut etre explique sur place. 

No1ts estimons que le delai entre le moment de la decision et la mise 

en marche du projet sera d'environ deux ans ce qui est notre experience 

dans des cas pareils. Voir annexe P. 

Nous considerons qu'un projet na peut demarrer reellement que quand 

on a trouve une direction capable et enthousiaste et un f inancement 

assure. Ceci non seulement pour les investissements de l'usine mais 

aussi pour le fonds de roulement. Pendant notre sejour au Burkina Faso, 

nous n'avons trouve ni l'un ni l'autre. La DDI nous a fait savoir 

clairemen~ que de la part du Gouvernement, il n'y a pas de fonds dis

ponibles. Le directeur du bureau de la Sofitex a Ouagadougou nous a 

declare que pendant !es dernieres annees, les benefices de la Sofitex 

ont iti marginales de sorte que de la part de la Sofitex il n'y a ni 

fonds ni volonte pour investir dans une usine de formulation de pro

duits phytosanitaires. Cette manque de volonti de la part de la Sofi

tex de figurer coDDDe promoteur du projet nous a ete indique aussi 

implicitement par la presence d'un fonctionnaire subalterne a la 

reunion du 9 Mai 1987 ou nous avons presence nos conclusions preli

minaires sur le projet a la DDI et aux autre~ parties interessees 

burkinabe. Enfin, nous devons mentionner que le PDG de la Sofitex ne 

nous a pas re~u pendant notre visite a Bobo Diolasso. 

7. L'organisation. 

L'organisation doit etre aussi simple que possible. La totalite du 

personnel permanent sera de 42 personnes. Pendant le remplissage des 
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boites de 250 cc, la main d'oeuvre sera temporairement augmentee de 

25 ouvriers. Voir annexe Q pour un organigramae. Nous avons aentionnee 

deja que Bobo Diolasso dispose d'une borne infrastructure pour l'in

dustrie. Plusieures industries importantes burkinabe y sont etablies. 

Tant la Chambre de COlllllerce de Bobo c011111e la DDI nous ont affinae qu'il 

y a du cadre et du personnel qualif ie et non qualif ie disponible sur le 

marche du traivail a Bobo Diolasso. 

Le directeur general de l'usine sera burkinabe. Pendant les 3 premieres 

annees de fonctionnement, il sera necessaire d'engager un expert 

expatrie en qualite de directeur de production. Celui-ci peut former 

un Burkinabe qui pendant cette per1ode occupera le poste de chef du 

bureau de production. Ensuite, ce dernier sera nomae directeur de 

production et il sera assiste par l'expatrie qui travaillera a mi

temps pendant la 4me et Sme annee operationelle de l'usine. 

Eu annexe R, voir le releve des salaires. 

8. L'assistance technique. 

Il est necessaire de s'assurer de !'assistance technique d'une usine 

ou d'un laboratoire de formulation d'un pays industrialise, puisque 

les fournisseurs des matieres premieres doivent avoir conf iance en la 

maintenance de standards de sicurite et de qualite selon les methodes 

les plus modernes. Une telle assistance sauvegarde, d'une certafne 

maniere, l'approvisionnement des matieres premieres. Elle consiste 

entre autres ~n (voir aussi III,2): 

- le controle de qualite des matieres premieres 

- le controle de qualiti des produits finis (methode d'analyse et 

envoi d'ichantillons pour analyse dans les laboratoires du par

tenaire) 

- !'application de la derniere technologie disponible si elle est 

applicable dans l'usine en question 

- changements de formulations qui sont entratnis par !'application 

de matieres premieres 

- nouvelles formulations en cas de changement de la reactions des 

pestes sur les pesticides appliquees 
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- la formation du cadre et du personnel de l'usine e~ matieres de 

gestion et techniques 

- !'application des aesures de securiti les plus adecuates pour la 

situation concrete de l'usine 

- solution de problemes ou "trouble shooting". 

Nous avons calculi l % du cbiffre d'affaires pour finance~ cette assi

stance, qui au aini.llua inclut deux visites de 14 jours par an d'un ex 

pert, ce qui est ~oraal dans cette classe d'affaires au niveau inter

national. 

Deja, nous devons exprimer nos doutes serieuses en ce qui concerne la 

possibilite de trouver une compagnie phytosanitaire internationale qui 

serait disposee de conclure un contrat d'assistance technique avec 

l'unite de formulation en question. A part d'autres arguaents, le pro

cede de fabrication (e.a. chauffage a 70• centrigrades. voir VI,3) 

n'est pas Si simple qu'il peut etre facilement controle a distance. 

Nous n'avons pas pu verifier cet arguaent puisque nous n'avons pas 

pris contact avec des partenaires potentiels puisque le projet n'est 

pas rentable. En outre. la partie la plus indiquee a approcher serait 

le fournisseur actuel de la Sofitex et celle-c! serait la plus indiquee 

a l'approcher. 

9. Mat!eres premieres et emballages. 

Les matieres premieres sont importees en bidons metalliques de 200 

litres. Ces bidons ne figu~ent pas dans nos calculs puisque la DDI et 

autre4 sources nous ont assure qu'ils pourront etre vendus vides au 

Burkina Faso a leur prix de revient. 

Er. ce qui concerne les emballages du CE, les boites de 250 cc en metal 

plastifie seront importees puisque Burkina Faso ne dispose pas d'une 

usine a boites et les quantites envisagees (au debut environ 1.5 mln. 

boites par an) ne justifient pas l'etablissement d'une usine i boites 

(information TDV Verblifa, un des grands producteurs de boites en 

Europe). 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

jansen. van doorn & partners page 39. 

Les bidons de 5 litres en polyethylene pour le ULV pcurront etre fabri

ques par Fasoplast a Ouagadougou. Cette usine n'a pas encore pu nous 

donner une indication de prix. Sur indication de Fasoplast. nous avons 

C3lcule &Vee un prix legere.ent plus eleve qu'ex-usine europeenne. 

(Voir annexe K). 

10. Autres frats d'exploitation. 

Les autres frais d'exploitation ont ete estiaes en utilisant les 

donnees qui nous &ant procurees par la DDI et autres soo1rces con

sultees. (Voir annexe S). 

11. Le fonds de roule.ent. 

L'usine ne vend sa production qu'une fois par an. pendant la saison de 

repartition dans les chaaps qui est de Mars/Avril/Kai. Done, les stocks 

des produits finis augaentent pendant l'annee jusqu'au moaent de la 

vente. COllllle les pesticides soot tres couteux. le fonds de roulement 

pour financer ces stocks sera tres eleve et jouera un grand role dans 

les calculs de rentabilite de l'usine. Le taux d'interet pour l'indus

trie est actuellement de 15 %. Ce taux inclut des surcharges. taxes. 

etc. Selon les "International Financial Statistics". du bureau du Fonds 

Monetaire Internationale. le taux d'interet pour des eaprunts indu

striels s'a eleve au 15 % environ pendant les 4 dernieres annees. Des 

banquiers consultes nous ont conseille de calculer avec le aeme pour

centage pour le futur. 

Nous avons considere l'option d'agrandir la capacite de l'usine pour 

ainsi arriver a une periode de production plus ~urte et reduire le 

cout du fonds de roulement. Nous avons rejete cette o~tion pour 

plusieures raisons: 

- i mesure qu'on elargit la capacite, les investissements fixes 

augmenteraient considerablement et les depreciations seraient done 

plus hautes (72 au lieu de 36 millions de FCFA en cas de double 

capacite). 

les materiels subiraient des degats dus a leur non fonctionnement 

pendant la periode de chOniage. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

jansen. van doom & partners page 40. 

- on devrait engager les specialistes en tout cas pour l'annee 

entiire. 

--avec plus de personnel pendant la piriode de production, les 

probleaes d'organisation augaenteraient, surtout dans les 

entrepots et le departe.ent de reaplissage. 

- il n 'y aurait jaaais une equipe buaaine qui fonctionne bien. 

Nous avons done pris pour base de nos calculs une production pendant 

toute l'annie, sauf les vacances qui sont la periode de nettoyage 

generale et des grandes reparations. 

Le calcul du fonds de roule.ent a ete approxtae cOlllle suit: 

1. Puisque toutes les .. tieres preaieres doivent etre illportees de 

!'Europe ou .e.e de plus loin, nous avons prudemment calculi avec 

un stock de reserve de aatieres preaieres de trois llOiS. 

2. Puisque la production prend place pendant toute l'annee pour etre 

vendue a la Sofitex au mois d'Avril, debut Kai il n'y aura plus 

que le stock de reserve. Le stock de produits finis s'eleve de ce 

point de depart graduellement de 0 % a 100 % du prix de revient de 

la p~oduction annuelle. 

3. Le fonds de rculement 110yen s'eleve done a: 
a. le stock de reserve 

b. le 50 % du prix de revient de la production annuelle. 

Actuellement, la Sofitex paye ses importations de pesticides a 80 % par 

L/C (carte de credit) qui est effectuee 1 mois avant l'arrivee et 20 % 

imnediatement apres l'arrivee des produits. 

Ceci donne un avantage financier, puisque ces 80 % son~ appliques imme

diatement pour riduire la dette a la banque qui finance le fonds de 

roulement. Cet avantage a ete calculi a un intiret de 7 %, puisque 

normalement le pourcentage d'intiret qu'on re~oit de la banque est 

environ le moitie de l'interet qu'on paye. 

12. Les risques du projet 

Comme nous l'avons deja mentionni dans VI,8, le projet risque de ne 

pas pouvoir conclure un contrat d'assistance technique avec une com

pagnie phytosanitaire internationale. Sans un tel contrat, la pro

duction d'un produit adecuat et selon les specifications requises, ~e 

met en doute. 
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Jusqu'a aaintenant, nous avo~s suppose que le produit que la Sofitex 

utilise actuellement i base de cypermethrine et dimethoate et qui est 

de doaaine publique, sera aussi utilise dans le futur. Nous considerons 

cela peu probable, puisque dans le coton les pestes changent et les 

matieres actives necessaires pous les cOllbattre aussi. Voir 111,2. Le 

risque serait done que l'usine n'aurait pas acces i l'achat de matieres 

actives qui seraient necessaires pour combattre les pestes du coton 

dans le futur. Apres consultation d'experts tant au Burkina Faso co...e 

en Europe, nous considerons ce risque tres serieux. 

13. Evaluation financiere. 

Pour les mouvements de tresorerie (cashflov) et le calcul ies risultats 

previsionnels pour les annees a venir, nous avons pris comae base les 

besoins de la Sofitex pour la prochaine recolte (1988/89). Pour faci

liter les calculs d'integration avec l'usine de poudres, qui peut etre 

operationnelle vers la fin de 1988, la premiere annie calculee est 

1989/90. Voir aussi chapitre VI,l. 

Nous repetons les suppositions principales faites dans les pages pre

cedentes et sur lesquelles nous nous s011111es basis: 

- l'usine sera localisie a Bobo Diolasso puisque le produit fini sera 

utilise par ~a Sof itex qui a son centre de distribution dans cette 

ville et le cout de transport des matieres premieres depuis 

!'Europe seraient ainsi minimales. 

- le produit de l'usine sera celui que la Sofitex utilise actuelle

ment. Tout autre supposition en ce qui concerne un changement de 

formule ou meme un nouveau produit serait completement arbitraire 

puisqu'on ne sait pas comment la relation pestes/pesticides se 

developpera dans le futur. 

- les besoins en pesticides liquides de la Sofitex augmenteront de 

5 % par an pour les dix prochaines annies. Par prudence, nous avons 

pris ce pourcentage au lieu du 8 % qui nous a ite indique par la 

Sofitex. Cette prudence est surtout valable puisque les previsio~s 

s'etendent sur une periode assez longue. 
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la Sofitex achete a l'usine aux meaes prix et pratique le meme 

mode de paiement qu'actuellement. Cette supposition a ete introduite 

surtout pour rendre comparables la situation actuelle (importation) 

avec la situation etudiee (achat a l'usine burkinabe) pour ainsi 

arriver a une comprehension opti:nale de la rentabilite eventuelle 

de l'usine. 

- l'absence de mesures gouverneaentales pour forcer la Sofitex a 
acheter a l'usine. Les autorites avec lesquelles nous avons eu des 

entretiens nous ont indique que des aesures de protection ne soot 

pas envisagees. Dans le cas ou le Gouvernement envisagerait des 

naesures, nous ne serious pas tenus de les prendre en compte pour 

le calcul de la faisabilite de l'usine. 

- !'organisation, les equipements et les methodes de production les 

plus simples ont ete choisis par nous. L'infrastr~cture industrielle 

burkinabe ne permet pas encore les methodes avancees qu'on utilise 

dans les pays developpes industriellement. En plus, la capacite 

technique de l'usine projetee serait trop petite pour justifier des 

equipements automatises. 

- l'etablissement de la capacite economique de l'usine a ete defini a 
85 % de la capacite technique, ce ~ui est considere une norm~ inter 

nationale. 

- les couts d'installation, de mise en service et de formation du 

personnel soot inclus dans les investissements fixes. Notre expe

rience de projets comparables nous permet de prevoir que ces couts 

remontent a environ 25 % de la valeur fob des equipements. Tout 

calcul plus exact serait arbitraire puisque le personnel burkinabe 

n'a pas encore ete engage et les contretemps eventuels ne sont pas 

connus d'avance. 

- l'usine sera operationelle pendant l'annee entiere, sauf pendant 

leR vacances. Nous avons rejete l'option d'une periode de produc

tion plus courte pour des raisons mentionnees dans le chapitre VI, 

11. 

- la marge entre le prix de vente du produit f ini et les prix de ses 

composants a ete estimee par nous a 15 %. Cela veut dire que les 

prix d'achat des matieres premieres remontent i 85 % de la vale~r 

du chiffre d'affaires de l'usine. Nos arguments se trouvent dans 

le chapitre VI,2. 
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- l'usine aura besoin d'assistance technique. Nous avons estiai la 

compensation pour ce service a 1 % du chiffre d'affaires, ce qui 

s'accorde avec les nonaes internationales dans l'industrie des 

produits chimiques. 

- un taux d'interet de 15 % y inclus surcharges, ~axes, etc. 

Pe,dant les 4 dernieres annees, les taux d'interet pour des ea

prunts industriels s'elevent au ai11e pourcentage environ (I.K.F.: 

International Financial Statistic1). Pour 1982 et 1983, le taux 

d'interet au Burkina Faso etait iegereaent plus haut qu'actuelle

ment (15 %). Les banquiers consultes nous ont conseille de calculer 

avec le mime 15 % pour le futur. 

Pour !'analyse financiere, nous avons introduit deux autres supposi

tions: 

- les investissements fixes {FCFA 365 aln.) seront finances par les 

actionnaires tandis que le fonds de roulement sera finance par les 

banques. Ceci est en accord avec les regles financieres prudentes. 

Tout autre supposition serait arbitraire puisque les promoteurs 

et financiers du projet n'ont pas ete trouves. 

- l'usine payera l'impot sur les benefices (BIC) ae 40 % i partir de 

la sixieme annee de son operation. Des fonctionnaires de la DOI 

nous ont confinae qu'une exemption de paiement du BIC peut etre 

obtenue pour les 5 premieres annees puisque les conditions que la 

loi exige pourront etre remplies. 

A la page 45 vous trouvez les calculs sur dix annees que nous avons 

fait pour juger la rentabilite du projet qui indiquent: 

1. Un taux de rentabilite sur l'investissement total qui va de: 

11.67 % pour la premiere annee i 

16.51 % pour la dixieme annee. 

Cela veut dire qu'un investisseur qui investit le capital total 

sans emprunter a des tiers aurait une rentabilite sur son argent i 

des pourcentages indiques. 

2. Une periode de remboursement (pay back period) de plus de 10 

annees. Cela veut dire que la personne qui investit FCFA 365 mln. 

dans l'usine serait remboursee de cet argent au bout d'une periode 

ie plus de 10 annees sans compeer les interets. 
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3. Une valeur actualisee nette (VAN) de l'investissement avant depre

ciations de FCFA 138 millions. 

Cela veut dire que la valeur des rentrees futures de l'encaisse en 

monnaie d'aujourd'hui coaptees a un interit de 15 % est FCFA 138 

aln. Elle est inferieure a la valeur des sorties d'aujourd'bui 

(FCFA 365 aln.}. 

4. Le taux de rentabilite interne <TRI) avant depreciations est nega

tive de 2.8 %. Cela veut dire que les rentrees futures de l'en

caisse co.ptees en monnaie d'aujourd'hui a un interit negatif de 

2.8 % egalent un investissement de FCFA 365 mln. 

Sous tous les aspects mentionnes ci-dessus. la rentabilite du projet 

est insuffisante. 

L'analyse a ete faite en francs constants d'aujourd'hui. Nous nous 

soames abstenus de faire une analyse en francs courants pour les 

raisons suivantes: 

- les taux d'inflation ne. se laissent pas prevoir. 

- sauf controles gouvernementaux tres stricts a long terae. les 

frais augaentent dans la meme proportion que !'inflation. 
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14. Analyse de sensibilite. 

Pour cette analyse, nous nous so11111es limites au TRI avant depreciations 

qui a notre avis devrait etre au minimua 15 % (l'interet bancaire pour 

l'industrie) avec lequel nous avons calculi pour les prochaines 10 

annees. Nous avons introduit quelques suppositions optiaistes puisque 

le projet n'est pas rentable dans le cadre de nos suppositions. 

Les suppositions faites sont: 

l. Une croissance annuelle des ventes superieures a 5 % (avec lequel 

nous avons calculi et que nous considerons deja assez optimiste). 

Au chapitre VI,l. nous avons explique que la Sofitex compte sur une 

croissance annuelle de 8 %. Nous avons done verifie la sensibilite 

du projet jusqu'a ce pourcentage qui a notre avis est beaucoup trop 

optimiste. 

2. Un interet bancaire plus bas que le 15 % avec lequel nous avons 

calculi. Pendant les dernieres six annees, l'interet bancaire n'a 

pas ete au dessous du 15 %, ce qui n'est pas prevu pour le futur 

non plus. Neanmoins, nous avons verifie la sensibilite du projet 

en cas d'intere~ jusqu'a 3 points plus bas. 

3. Une marge entre le prix de vente du produit fini et les matieres 

premieres plus haut que le 15 % avec lequel nous avons calculi. 

Nous considerons cette marge comme realisable. Cependant, il se 

peut qu'elle augmente. L'augmentation avec un point serait deja 

considerable, de maniere que nous avons verifie la sensibilite du 

projet en ce sens. 

L'analyse montre les TRI suivants: 

croissance marge intiret TRI 
annuelle bancaire 

5 % 15 % 15 % - 2.8 % 
6 % 0 
7 % 2.2 % 
8 % 4.4 % 

5 % 15 % 14 % 9.6 % 
13 % 12.7 % 
12 % 15.7 % 

5 % 16 % 15 % 6 .1 % 

8 % 16 % 12 % 20.7 % 
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Nous pouvons conclure que la sensibilite depend en cet ordre: 

1. de la marge entre les prix du produit fini et ceux des matieres 

premieres, 

2. de l'interit auquel le fonds de rouleaent est finance, 

3. de la croissance annuelle du volume de ventes. 

Nous avons egalement calcule le TRI ~n cas de financement total avec 

des fonds propres sous les suppositions optiaistes mentionnees sous 

l. et 3. Les resultats ce trouvent dans le tableau suivant: 

croissance 
annuelle 

5 % 
6 % 
7 % 
8 % 

5 % 

8 % 

113rge 

15 % 

16 % 

16 % 

TRI 

5.1 % 
6.J. % 
7.2 % 
8.2 % 

7.0 % 

10.l % 

Sous tous ces aspects, le projet reste insufisamment rentable. 
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15. Conclusions et rec011111andation. 

1. Sous les suppositions formulees en VI,13, le projet n'est pas 

rentable. 

2. Nous ~'avons pas trouve un proaoteur pour le projet. La Sofitex 

qui serait la partie la plus indiquee, n'est pas disposee a pro

mouvoir le projet. 

3. Le financeaent du pr~jet n'a pas ete assure. La DDI nous a indique 

que le Gouvernement ne dispose pas des fonds necessaires tandisque 

la Sofitex a indique qu'actuellement elle ne dispose pas des fonds 

necessaires. 

4. Nous considerons trop grand le risque de que da~s le futur l'usine 

ne pourra pas produire les produits necessaires pour combattre les 

pestes du coton a cause de la non disponibilite sur le marche libre 

des matieres actives les plus indiquees. 

5. Nous considerons douteuse la chance que l'usine pourrait s'assurer 

d'un contrat d'assistance technique d'une compagnie phytosenitaire 

internationale. 

6. Nous ne reconaandons done pas de poursuivre ce projet. 
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l. Introduction. 

Depuis des dizaines d'annees. les sauteriaux ont ete combattus avec des 

pesticides a base de poudres pour poudrage (PP). Actuellement, les ma

tieres actives ne constituent qu'un pourcent du produit. Les matieres 

inertes consistent en talc (tres leger), kaolin ou dolomite (le plus 

lourd). 

Actuellement, les pesticides PP sont importes de l'Europe et stock.es a 
Ouagadougou avant leur repartition au Nord-Est du pays pendant la 

saison Mars/Avril/Mai. On peut les stocker pendant 2 a 3 annees avant 

qu'ils se deteriorent. Le transport de l'Europe a Ouagadougou coute 

environ FCFA 120 le kilo ou FCFA 120.000 la Tonne. 

Comme il y a des gisements de dolomite. de kaolin et de talc au Burkina 

Faso, il est logique que le Gouvernement se soit interesse a leur ex

ploitation pour la fabrication de pesticides pour ainsi 

- economiser 99 % du cout de transport mentionne, et 

- valoriser les ressources nationales. 

2. Le kaolin burkinabe coDDDe matiere inerte. 

Le produit Propoxur qu'on utilise actuellement contient 99 % de poudre 

de kaolin. Nous avons pris contact avec le fournisseur Bayer en Alle

magne qui nous a indique que pour ce produit 11 f aut avoir un kaolin 

legerement acide. 11 y a d'autres criteres auxquela le kaolin doit 

repondre pour etre qualifie pour la fabrication de pesticides: il doi~ 

etre exploitable (a petite echelle, puisque les quantites ne sont pas 

grandes, en moyenne 300 T par an) et il ne doit pas contenir beaucoup 

de sable pour ne pas endommager les moulins. Nous avons introduit deux 

autres criteres qui sont la proximite du marche, pour des raisons 

pratiques la proximite de Ouagadougou, et l'accessibilite du gisement 

pour des camions. 

Selon le service geologique du pays, le BUMIGEB, il y a plusieurs 

gisements de kaolin dans le pays: 
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- a Bobo, 360 km au SO de Ouagadougou 

- a Diekui, 100 km au NE de Bobo 

- a Sabse, 100 km au N de Ouagadougou 

- i Kongoussi, 120 km au N de Ouagadougou 

- a Tikare, 140 km au N de Ouagadougou 

- i Titao, 240 km au N de Ouagadougou 

Avec le BUMIGEB, qui a une bonne connaissance de ces gisements et qui 

dispose d'echantillons representatifs de chaque gisement, nous avons 

considere ces gisements par rapport aux criteres, voir tableau 6 ci

dessus. Voir aussi annexe E. 

Tableau 6: gisements de kaolin au Burkina Faso. 

. 
gisement acidite exploita- absence distance accesible 

ac~eptable ble de sable de Ouaga. par route 

Bobo 30 m sous 
sol 

Diekui oui oui oui 460 km oui 

Sabse oui oui non 100 km oui 

Kongoussi pas d'echantillons disponibles 120 km oui 

Tikare non 

Ti tao route 
mauvaise 

Le gisement de D!ekui satisfait aux criteres de fabrication. Un echan

tillon de quelques kilos nous a ete fourni par le BUMIGEB qui nous a 

affirme que cet echantillon peut etre considere representatif pour le 

gf.sement. Il nous a confirme egalement que les quantites envisagees 

(soit 300 T par an au minimum) peuvent etre e~traites du gisement en 

question sans problemes. Recemment, le gisement de Diekui a ete etudie 

en detail puisqu'un groupe d'industriels etaient interesse a y extraire 

du kaolin pour la fabrication de produits ceramiques. Ils se sont 

assures de l'assistance technique Cubaine. Des experts Cubains ont 
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recemment visite le gisement et ils out confiTwte que le giseaent serait 

ex~loitable. Selon les dernieres estimations, le giseaent contient entre 

5.000 et 10.000 Tonnes de kaolin exploitable. L'extraction peut etre 

faite en plein air avec pelle et pioche. Voir aussi VII, 10. 

L'echantillon a ete analyse en ce qui concerne son acidite par le 

Bureau National des Sols a Ouagadougou et par la Societe Bayer en 

Allemagne. Leur conclusion a tous les deux etait: l'acidite est accep

table. Voir annexe T. 

Pour qu'on puisse etre absoluaent slir que le kaolin de Diek.ui soit 

completement acceptable coaae matiere premiere, nous rec011111andons aux 

promoteurs du projet de prendre deux actions: 

l. Un echantillon representatif d'au moins 5 kilos doit etre envoye 

aux laboratoire en Europe, c01lllle prie par Bayer <annexe T). Apres 

analyse, celle-ci confirmera la propriete du kaolin de Diekui. 

2. Le gisement doit etre etudie a fond par des experts geologues. En 

principe, il y a deux methodes. La premiere serait par un programme 

geophysique suivi par un programine de forage carote. Cette methode 

s'applique principalement pour la recherche de grandes quantites 

de mineraux (des millions de Tonnes). C011111e pour notre but, il 

s'agit de quantites relativement modestes, 3.000 Tonnes pour les 

prochaines dix annees, la deuxieme methode de forage a vis serait 

la plus appropriee. Ce programme peut etre execute par le BUM!GEB. 

Un echantillon de Sabse que nous sommes alles chercher personellement 

au gisement avec l'aide d'un expert du BUMIGEB, contient trop de sable 

pour etre traite sans endommager les machines. Cependant, ce gisement 

n'a pas ete etudie a fond, et pourrait bien contenir des veines de 

kaolin sans sable. Sabse serait plus interessant pour l'usine de pes

ticides en poudres pour sa proximite de Ouagadougou. Nous recommandons 

done que le gisement de Sabse soit etudie plus profondement une fois 

que l'usine soit mise en marche. 

Nous n'avons pas pris en consideration la dolomite de Tiara qui est 

actuellement exploitee par la COVEMI a Bobo pour en faire de la chaux 

agricole, puisqu'elle est basique (le contraire d'acide). 

Pour nos calculs, nous nous sommes bases sur le kaolin de Diekui. 
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3. Le marche. 

Comae nous l'avons vu, le SPV s'occupe de la lutte contre les 

sauteriaux. Les besoins en pesticides varient largeaent d'annee en 

annee selon la presence des sauteriaux. En general on peut dire que 

le facteur liaitant est la disponibilite de fonds qui actuelleaent 

dependent largement de l'aide canadienne, mise a la disposition du SPV. 

Les importations des dernieres annees qui se caracterisent par 

l'absence de grandes invasions, ont ete environ de 300 T~n~es par au. 

Ce volume doit etre considere comae un ainillUDl annuel necessair~. 

Apres cons~ltation de differents experts (Dans le chapitre IV, 4.2. 

nous avons elabore plus en detail sur le marche futur des poudres pou¥ 

poudrage) nous avons base nos calculs sur un volume de 300 Tonnes ~ar 

an que le SPV acheterait annuellement a l'usine. Le SPV nous a declare 

qu'il serait dispose a acheter a l'usine burkinabe en cas d'egalite de 

qualite et prix. 

Poar nos calculs, nous supposons que le SPV paye au comptant a la 

reception de la marchandise, ce qui approche de la situation actuelle. 

La lutte contre les sauteriaux depasse les frontieres nationales du Bur

kino Faso, surtout en cas de calamites. Ces calamites se produisent 

surtout en cas de plagues de sauteriaux qui sont deplaces par le vent. 

Dans ces cas, il peut y avoir des livraisons gratuites en nature de la 

part des organisations d'aide internationale. Ces livraisons normale

ment consistent de pesticides liquides (comme le fenitrothion) qui sont 

appliques par avion et qui doivent etre considerees supplementaires a 
la consommation "normale" avec laquelle on combat le sauteriau seden

taire. 11 est precisement pour cette raison que nous avons estime la 

Qu'intiti "normale" nicessaire tres prudemment a 300 Tonnes par an. 

BURJ<03/phyto 12/Avril 88. 
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4. Le pro~ede de fabrication et la capacite 

Le procede est beau~oup plus simple que la forsulation de liquides. !l 

consiste en: 

1. broyage 

2. mouture 

3. melange. 

En annexes U et V veuillez trouver une description du procede et un 

graphique d'achemineaent. 

Le probleme d'environneaent qui peut se produire est le contact des 

ouvriers avec la poudre qui contient de la matiere active. Dans la 

section de melange et d'emballage, les ouvriers auront des casques 

lies a un systeme d'air frais. Tous les ouvriers porteront des gants 

et dans les magasins ils auront des masques speciaux. Les charges hors 

specification peuvent itre utilisees a nouveaux. 

La capacite technique de l'usine est de 6 charges de 500 kilos • 3.000 

kilos par equipe de 8 heures par jour. Nous avons calculi sur une 

capacite economique de 85 % soit 2.500 kilos par equipe. En 48 semaines 

de 5 jours, la capacite est done: 

- en une equipe: 48 x 5 x 2.5 • 600 Tonnes par an, 

- en deux equipes: 2 x 48 x 5 x 2.5 • 1.200 Tonnes par an. 

Pour produire 300 T, l'usine devra itre operationnelle pendant 24 

semaines de 5 jours • 120 jours. 

Il y a une surcapacite assez grande pour couvrir les periodes de 

demande superieure a 300 Tonnes par an. 

Les pestes ne se laissent prevoir que quelques mois a l'avance. Ilse 

peut que l'usine tourne en continu. Dans ce cas, une capacite maximum 

de 7.5 T par jour ou 225 T par mois peut etre atteinte. 

Contrairement aux liquides, ce procede est tellement simple que nous 

ne prevoyons pas de grands problemes en cas de fermeture de l'usine 

pendant une partie de l'annee. Il y a une grande flexibilite. 
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5. Localisation et em.placement. 

Les facteurs principaux qui determinent la localisation de l'usine sont: 

1. l'infrastructure industrielle disponible, qui limite le choix entre 

Ouagadougou et Bobo. 

2. la distance qui doit itre convert depuis le point d'origine des 

matieres preaieres jusqu'au point de consomaation des produits 

finis. En effet, c'est le cout du transport entre ces deux points 

qui doit etre inclu dans le prix du produit fini au lieu de sa con

sommation. Ce cout doit etre maintenu au minimum. 

Le contenu de kaolin du produit fini est de 99 %. Le contenu en matiere 

active est done negligeable. 

Coane le principal marche du produit f~ni se trouve au Nord Est du 

pays et le SPV de Ouagadougou se charge de la distribution, la distance 

entre le gisement du kaolin et Ouagadougou est decisif. 

Le gisement de kaolin de Diekui se trouve proche de Bobo Diolasso. 

Ccdlle le transport de Diekui a Ouagadougo~ passe par Bobo, l'usine peut 

etre localisee a Ouaga ou a Bobo. La decision doit etre prise par les 

promoteurs du projet, dependant de leur preference. Nous avons prefe

rence pour Ouagadougou puisque le SPV de celte ville s'occupe de la 

lutte contre les sauteriaux et tralte les poudres pour poudrage depuis 

1981. Il a de !'experience en stockage, controle de qualite et melange 

de ce produit et pourrait etre implique dans l'usine, surtout au point 

de vue de controle de qualite. 

Pour nos calculs, nous avons pris Ouagadougaou comme localisation de 

l'usine. Il y a plusieures zones industrielleff a Ouagadougou et une 

a Bobo. 

Le terrain occupe un espace de 1.500 m2 et l'usine 422 m2
• L'usine 

proprement dite aura deux etages. Voir annexe W. 
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6. Investissement en batiments et materiels. 

Les investissements fixes necessaires et les depreciations sont les 

suivants (voir annexe X): 

' 
investissement valeur annees de depre-

en FCFA mln. depre- ciation 

ciation annuelle 

bitiments 57 25 2.3 

broyage kaolin 28.6 7.5 3.8 

formulation 33.2 i.5 4.4 

equip. de bureau 1.2 6 0.2 

totaux 120 10.7 

arrondi 11 

Ces investissements couvrent une unite integrale et independante. Dans 

le cas OU on decide d'integrer l'usine a une deja existante, le total 

de l'investissement pourrait etre reduit a environ FCFA lCO mln. Nous 

n'avons pas elabore cette option. 

7. Installation et mise en service. 

Les couts d'installation et de mise en service ont ete inclus dans le 

montant des investissements (25 % de la valeur fob des installations). 

La formation du personnel commence quelques jours avant la periode des 

productions d'essai et elle sera a charge du chef de l'usine qui sera 

aide par un specialiste etran~er. Il n'est pas necessaire que le per

sonnel voyage a l'etranger pour sa formation puisque le procede est 

simple et son fonctionnement peut etre explique sur place. 

Nous estimons que le delai entre la prise de la decision de monter 

l'usine et sa mise en marche sera d'environ un an. 
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8. L'organisation. 

L'organisation doit itre au~si si11ple que possible. Il ne sera pas 

necessaire d'engager un expatrie. Les transports externes peuvent etre 

effectues par des transporteurs. La coaptabilite peut itre tenue par la 

secretaire. Le chef de l'usine s'occupe des achats et des ventes. de la 

planification et de la supervision de l'usin•. et de toutes les autres 

tiches pour lesquelles il n'y a pas de personne specialisee. L'orga

nigramae se trouve en annexe Y. Nous avons 11entionne deja que tant 

Ouagadougou comae Bobo Diolasso disposent d'une bonne infrastructure 

industrielle. La DDI nous a affirme qu'il y a du cadre et du personnel 

qualifie et ~on qualifie disponible sur le marche du travail. 

Pour une equipe penaanente de 12 personnes. les salaires annue:s se 

montent a FCFA 7.5 millions par an. Voir annexe Z. 

Cependant. en cas de production de 300 T/an. l'usine ne fonctionne que 

la moitie de l'annee. Pour nos calculs nous considerons une partie 

des frais du personnel coame variable. 

9. Assistance technique et controle de ~ualite. 

Le 8 Octobre 1987 nous avons discute le projet avec les responsables 

pour l'Afrique de la Societe Bayer, le fournisseur actuel du Propoxur 

PP 1 % qui est utilise au Burkina Faso. Ils nous ont confirme qu'ils 

seraient disposes a livrer la matiere active et a conclure un contrat 

de licence et d'assistance technique dont les termes devraient etre 

negocies entre les promoteurs du projet et la Bayer. Ce contrat con

tiendra entre autres (voir aussi III,2): 

- le controle de nualite des matieres premieres 

- le controle de qualite des produits finis (method~s d'analyse 

et envoi d'echantillons pour analyse dans les laboratoires du 

partenaire) 

- !'application de la derniere techn~logie, disponible si elle 

est applicable dans l'usine en question 

- changements de formulations qui sont entratnes par l'application 

de matieres premieres dif ferentes 
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- nouvelles formulations en cas de changeaent de la reactions des 

pestes sur les pesticides appliques 

- la foraation du cadre et du personnel de l'usine en aatieres de 

gestion et techniques 

- !'application des .esures de secarite les plus adecuates pour la 

situation concrete de l'usine 

- le droit d'utiliser la aatiere active du Propoxur 

- la proaesse de Bayer de livrer cette aatiire. 

Nous devons calculer une certaine so..e pour la licence et !'assistance 

technique. Elle sera d'environ 1 % sur le chiffre d'affaires avec un 

ain:illUa de US $ 20.000 ou FCFA 6 aln. par an ce qui est nor.al dans 

cette classe d'affaires au ail~.eu international. A premiere vue. ces 

chiffres parais~ent acceptables ~our les responsables de Bayer .en

tionnes. 

10. Katieres preaieres, emballages et frais d'exploitation. 

Le produit sur lequel nous avons base nos calculs est le Propoxur 1 % 

poudre a poudrage de Bayer qui est actuellement importe en sacs de 

25 kilos a un prix rendu Ouagadougou de FCFA 340.000 par Tonne. 11 

contient: 

1 % de !Datiire active et 

99 % de matiere inerte (kaolin). 

La matiere r.ctive vient en concentrP. a 10 % a un prix rendu Ouagadougou 

qui nos a ite communique par le SPV et confirmi par Bayer de FCFA 5.500 

par kilo. Le prix 100 % est done 100/70 de ce montant, soic FCFA 7.857. 

Nous arrc-ndissons ce chiffre a FCFA 8.000 par kilo • FCFA 8 millions 

par Tor.ne pour ainsi avoir une marge d'environ 2 % (la difference entre 

FCFA 8.000 et 7.857) qui pourrait etre utilisee pour l'achat de petites 

quantites de produits auxiliaires. En ce moment nous ne pouvons pas 

detel"llliner quels produits auxiliaires seront necessaires. Cela depend 

d'une analyse plus app~ofondie du kaolin a utiliser pour laquelle 

Bayer aurait besoin d'un echantillon de 5 kilos. 
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Le BUKIGEB nous a indique que le kaolin en aorceaux peut etre achete a 
la population locale. A Diekui. qui a une population de quelques cen

taines de personnes. il y a de differentes sortes d'entrepreneurs en 

commerce. construction et petite industrie. Ce sont des gens avec de 

!'initiative qui profitent des nouvelles opportunites qui leur so~t 

offertes. 11 y a egaleaent des ouvriers disponibles. L'usine ferait un 

contrat avec un ou plusieurs entrepreneurs locaux de Diikui qui 

s'engagent a extraire le kaolin du gise.ent en utilisant des ouvriers 

qui travailleraient a leur compte. 11 est evident qu'au debut. l'usine 

les doit aider activement a qu'ils apprennent le metier d'extraction 

de kaolin par l'envoi d'un geologie pendant quelques seaaines. Le 

BUKIGEB pourrait igaleaent jouer un role dans ce processus. Le BUMIGEB 

o~it autoriser !'exploitation et nous a indique qu'il n'imposera pas 

de droits OU de taxes. De chaque camion de kaolin qui arrive a l'usine. 

le laboratoire de l'usine prendra des ichantillons representatifs pour 

sa controle de qualite. Ce n'est qu'apres que ce controle soit effectui 

avec un risultat positif que le kaolin sera paye. Ainsi. l'approvi

sionnement de kaolin de la qualite adecuate sera assuree. 

Nous avons deja mentionni (VII.2} qu'a Diekui il y a assez de kaolin 

disponible pour que l'usine puisse etre aprrovisionnee a longue terme. 

Cela n'empeche qu'une fois que l'usine soit en marehe. elle devra 

rechercher d'autres sources d'approvisionnement (par exemple Sabse). 

Nous avons calculi avee un stock d'un mois de matieres premieres. 11 y 

aura done toujours 50 T de kaolin eontrole en stock. Dans le eas ou un 

ou plusieurs camions de kaolin se-aient rejetes. il y aura suffisamment 

de temps pour redresser la situation puisque le delai de livraison sera 

d'une semaine au maximum. 

Le prix du kaolin en morceaux est estime par le direeteur de la COVEMI, 

la societe qui exploite la dolomite de Tiara et qui connait done le 

metier d'e~cavation de gisements caleaires au Burkina Faso, i FCFA 

10.000 par Tonne ex earriere au maximum. Pour le transport de Diekui 

a Ouagadougou le tarif sera de FCFA 10.000 per Tonne (indication de 

SOCOPAO - eompagnie de transports). 
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Pour emballer le produit fini, la Fasoplast de Ouagadoug~u fournit des 

sacs de 25 kilos en deux couches (polyethylene et polypropylene) a un 

pr ix de FCFA 300 chaque. Le materiel d'eaballage coute done 40 x 300 -

F'.:FA 12.000 par Tonne. 

Le prix rendu Ouagadougou des matieres premieres par Tonne est: 

1. mat. active 1 % • 10 kilos a FCFA 8.000 • FCFA 80.000 

2. kaolin 

3 • emballage 

total 

99 % arrondis a 100 % • FCFA 20.000 

• FCFA 12.000 

FCFA 112.000 

Pour la saison de production, l'usine c0111Bandera 500 kilos de matiere 

active par mois. Du point de vue de leur volume, ces quantites ne 

paraissent pas interessantes pour un exportateur a l'etranger (Bayer). 

Cependant, la valeur fob port Europeen de la livraison mensuelle se 

monte a environ US $ 13.000.••, somme assez importante pour convaincre 

l'exportateur de livrer mensuellement. 

Si l'usine vend son produit fini au SPV au prix auquel celui-ci achete 

actuellement, la marge sur laquelle l'usine doit fonctionner serait de 

FCFA 340.000 - FCFA 112.000 • FCFA 228.000 par Tonne. 

Cette marge doit couvrir tous les frais et generer des profits. 

Veuillez trouver en annexe AA le releve des frais d'exploitation. 

11. Le fonds de roulement. 

Si l'usine travaille a une equipe pendant le temps necessaire pour 

produire 300 Tonnes, elle travaille 6 mnis par an (120 jours • 24 

semaines a 2.5 T par jour). Elle produira done 50 T par mois. 
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1. Pendant l'annee entiere, l'usine maintiendra un stock d'un mois 

de production de matieres premieres: 50 x FCFA 112.000 (voir 

VII,10) • FCFA 5.60 mln. Done le fonds necessaire est de FCFA 

5.60 mln. La raison pour laquelle nous avons calcule avec un 

stock de reserve d'un mois seulement est que la matiere inerte 

se trouve dans le pays tandisque les quantites necessaires de 

matiere active sont si reduites en poids et en volume qu'en cas 

d'urgence 11 peuvent etre importees par avion. Le fournisseur a 

toujours un stock disponible et le transport par avion prendra 

deux semaines au maxi1DU11. 

2. Les frais fixes de FCFA 20 mln. par an (inclusif assistance 

technique, voir annexe AA), doivent etre payes pendant l'annee 

entiere. Ils s'elevent de zero a FCFA 20 mln. Done on a besoin 

en moyenne de FCFA 20 mln divise par 2 • FCFA 10 mln. 

3. Les matieres premieres (300 Ta FCFA 112 mln. par T·, voir VII,10) 

ont une valeur de FCFA 33.6 mln. Les frais variables se montent a 
FCFA 11.7 mln. Ils ne se payent que pendant la saison de pro

duction qui est de 6 mois ou la moitie d'une annee. Le fonds 

necessaire moyen est done (FCFA 33.6 mln. + FCFA 11.7 mln.) FCFA 

45.3 : 4 • FCFA 11.3 mln. 

La valeur du fonJs de roulement est en FCFA mln.: 

maximum moyenne 

1. stock mat. prem. 5.60 

2. frais fixes 20.00 2 • 

3. mat. pr em. et fr. variables 45.30 4 • 

tot aux 70.90 

5.60 

10.00 

11.30 

26.90 

Le fonds de roulement finance a un interit de 15 % coutera annuellement: 

15 % de FCFA 26.9 mln • FCFA 4.04 mln. 
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La progression du fonds de roulement pendant l'annee se visualise 

ainsi (en FCFA mln.): 

maximum 

frais fixes 

stock matieres premieres 

Mai Oct:obre 

70.90 

45.3 

20.00 

5.60 

Avril 

La Caisse Nationale de Credits Agricoles nous a fait savoir qu'elle 

serait en principe disposee a financer l~ fonds de roulement. 

12. Evaluation financiere. 

Nous repetons nos suppositions principales fa~tes dans les pages prece

dentes: 

- pour nos calculs, nous avons choisi Ouagadougou comme localisation 

de l'usine. Ceci surtout pour rendre comparables la situation ac

tuelle (importation et distribution a partir de cette ville) avec 

la situation etudiee (achat ex usine et distri~ution a partir de 

la). Cependant, du point de vue economique il n'y a pas de diffe

rence entre localisation a Ouagadougou OU a Bobo Diolasso. 

- nos recherches indiquent que le kaolin de Diekui est propre a etre 

utilise comme matiere inerte de la poudre a poudrage que l'usine 

produira. 

- nos entretiens avec la Societe Bayer indiquent qu'elle serait prete 

a negocier un ~ontrat de licence et d'assistance technique avec 

les promoteurs du projet. Ceci implique que la Bayer livrera la 

matiere active en forme concentree a des prix que nous avons 

utilises dans nos calculs. 
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ceci implique egalemen~ qu'une certaine somme sera payee a la Bayer 

chaque annee pour que l'usine soit assuree de !'assistance techni

que mentionnee. Nous supposons que cette SOlllllle sera de 1 % du 

chiffre d'affaires avec un minimum de US $ 20.000t ce qui est en 

accord avec les cou~uaes internationales dans l'industrie chimique. 

- nous supposons que le Uc>uvernemeut du Burkina Faso continue sa 

politique d'exemption de droits de douane pour des importations de 

pesticides. Aucun signe n'indique un changement de cette politique. 

- pour rendre c<>11parables la situation actuelle avec la situation 

etudiee, nous supposons que_le SPV achete a l'usine aux memes prix 

et conditions qu'actuellement. 

- aucun signe n'indique que l'aide canadienne mise a la disposition 

du SPV pour acheter des pesticides ne soit pas continuee apres 

1990. Nous supposons que pour les dix prochaines annies, ces fonds 

seront d'environ US $ l million par an, ce qui permettra au SPV 

d'acheter a l'usine un minimum de 300 Tonnes de poudre pour 

poudrage par an. 

- l'usine a eti projetee avec une capacite economique de 2.500 kilos 

de produit fini par equipe de 8 heures. Elle aura une surcapacite 

assez grande pour satisf aire une demande superieure aux 300 Tonnes 

par an mentionnees. 

le procede de fabrication est tellement simple que nous ne prevoyons 

pas de problemes en cas de fermeture de l'usine pendant une periode 

de l'annee. 

pour nos calculs, nous nous sommes ha !s sur ~ne production pendant 

6 mois par an. 

- pour nos calculs, nous nous sommes bases sur une usine integrale et 

independante. En cas d'integration a une autre usine OU meme au 

SPV, des economies en investissements peuvent etre atteintes qui 

dependent principalement de !'infrastructure de l'usine avec la

quelle une integration serait realisee. 

- !'organisation, les equipements et les methodes de production les 

plus simples Oflt ete choisis par nous. L'infrastructure industrielle 

burkinabe ne permet pas encore les methodes avancees qu'on utilise 

dano les pays developpes industriellement. En plus, la capacite 

technique de l'usine projetee serait trop pettte pour justifier 

des e~uipements automatises. 
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- un taux d'int{ret de 15 % y inclus surcharges, taxes, etc. 

Pendant les 4 dernieres annees, les taux d'interet pour des em

prunts industriels s'elevent au meme pourcentage environ (I.M.F.: 

Internati~nal Financial Statistics). Pour 1982 et 1983, le taux 

d'interet au Burkina Faso etait legerement plus haut qu'actuelle

ment (15 %). Les banquiers consultes nous ont conseille de calculer 

avec le meme 15 % pour le futur. 

Pour l'analyse financiere, nous avons introduit trois autres supposi

tions: 

- les investissements fixes (FCFA 120 mln.) seront finances par les 

actionnaires tandis que le fonds de roulement sera finance par les 

banques. Ceci est en accord avec les regles de prudence financieres. 

Toute autre supposition serait arbitraire puisque les promoteurs 

et fiaanciers du projct ne se sont pas encore declares sur le mode 

de financement. 

l'ugine payera l'impot sur les benefices (BIC) de 40 % a partir de 

la siXieme annee de son operation. Des fonctionnaires dP la DDI 

nous ont confirme qu'une exemption de paiement du BIC peuc etre 

obtenue pour les 5 premieres annees puisque les conditions que la 

loi pose pourront etre remplies. 

- pour ne pas affecter le cash flow en sens negatif pendant une 

certaine annee, nous avons tenu compte de reinvestissements de 

l'equipement de l'usine (unite de broyage et de formulation) qui 

devraient etre effectues pendant la 7me annee d'operationo repan

dus sur plusieures annees ainsi: 15 % 7me, 40 % 8me et 9me - 5 % 

lOme annee. 

A la page 65 vous trouvez les calculs du mouvement de tresorerie 

(cashflow) et le compte de resultats sur dix ans que nous avons elabore 

pour qu'on puisse juger de la rentabilite du projet et qui indiquent: 
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1. Le taux de rentabilite sur l'investissement total avant taxes et 

amortissenets est de 25 %. 

2. La periode de remboursement (pay back period) est d'environ 4 ans. 

3. La valeur actualis~e nette (VAN) avant depreciations est de FCFA 

128 mln. 

4. Le taux de rentabilite interne (TRI) avant depreciations est de 

17.2 %. 

On peut done conclure que le projet est rentable. 

Nous n'avons pas fait d'analyse en francs d'inflation. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 



jansen, ' 

1--------------------------------------------------------------------------------------
:POUDRES 
:cashflow et compte de resultats previsio~nels 
!pour jugement du projet. 

. 
annees 
ref: 

. -----------------------------------+ 
:capacite en tonnes 
!jours de production 
!production par jour/avec 1 equipe 
!production en tonnes 

:surcapacite 

:ventes a FCFA 340.00C par tonne 
:matieres premieres a FCFA 112.000 
:autres frais variables 

:marge brute 

:ch VII,4 
:vrr ,4 
!VII,4 
:vrr ,4 

:v11,10 
0.340 
0.112 

:An. x. 

!frais fixes (s3ns amortissements) !An. X. 

:resultats avant frais financiers 
:couts du fond de r~ulement 

:resultat net, avant amortissements 
:reinvestissemen~s 
:taxes en 1. 

:cashflow 

:v11,11 

40 

:c120.oo> 

1 

600 
120 
2.5 
300 

300 

102.00 
33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

27.07 

2 

600 
120 
2.5 
300 

300 

102.00 
33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

32.67 

3 

600 
120 
2.5 
300 

300 

10~.oo 

33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

32.67 

4 

600 
120 
2.5 
300 

300 

102.00 
33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

32.67 

5 

600 
120 
2.5 
300 

300 

102.00 
33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

3.2.67 
AAA IAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA~ 

!fond de roule~ent moyen 
:investissements fixes 

. 
26.92 

120.00 
26.92 26.92 

120.00 120-.00 
26.92 

120.00 
26.92 

120.00 

:total 146.92 146.92 146.~2 146.92 146.92 

:rentabilite de !'invest. total 
avant amortissements et taxes 

:amortissements 

:resultat net apres amortissemrnents 
:resultat net apres amort. et tax 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

:-----------------------------------+================================================== 
!VAN avant amortissements 0.15 128.53 
!TRI avant amortissements , 0.172 

\-----------------------------------------------------------------------------··-------· 
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-------------------------------------------------------------\ 
En FCFA mln. 

3 4 5 6 7 8 9 10 

600 600 600 600 600 600 600 600 
120 120 120 120 120 120 120 120 
2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 
300 300 300 300 300 300 t 300 300 : 

---------------------------------------------- --------------: 
300 300 300 300 300 300 300 300 : 

I 

2.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 io2.oo 102.00 ' 
3.60 33.60 33.60 33.60 33.60 33.60 133.60 33.60 : 
1.6~ 11.69 11.69 11.69 11.69 11.69 11.69 11.69 : 

• I -------------------------------------------------------------. 
56.71 
20.00 

56.71 
20.00 

56.71 
20.00 

56.71 
20.00 

56.71 
20.00 

56.71 
20.00 

56.71 : 
20.00 : 

6.71 
0.00 
-------------------------------------------------------------: 

36.71 
4.04 

36.71 
4.04 

36.71 
4.04 

36.71 
4.04 

36.71 
4.C4 

36.71 
4.04 

36.71 : 
4.04 : 

6.71 
4.04 

-----------------------------------------------------·---------: 
32.67 

0.00 
0.00 

32.67 
0.00 
o.co 

32.67 
1.20 
0.00 

32.67 
9.27 
8.67 

32.67 
24.72 
8.67 

32.67 
24.72 
8.67 

32.67 
3.09 : 
8.67 : 

2.67 
0.00 
o.ou 

--------------------------------------------------------------: 
32.67 32.67 32.67 31.47 14.73 (0.72) (0.72) 20.~1 I 

I 

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAo•AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI I 

26.92 26.92 26.92 26.92 26.92 26.92 26.92 26.92 I 
I 

20·.oo 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 I 
I 

--------------------------------------------------------------: 
46.92 146.92 146.92 146.92 146.92 146.92 146.92 146.92 : 
--------------------------------------------------------------: 
24.99 24.99 24.99 24.99 24.99 24.99 24.99 24.99 

11.00 11.00 11.00 11.00 11.00 11.00 11.00 11.00 

21.67 21.67 21.67 21.67 21.67 21.67 21.67 21.67 

21.67 21.67 21.67 21.67 13.00 13.00 13.00 13.00 

==============================================================~ 

-----------------------------------------------------------·---/ 
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13. Analyse de sensibilite. 

Pour cette analyse. nous nous sommes limites au TRI avant depreciation 

qui doit etre au dessus de 15 %. Voici ses resultats: 

- dans le cas des autres hypotheses soulevees 

dans ce rapport 

- en cas de ventes a un escompte de 10 % 

(pour arriver a un TRI de 15 %0 

on pourrait donner un escompte maximum de 2%) 

- en cas d'achat de matieres premieres a des prix 

de 10 % superieurs 

- en cas de 10 % d'escompte et mat. premieres 

10 % plus cheres 

- en cas de frais d'exploitation superieurs 

a. lO % 

f.de financement 

roulem. 100 : 

finance fonds 

a 15 % propres 

17 .2 4 

1.6 % 

11. 7 % 

- 0.5 % 

13.2 % 

15 % 

3.9 % 

10.6 % 

- 1.6 % 

11.5 .. 
119 

Nous concluons que la sensibilite du projet depend en cet ordre: 

1. De l'escompte donne sur le prix de vente. 

2. De !'augmentation des prix des matieres pre~ieres. 

3. De !'augmentation des frais d'exploitation. 

Des que l'usine vend plus que 300 tonnes par an, sa rentabilite augmen

te. Voir annexe BB qui montre un TRI de 24 % sur des ventes qui graduel

lement atteignent le volume de 600 tonnes a un escompte de 10 %. 

14. Les resultats financiers. 

L'evaluation financiere mene a la conclusion que le projet est rentable. 

Dans les pages 68, 69 et 70 nous avons elabore sur une periode de 10 

annees: 

- le mouvement de tresorerie. 

- la projection du bilan et le compte de resultats 

- les couts de production 
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Base: tableaux qu'on trouve dans le manuel de preparation des Etudes 

de Faisabilite Industrielle de l'ONUDI. 

Pour arriver a ces tableaux. les suppositions suivantes ont ete faites: 

- les suppositions du paragraphe 12 de ce chapitre 

- l'exercice de l'usine se termine a la fin de la saison des ventes 

des pesticides. c'est a dire fin Avril; les bilans sont done tires 

le 30 Avril. 
tous les benefices sont payes aux actionnaires sous fonne de divi-

dentes sauf les reserves obligatoires qui sont: 

reserve ligale 5 % du benefice 

reserve speciale 10 % " " 
- les payements des benefices s'effectuent pendant l'exercice suivant 

a leur creation 
- les soldes de tresorerie ne creent pas d'interet. il pourront etre 

utilises pour donner du credit au client OU pour payement d'avance 

aux fournisseurs. 

~ous remarquons que l'economie en devises du projet est considerable. 

On peut l'estimer comme suit en FCFA mln. par an: 

vent es 

mat. prem. importees 24 

l'emballage importe 3 

l'energie est importee 5 

l'ass. technique 6 

l'amortissement 10 

Total estimation partie importee 

valeur ajoutee nationale 
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1-----------------------------------------------------------------------------------
:Houvements de tresorerie Poudres 
-----------------------------------------------------------------------------------

:periode !Executiol'\: SO~ de la capacite en une equi . -----------------------------------.-----------------------------------------------5 
:Ann.:e 0 1 2 3 4 . . -----------------------------------+-----------------------------------------------

102.00 102.00 102.00 102.00 102.0 :Rentrees de tresorerie 
:=============================================== 
: 120.00 

:Total des ressources financieres : 120.00 
102.00 102.00 102.00 102.00 102.0 :Produit de ventes 

AAA IAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA 

:sorties de tresorerie 

:constitution du total des actifs 
!Achat stock mat. prem. 
:Reinvestissements 
:couts d'exploit. (mat pr + frais) 
:a. interet sur fond de roulement 
!b. remboursements 
:Impot sur les societes 
:dividendes 

:Excedent ou deficit 
:solde de tresorerie accumule 

A A A 

. 
: 120.00 74.93 87.75 87.75 87.75 87.7 

:=============================================== 
120.00 

5.60 (. 00) (. 00) (. 00) (.0 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.0 
65.29 65.29 65.29 65.29 65.2 

4.04 4.04 4.04 4.04 4.0 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.0 
18.42 18.42 18.42 18. -4 

IAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA~AA . 
0.00 27.07 14.25 14.25 14.25 14.2 

27.07 41.32 55.57 69.82 84.0 

\------------------------------------------------ ----------------------------------

SECTION t 
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---------------------------------------------------------------\ 

En FCFA mln. 
---------------------------------------------------------------: 
capacite en une equipe 

---------------------------------------------------------------: 
3 4 s 6 7 8 9 10 

---------------------------------------------------------------: 
102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 

===============================================================: 

102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.0C 102.00 
•AAAAAAAAAAAAAAAAA-AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI . 
87.75 87.75 87.75 88.95 98.32 113.77 113.77 92.14 

=================~=============================================: 

(. 00) (. 00) ( . 00) (. 00) (. 00) (. 00) (. 00) (. 00): 

0.00 0.00 0.'JO l.20 9.27 24.72 24.72 3.09 

65.29 65.29 65.29 65.29 65.29 65.29 65.29 65.29 

4.04 4.04 4.J4 4.04 4.04 4.04 4.04 4.04 

0.00 0.00 0.)0 0.00 8.67 8.67 8.67 8.67 

18.42 18.42 18.42 18.42 11.05 11.05 11.05 11.05 
AAAAAAAAAAAAAAAAAA-AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI 

' 
14.25 14.25 14.25 13.05 3.68 (11.77) ( 11. 77) 9.86 

55.57 69.82 84.'J7 97.13 100.81 89.04 77.27 87 .13 

---------------------------------------------------------------/ 
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/----------------------------------------------------------------------------------
:Proje~tion du bilan 
' .----------------------------------------·------------------------------------------

: EY.e·:utic·n: si:·~ de la capacite en une equ 
' .-----------------------------------.----------------------------------------------
:Annee 0 1 2 3 4 5 . . -----------------------------------+----------------------------------------------
:Actif (total> : 120. 00 141.67 144.92 148.17 151.42 15~. 

:============================================= 
:Actif courant (total accumule> 
:a> solde de tresorerie 
:b> actif circulant (aat. prem.) 
!Actifs fixes (nets d'amortissement>: 120.00 
:Pertes 

27.07 
5.60 

109.00 

41.32 
S.60 

98.00 

55.57 
5.60 

87.00 

69.82 
5.60 

76.00 

84. 
5. 

65. 

AAA IAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA 

' 
!Passif (total) : 120.00 141.67 144.92 148.17 151.42 154. 

:============================================= 
:Engagements courants Cdiv.+tax> 18.42 18.42 18.42 18.42 18. 
:Capital social : 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120. 
!Reserves 3.25 6.50 9.75 13.00 16. 
\-----------------------------------+--------------------------------------------
1---------------------------------------------------------------------------------
!Compte de resultats previsionnels Poudres 
' .----------------------------------------------------------------------------------
!periode :Execution: 501. de la capacite en une eq 
' ' .-----------------------------------.---------------------------------------------
:Annee 0 1 2 3 4 5 

:-----------------------------------+---------------------------------------------
:ventes 
:couts de production 

:Benefice brut 
:Impots 40 1. 

:Benefice net 
!dividendes 
:Benefice net non distribue 
!Benefices nets non distribues ace 

102.00 
80.33 

21.67 
0.00 

21.67 
18.42 
3.25 
3.25 

102.00 
80.33 

~1.67 

0.00 

21.67 
18.42 
3.25 
6.50 

102.00 
80.33 

21.67 
0.00 

21.67 
18.42 
3.25 
9.75 

102.00 
80.33 

21.67 
0.00 

21.67 
18.42 
3.25 

13.00 

102 
80 

2: 
0 

21 
18 

3 
16 

AAA fAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA4 

:Benefice brut: ventes <'-> 21.25 21.25 21.25 21.25 2: 
:Benefice net : ventes (1.) 21.25 21.25 21.25 21.25 21 
:Benefice net : capital social <'-> 18.06 1€.06 18.06 18.06 18 
\--------------------------------------------------------------------------------·-

SECTION 1 
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---------------------------------------------------------------\ 

En FCFA mln. 

---------------------------------------------------------------
capacit~ en une equipe . ---------------------------------------------------------------. 

3 4 5 6 7 8 9 10 
I ---------------------------------------------------------------. 

148.17 151.42 154.67 157.93 159.88 161.83 163.78 165.73 : 
=====================================-~========================: 

55.57 
5.60 

87.00 

69.82 
5.60 

76.00 

84.07 
5.60 

65.00 

97 .13 
5.60 

55.20 

100.81 
5.60 

53.47 

89.04 
5.60 

67.19 

77.27 
S.60 

80.91 

87.13 
5.60 

73.00 

AAAAAAAAAAAAAAAAAA~AAAAAAAAAAAAA&AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI . 
148.17 151.42 154.67 157.93 159.88 161.83 163.78 165.73 : 
=====================================================;=========: 

18.42 18.42 18.42 19.72 19.72 19.72 19.72 19.72 
12C.OO 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 : 

9.75 13.00 16.25 18.20 20.15 22.11 24.06 26.01 : 
---------------------------------------------------------------/ 
---------------------------------------------------------------\ 

En FCFA mln. 
I ---------------------------------------------------------------. 

capacite en une equipe 
---------------------------------------------------------------

3 4 5 6 7 8 9 10 

---------------------------------------------------------------: 
102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 102.00 I 

I 

80.33 80.33 80.33 80.33 80.33 80.33 80.33 80.33 I 
I 

---------------------------------------------------------------: 
21.67 21.67 2: .67 21.67 21.67 21.67 21.67 21.67 I . 

0.00 0.00 0.00 8.67 8.67 8.67 8.67 8.67 I . 
---------------------------------------------------------------: 

21.67 
18.42 

3.25 
9.75 

21.67 
18.42 
3.25 

13.00 

21.67 
18.42 
3.25 

16.25 

13.00 
11.05 
1.95 

18.20 

13.00 
11.05 
1.95 

20.15 

13.00 
11.05 
1.95 

22.11 

13.00 
11.05 
1.95 

24.06 

13.00 
11.05 
1.95 

26.01 
AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI 

• 
21.25 21.25 2:.25 21.25 21.25 21.25 21.25 21.25 
21.25 21.25 21.25 12.75 12.75 12.75 12.75 12.75 : 
18.06 18.06 18.06 10.84 10.84 10.84 10.84 10.84 : 

----------------------------------------------------------------/ 
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-----------------------------------------------------
C0ut total de production :Poudres . ' .-----------------------------------,-----------------

. peri-:-de :Execution: 
:-----------------------------------+-----------------
:Annee l 

,-----------------------------------+-----------------
:T~tal production en tonnes 

:matieres premieres 
matieres actives 
ka·:olin 
emballage 

:total 
:frais variables 

salaires 
:lectricite 

- eau 
reparations/rempl. 
divers 

:total 
:frais fixes 

salaires 
.j-:placements 

- assurances 
verification comptable 
frais legaux 

- frais generaux 
divers 
assistance technique 

:total 

!prix p. 
:tonne 

0.080 
0.020 
0.012 

300 

24.00 
6.00 
3.60 

33.60 
------------------

0.0073 2.19 
0.0200 6.00 
0.0017 0.50 
0.0067 2.00 
0 . 0033 1 . OC• 

11.69 
========= 

.3. 10 
1. 00 
.3.50 
2.00 
1.50 
1. so 

6.00 

20.00 
========= 

!couts du fonds de roulement 4.04 
!depreciations/amortissement 11.00 

AAA IAAAAAAAAAAAAAAAAA 

:Total couts de production 80.33 
\-----------------------------------------------------

page 70 
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15. Les risques du projet poudres. 

Dans le chapitre III nous avons explique que les pestes deviennent re

sistantes a des pesticides et que les pesticid~s changent. Il se peut 

don~ qu'a un certain moment, le Propoxur ne soit plus le produit le 

plus efficace pour combattre la sauterelle. 

La question se pose si le fournisseur du produit rempla~ant qui sera 

tres probablement protege, serait dispose a vendre la matiere active a 

notre petite usine. Nous considerons que le risque d'un refus n'est 

pas tellement grand, pourvu que l'usine ait un hon "record" de collabo

ration avec Bayer. Aucun fabriquant de pesticides poudres a poudrage 

ne peut s'ecbapper de la realite que la matiere inerte se trouve au 

niveau local. Le Gouvernement du Burkina Faso pourrait en plus utiliser 

son influence pour qu'on utilise au maximum des matieres premieres 

burkinabe. 

Il se peut qu'a un certain moment des produits similaires au Propoxur 

PP fabriques par d'autres fabriquants que Bayer, soyent offerts sur le 

mar;he burkinabe a des prix plus bas que les pr~x de vente de notre 

usine. Dans ce cas, nous recommandons au Gouvernement du Burkina Faso 

de prendre des mesures de protection adecuates. 

Nous avons deja indique (III,2} que nous ne prevoyons pas d'exploica

tion malhonnete de la part de Bayer qui ne peut pas mettre en danger 

sa renommee mondiale.en tirant des benefices extra de la petite usine 

de Burkina Faso. 

A part des observations mentionnees ici, nous ne prevoyons pas de 

facteurs critiques pour l'usine. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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16. La promotion du projet. 

Puisque le projet est rentable, nous en avons parle i deux entrepre

neurs burkinabes. 

M. Ouedraogo Marcial est le proprietaire de la Covemi. 11 a de !'expe

rience dans le traitement industriel de poudres. La Covemi est une 

usine de broyage et mouture de dolomite qui traite environ 6.000 Tonnes 

de dolomite par an sur un emplacement d'environ 10.000 m2 a la zone 

industrielle de Bobo. 

M. Ouedraogo a egalement une af faire a Ouagadougou ou il fabrique des 

produits cosmetiques sur un emplacement d'environ 2.000 • 2 a la zone 

industrielle de Zogona. ll a eu plusieurs contects avec le SPV sur la 

production de pesticides en poudre dans laquelle il voit de bonnes 

possibilites commerciales. Nous l'avons contacte puisqu'il est le seul 

industriel a Burkina Faso qui a de !'experience en exploitation de 

gisements de calcaires et en broyage at mouture. Nous le considerons 

un partenaire valable dans l'affaire. 11 nous a declare qu'il serait 

dispose a investir pourvu que l'etude de faisabilite soit positive. 

M. Marius Wicinski est un entrepreneur burkinabe tres connu. Son 

metier principal est la construction civile. A part cela, il importe 

des tracteurs et aut~es outils agricols. Son bureau et entrepot se 

trouvent a la zone de Zogona a Ouagadougou (env. 3.000 m2 ). 

11 y a deux ans, il a fonde l'Agriservice Plus, qui importe des engrais 

et des pesticides et les distribue dans tout le pays par des magaztns 

a Ouaga et Bobo et par des vendeurs qui vis•tent l'interieur du pays. 

M. Wi~inski est considere un expert en pesticides. 11 nous a declare 

qu'il serait dispose a investir dans l'affaire et qu'il voit des possi

bilites d'exportation, surtout au Niger. 

Nous recommandons d la DDI de prendre contact avec eux pour leur par

ticipation a ce projet, dans lequel le SPV devrait aussi participer 

activement. Ainsi, on combinerait des forces d'un 

- industriel avec de l'experience requise 

- negociant avec de !'experience requise 

- institut Gouvernemental avec de !'experience requise. 

BURK03/phyto 12/A-:ril 88. 
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17. Conclusions et recommandations 

1. Sous les suppositions foruaulees en VII. 11 et 12, le projet est 

rentable. Cette rentabilite augmente considerablement aussitot que 

le volume de ventes augmente au dessus des 300 Tonnes que le marche 

burkinabe peut absorber comme minimum. 

2. 11 y a des promoteurs burkinabe prets a investir qui ont de !'ex

perience dans les aspects principaux de l'usine: !'extraction et 

traitement des ~atieres premieres. la production et la distri

bution. 

3. Le produit a fabriquer es~: le Propoxur PP 1 % qui est la propriete 

industrielle de la cG11pagnie phytosanitaire internationale Bayer. 

Cette CODn>~gnie est disposee en principe de negocier un contrat de 

licence et d'assistance technique avec l'usine burkinabe. 

4. Les risques du projet sont limites. Le Gouvernement du Burkina Faso 

peut utilisP.r son influence en cas d'apparition sur le marche mon

dial de matieres actives plus ef f icaces que celles de Bayer ou 

d'offres internationales de produits simi!aires au Propoxur 

meilleures marches. La probabilite de !'occurrence de '~S even

tualites n'est pas grande. 

5. La valeur ajoutee nationale du projet (kaolin et main d'oeuvre) est 

de FCFA 54 millions par an. 

6. Nous recommandons au Gouvernement burkinabe de poursuiv1·e ce projet. 

7. Nous recommandons aux promoteurs du projet d'etudier a fond par des 

methodes geologiques les plus indiques la qualite et la disponibi

lite du kaolin a Diekui avant que la decision d'investissement soit 

prise. 

BURK03/phyto 12/Avril 88. 
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VIII. LA FORMULATION DE LIQUIDES ET DE POUDRES. 

Co1D111.e nous l'avons deja mentionne, les deux procedes sont completement 

diffarents. Il y a tres peu de synergie en cas de reunion des deux 

'?rojets. 

Nous estimons {voir aussi VII,6) que l'investissement fixe pourrait 

etre reduit d'environ FCFA 20 mln. Dans !'exploitation, nous av~ns 

deja calcule sur un minimum de personnel. Nous estimons qu'un assis

tant de laboratoire, une secretaire et quelques ouvriers peuvent etre 

economises a un cout d'environ FCFA 2.5 millions par an. L'economie 

serait done: 

- en investissements FCFA 20 mln • 4.1 % 

sur un total de FCFA 485 mln • (365 + 120) 

- en exploitc. ·ion 

sur un total de 

FCFA 2.5 mln • 2.5 % 

FCFA 102 mln • {89.l + 13). 

Le projet liouides est preponderant (en FCFA mln): 

volume de ventes 1° annee 

investissements fixes 

liquides 

2.105 - 95 % 

365 - 75 % 

poudres 

102 - 5 % 

120 - 25 % 

total 

2.207 

485 

Il edt Jone loglque que les chiffres positifs du projet poudres 

n'excercent qu'une petite influence sur les chiffres negatifs du projet 

llquides. 

Nous avons calculi le TRI du projet combine aux diverses possibilites: 

3URK03/phyto '2/~~ril 88. 
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Nos estimatic.-ns 

economie en 

inv. fixe 

FCFA 20 ml 

30 ml 

20 ml 

30 ml 

20 ml 

30 ml 

economie annuelle 

frais d'exploit 

FCFA -

2.5 

~.5 

5 

5 

TRI 

% 

7 

7.5 

J3. 2 

8.7 

9 

9.5 

page 75. 

La conclusion est que le projet combine ne serait pas rentable, meme 

dans le cas ou on pourrait economiser plus que les montants estimes 

par nous. 

Pays Bas, Avril 1988. 

BURK03/phyto 12/Avr!l 88. 
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DE LA REUNION DES SERVICES TECHNIQUE?_.,Y.OLTAIQUES 

RELATIVE A L'ETUDE DE FACTIBILIT.E1_.:~~TU~b;SEE DU 

PROJET D1 USINE ~F.Q!!l-1~TION DE PR_QQUITS PHYTO-

SANITAIRES EN HAUTE-VOLTA ---- ·-·--
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L'an mil neuf cent quatre vir.igt quatre et le 23 Janvier a 
8 heures precises, s'est tenue dans la salle de conference.d~ la Direc
tion Gen~rale de l'Industrie et de l'Artisanc!t, sou~ la presidence du 
Camarade OUEDRAOGO R. Patrice, la reunion des services te~hniques 
voltatques sur l'etude actualisee du projet d'usine de formulation de 
produ1ts phytosanitaires en Haute-Volta. 

Etaient presents : 

OUEDRAOGO R. Patrice 
DOREY Gilbert 

SALACE Pierre 
OUEDRAOGO Adema 
OUEDRAOGO nee ZONGO Alimata 
SAWADOGO nee OUEDRAOGO H. 
ZOUNGRANA ~. Paul 
DAHAN! K. Franc;oise 
KABORE Noel. 
NION Daniel 
BATTA B. Dieudonr1e 
ZERBO Adama 
SOMBIE A. Joseph 
MONE 
SEYE 

Idrissa 
Aly 

Preliminaires : 

:i D G I A President de Seance 
\ 

:."'lfureau des Intrants Agricoles Minis-
\_ tere du Developpement Rural -

: 3 0 --F I T E·- X . - ----

: (CN-i0) 
=(·o--E:--P:.·"cMtcre Plan et Cooperation) 
:.".__~y (Mtere Developpement Rural) 
• . " 
: D S A 

n 

n 

: Directeur C2nernl ( CNCA) . c N c A • . 0 F N A c c: R . . D G I A . 
. " . 
. " . 
. " J.Secretaire de .. seance) 

Le presi.ient de seance remercie tou·c d 'abord les differents 
participants pour avoir repondu favorablement u cette reunion de concer·
tation sur l'etude de factibilite des produits phytosanitaires. Il 
poursuit en disant que cette reunion de conce~tation est le debut 
de la procedure d'approbation eventuelle de cette etude, laquelle etude 
sera introduite le m~ment voulu nu plus haut niveau des autorites pour 
son approbaticn definitive en vue de la concretisation eventuelle du 
projet c•~st-a-dire, constitution de la so~iete~ choix du partenaire 
tec~~igue, int~duction de cette etude en~r.oIDUlizsion Nationale ~~ 

r:-Investisse111ents .etc. Bien entendu, poursuit .. il, les services et organis
mes Invites a cette reunion sont directement concernes par la realisa
tion de ce projet et c•est pour cette raison que nous vous avions 
convies a cette presente reunion. Il attire l'~ttention des participantc 
en precisant que le Niger a ete ampliataire d'une dizaine d'exemplaires 
de cette etude de !actibilite et que nous atte~dons une reaction de 
sa part. 

Suite a CP.tte intervention prelimir.aire, le president de seanc~ 
proposa l'ordre du jour suivant qui fut adopt6 a l'4ranimite. 

1/ Emission des differents avis et commentaires des services 
techniques 

2/ Actions concretes a entreprendre d~~s l'immediat 
3/ Divers. 
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Le President de seance fait ensuite succintement la genese du 
projet, donne les grandes articulations de l'etude actualisee puis p~s~~ 
la parole au Camerade ZERBO afin qu • il co;a ;cnte le. note de presentatior 
dudit projet. La parole est ensuite donnee aux di1'fere1.,;s participants 
concernant le premier point de l'ordre du jour. 

CNCA : 

I / - ~SSION DES DIFFERENTS AV+ • .:;_ .~'l' COMMENTAIRES DES 

SERVICES TECHNIQUc~ 

Lors d'une precedente reunion avec Petroplast, la partie _ 
voltalque a.tt~Ve~s le BUVOGMI avait emis ~es griefs quant a l'~spect 
technique m!me du projet. D'autant plus qu'il n•y a pas de representaLts 
attitr~~ a la presente reunion, est-ce a dire que le bureau d'etudes 
a tenu compte de ces griefs. 

~: 
_Dans le rapport, le bureau d'etudes dit en avoir tenu compte. 

Neanmoins, les services techniques ici pr~sents devront se prononcer 
sur cet aspect • 

BIA : -=:;. ~ ~ ~~,...k ~~~ -
Les besoins en pesticides pour le coton semblent trop optimis

tes. En effet, l'etude prevoit jusqu'a cinq utilisations par an alors 
que presentement nous en sommes a trois utilisations par an. 

Concernant la localisa~~on de l'unite, l'etude ne fournit pas 
d'estimatlon des coats de tran ort des mati~res premieres et ne tient 
pas com1' e des volumes de pesticides utilises par ORD • 

PresidE!.!ll : 

tous 
Vos remarques sont pertinentes. Il faudrait effectivement 

ces pa.ramat:i:es afin de minimiser les coQts de transport. 

SOFITEX : ~ w 'r \otwt~ 1f, '\. ~ N.. \I""- ! ! 

cerner 

Concernant le coton, l'etude peche ~~r exces d'optimisme. Ai?1si 1 

l'extrapolation faite sur 10 ans prevoit d~puis la premiere annee, c'est
a-dire pour 1984·un (1) million de litres de ~esticides alors que la 
SOFITEX prevoit dans le meilleur des cas 750.GOO 1. 

Ensuite, pour 1990, SOFITEX prevoit 1,2 million de litres/an 
alors que Petroplast prevoit 1 ,9 million ae litres/2.n. 

Quant a la gamme de produits proposes, c'est effectivement ce 
qu•utilise SOFITEX, mais 11 convient de rap~eler gue les produits 
varient assez ra~idement. ----

Concernant 13 localisation de l'unit~, Bobo-Dioulasso nous 
semble plus indiquee a cause de la quantite de coton produite da~~ la 
zone. Mais nous e~et~ons seulement un avis d'~ut~nt plus que les pestici· 
des produits serviront ~ussi aux cultures cere~lieres et nutres. 

La SOFITEX voudrai t surtout e.ttirer 1 1 nttention sur la progres
sion trop optiJliste de l'utilisa.tion des pesticides au niveau de lo. 
culture cotonniere. 

OFNACER : 
Les est1matiuns faites per le bureau d''tudes sont trop optim1s

tes et ne tiennent pas compte de le reali~e. 

I 
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En effet, il faudrait reduire de uoitie toutes les qu~ntites .r:· donnees. En 1982-83 par exemple nous ~vons utilise 1 million de compri
·~ ·m's de photoxin et 500 litres de baytniou. Nous re~uisol'6sans cesse les 

< dela!s de stockage, ce qui reduit bien sar l'utilisation des pesticides. 
; Actuellement nous traitons les graines stockees une fois tous les troiz 

I~ mo!s et non une fois .tous les d!x jours. Certes, le stock de securit~ 
;_: demeure plus longtemps. Mais m~me a ce r1iveau l'utilisc.tion des pestici-
,. des ser& tres redui te car n ' cesse !es cori<h. ti.ans de 

I~ s oc ge. . •. \ .. · ~ -

f DEP (MDR) : ~ ~- ~- . 

I . Nous avons des remarques et nous aurions voulu avoir aussi des r elements d'information sur certains ~s~ec~s de ce projet • 

. A!nsi, pour la fabrication d'emb~llages, notamment de bOC~ux etc •• 
nous aurions voulu savoir si cette production profiterait aussi a d 1 Eu
tre~ consommateurs. 

Pour ce qui est des ingredients ::-ictif s nous avons des inquietu.:iE:s 
car il est dit que ces produits ne pourraient pas @tre fabriques compte 
tenu de leur complexite mais aussi a cause ~e l'etroitesse du marche. 
Ce qui revient a dire que nous resterons toujours dependants des grn~des 
f 1rmes multinationales. 

Au niveau de la participation du purtenaire technique, nous es
timons que le taux retenu 10 ~ est tres minime. Il faudrait l'amener a 
augmenter sa participation. 

Le fonds de roulement est assez ~leve et m@me trop eleve pour I !· ces investissements. 

Le delai d'~xecution - Mars 1985 ne paralt pas realiste. L',tude 

I d~vrait envhage1 au dela"i plus long - ':S~7 par exem:ple afin de tenir 
ccmpte des retards possibles. 

I 
Le burP.au d'etudes devrait apporter plus de precisions sur la 

protection des trayfiflle_y,rs. De ce point de vue il nous semble opportun 
d*associer le Minist~re de la Sante a ce projet. 

Concernant l' environnement, certa.ins aspects du pro,iet demande-

1 raient a @tre mieux mattrises. Il est douc n~cessaire d'associer les 
t- services technique·s competents en la matiere. , 

I 
. NOUS emettons des reserves quant aux honoraires a verse~ aux 
: directeurs. 

. Le coQt du mobilier est trop 6lev~. Il faudrait le reduire. 

I . Le bureau d'etudes devrait faire mention des sources d'ou 
' proviennent les donnees recueillies. 

I President : 

~ Les remarques faites par la DE~ sont toutes pertinentes et nous 
.en prenons bonne note. Cependant, nou~ ~ensons que certains aspects tels 

I I que la protection des travailleurs sont portes a l'appreciation de la 
Commission Nationale des Investissements. 

I 
DGIA : 

I · Nou3 proposons que le fond.s de rou ris er. com te dar~.s 
.' l' investisM·een+ J.:oitial. Cela notre sens eviterait que le. rec l'!l'Che 
1
. ulterleure de ce fonds ne deviP.nne ur. r:-" :::iY::icle ?': f"r:!"·ti ~_,,. r . ...,, . .,,.: - ~r;;-.•;.,;. _.,., 
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l'usine. 
CNCA : - La politique du Ministere du Daveloppehlent Rural en matiere 
de subvention des engrais s'appliquera - t - elle aux pesticides ? 

]!! : 
Cette poli tique s 'applique aux pes-cicides concernant la culture 

du coton uniquement. ~ais de fa~on generale nous pensons qu'il serait 
plus sage de ne pas tenir compte des subven~ions pour ce qui est des 
pesticides. La prat1que d'ailleurs montre q~e les subventions vont 
decrottre compte ·tenu de la politique etatique en la matiere. 

DEP {Plan) : 

Le montant des jetons de _presenct nous semble trop eleve. 
. Hous aurions voulu avoif. plus de precisions siir les honoraire~ 
a verser aux directeurs. / . 

Nous ne compreno~ ..pa~abs · .. s l' etuge--<Piin eem~re-
v isiorme} d I explOi tatiOn Il regime d I agrefileilt et en ..E_~gime de drOi t 

~/ Nous estimon.s que le paste de Directeur General~~~enir 
~ - .a-- .r • :.. , - u-.-+ ..... ''"", ...,,.._ "~· ,,.,,,, ~Ji n-o .... 
\.&.~ U..&. V.L"' G •G &~W '-c;.- .. ..,,,._ "u. """"""" '-A-"6 ••-b._,.. • 

DGIA : -
11 existe dans l'etude un compte prevision~el d'exploitation. 

mais seulement en regime d'agrement. Qu~nt ~la nation~lite du Direct~ur 
General, il n'est pas exclu qu'un expatri~ puisse jouer le role de 
Directeur General des les premieres annees. 

CNCA : -
Le mode de calcul du fonds de roulement n'est pas precise et

il para1t surestime. La proposition de l~ DGIJ. de prendre en compte ce 
fonds dans l'investissement initial est )ertinente. 

Par ailleurs de source officieusc en ce qui concerne l'empruni; 
a long terme, la BOAD prr~~-· 13~r~.it salfina(~cc:..:.e::At au travers de la CNCA 
par une ligne de credit. 

De toute fa~on, q~e la CNCA intervier~1e de cette maniere dans 
ce projet ou que la BOAD intervienne Jirecteu1ent dans celu~-ci, la CNCA 
ne pourrai t en aucur. cas financer integral~i...ent le montant destine au 
fonds de roulement. 

President : 

Nous esperons que le Ministere du Plan et de la Coopt .\ · '"i Jn c.. 
pris bonne note de l'information, et qu'en son temps, celui-ci .sirQ 
les autorites de la BOAD a ce.sujet. • • 

DEP (Plan} : 
Pourquoi la BOAD vouc. 1i t-elle interveni:.: pa .. · l' inten1ediair= 

de la CNCA? 

CNCA : --
La BCAD intervient gener:llement sous deux formes : elle pe:u-c 

intervenir dir~ctement dans le f ir1ance1uent co•;;rue clle peut accorder ur:e: 
ligne de credit ~ une banque de d~velopµe~~11t de la ploce. En ce qui 
concerne ce projet precis, la BCAD semL:.le avoir choisi l~ deuxieme 
solution. 
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President : 

~A. . • 

NOus en.prenons bonne note. 

.• 5/. 

Lors d'une prec~dente reunion. le probleme de toxicite des 
pesticides avait ete evoque. La DSA ~v~it promis approcher les·seri:ices 
de recherche competents en la matiere ~fin d'obtenir des informations 
a ce sujet. La DSA n'ayant pas jusqu'a present evoque cette ques,ior.. 
devons-nous comprendre que les inqui6tudes a ce sujet sont apaise~s ? 

~: 
Nous avons re~u les exemplaires de l'etude assez tard et nous 

n' avons done pas reussi a prendre attac;1e avec .:-es differents services 
pour avoir leur av is. De plus ces se:;:vices ne sont plus rattaches a r~o-r~ .. 
ministere si bien qu' il y a en fai t m~1i1e un probleme de coordination qL.i 
se pose. Dans t~us les cas nous ferons le necessaire. 

OFNACER : 
Lors du seminaire sur les banques de cereales. le problewe de 

la toxicite des cereales a ete debattu. Il u ete notamment dresse une 
liste de produits phytosanitaires pouv&nt ~tre utilises sans e:;rand 
danger auss1 bien pour les paysans que pour l'environnement (sol ••• ). 

President : 
Le ~inistere du Developpement rlural devrait ~tre a m@me de nous 

situer sur cette question etant doru:e ~u'il dispose certainement de ce 
rapport. 

DEP (f'IDRJ : 

Le Min1stere du Develoi1pement Rural ne disposant pas presente
ment de ce rapport, n•est pas en mesure de fournir des elements d'infor
mation pertinents. 

CNCA - . . 
C'est en fait la toxicite des pe~ticides qui fait sa necessite. 

Il y & done 1ci un double aspect qu'il 1nudrait pouvoir cerner. 

Presider.!.! : 
Une concertation plus poussee au r1ivt:au des services techniqut:s 

du Ministere du D~veloppement Rural nvu~ semble neces~aire. Et 11 sercit 
indispensable d' associer l~s insti tuts de recherche m~me si 1..1.s sont 
a present sous une autre tutelle. Ainsi le. !•1rR nous adressera par ~cri t 
toutP.s ses observations. 

DGIA - • • 
Petroplast fai t cas des jeto;::s de presence, alors qu I a notre 

connaissance l' ec:r·ei de:.; jt: ':Of;S 1c i::r8s .... :e est ir.terdi t aux administr~ 
teurs. ,. 

P:r~sident : 
Le montant prevu pour les jetons d~ presence pour les adminis

trateurs de l 'Etut est reverse. au Tresor. Quant. aux autres ils perc;oive:.i 
toujours leurs jetons de presence. 

CNDI • • -:----
A notre connaissonce, les ~v:.·.i~t< ;es fiscoux et douaniers ci.e.·:i;.n: ·: 

dans le rapport rejoignent ceux du r~giwe A2. D'~uto~t plus qu~!l you~ 
nouveau code des Investt::-:~jP~1>ntr, P;' :~·,·.··· •f-,r. ·''":"' ;~_;1 .... ~,. 
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President : 
En fait, les 

du regime A2 du code 
regime A2 est de 10 
duree indeterminee. 

CNCA : 

avantages de1.iand.es dans le rapport depassent ceux 
des Investisse;;.1ents ; en particulier la duree du 
ans maximum alors qut cette etude retient une 

L'instruction de ce dossier v~-t-il tenir compte seulement des 
'lements du code en vigueur actuellewent ? 

11 est difficile de se prononcer actuellement. Mais dans la 
mesu.:-e ou le code de 1978 est toujo~r~ ~n viguP.ur, c'est celui-ci qui 
doit nous guider dans nos investigations. 

Nous ~~ons un certain nombre d'observations et de propositions 
a faire. 

Concernant 1.1 participation cu i':iger au projet, nous aurions 
voulu savoir si une discussion plcni~re~s deux parties etait envisag6e. 

Siagissan~ tte ia subveation ~u niveau des pesticides, il faut 
dire qu'elle existe seule~ent pour la culture cotonniere. Au niveau des 
utilisateurs non cotonniers, c'est un probleme qui se pose avec ac~ite 
surtout lorsque l' on examine l' evolu·tio1i des prix. Car en fai t les s.u~
mentat1ons de prix ont une incidence reelle sur la consommation. C'est 
un probleme qui &. long terme ne doi.t 1)as ~tre neglige. Autreillent celc.. 
signifierait une subvention de plus en plus accrue de l'Etat pour ce~ 
pesticides et cela d'autant plus que d~ns le monde rural 11 n'y a p~s 

I 
_ de t1·ansfert pur et simple des prix, compte tenu de la modicite des 

revenus des paysans et des resultats ~ttendus. 
e-----

; P 11 · , ,,,.--/, 1 I , . ar ai eurs certaines doru1~es contern,ies ans ~· rapport r.e 

I sont pas exactes notammen~ en ce qui concerne!le cre9-Z'ts acc7od's aux 
paysans pendant la campagne 1982-83 par la.J:NCA. 

1 
,,/' 

I ·. Concernant le montage fi::~~ous ~~{erons com~.tenu 
.: de la nature de ce projet, .que ~:.:pays p~s;ie re.courir(ux foDds de 

" garo.ntie et de bonification de l OCA:i•i, .. de l CEAO et de l BOAD de 

I 
maniere a ce que le projet ne supporte pas e frqis finan~- ·tres 
eleves. ,__... 

Nous adherons a la proposit~Oil de prendre en compte le fonds 
de roulement dans l' investissement l~-ii cinl. I Par ailleurs, il serai t sou:;.:·.i t;:,ble que la BOAD nous inf orme 
des maintenar.&t si elle compte intervcnir directement dans le financerue~t 
ou par 1'1ntermed1~ire de la CNCA. 

I 
I 
I 
I 

President ~ 

Concernant la participatior. du Niger au Projet, il taut dire 
que jusqu'a l'heure nctuelle nous ~•uvuns p~s re~u de confirmation 
of!icielle de sa p~rt~ Aus~i, nous envisageons les solutions suivuntes 

Mixte 
• :nclure ce point ~ l'ordr~ ~u jour de la Grande Cowmission 

Nigero-Voltaique qui doit se te~ir ~ Ouagndougou tr~s oroc~ainemen .• 
• Envoyer 'ventuellement une mission voltaique au Niger. 

... I ... 
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1. s•agissant de la. questic;~-~e-~~~nous estimons qu~e~le 
est primordiale pour la snPVie meme de !'unite. ~r: tout cas, cet element 

I . d'appreciation sera porte a l'attention des autorites~ de m~me que tous 
·1es points pertinents deja evoques. 

I 
Nous prenons bonne note des suggestions faites par la CNCA 

concernant le recours eventuel de la H~ute-Volta oux fonds de garantie 
et de bonification de certains organismes. 

I DGIA : 
Nous astimojs que la diversite d'origina du materiel d'usine 

peut avoir aussi des inconvenients notamment au niveau des pieces de 
rechange et de la maintenance. I; 

I: 
La dotation de tous les travailleurs en moyens de locomotion 

(cyclomoteurs, bicyclettes) n'est pas realiste. 

L10rganigramme demanderait a ~tre revu compte tenu du fait qu'il 
y a'i.lll surplus de personnel. 

I: DGIA : 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
14 
I 
I 
I 
I 
I 

Il y a surestimation des investissements et double emploi notam
ment en ce qui concerne i~s frais de premiere i~stall&tion, le materiel 
roulant et le mobilier de bureau. 

President : 
Le Coat du terrain (200 F CFA /M2.) est sous-estime et ce, d'au

tant plus qu'il est viabilise. (zone industriellc de Kossodo}. Tous ces 
points seront evoques avec Petroplast lors de notre prochaine rencontre. 

_II/ - ACTION'S CONCRETES A ENTREPREN.D~ P::J·:~ _ _h')Mf:iEDIAT 
Il s'agit ici d'assigner un certain nom0re de taches concretes 

aux services suivants pour faire avancer le dossier en vue de son appro
bation eventuelle par les autorites. 

• !1!!!,!stere du Developpem~nt Ru.£!! : 

Il devra adresser une lettre a la DGIA a propos des points 
su1vants : 

Aspect de la toxicite des pesticides 
- Liste des pesticides prohibes OU ceux a rctenir 
- Statist1ques des emplois de pesticides en Haute-Volta 

Taux acceptable des prix pour l'utilis~tion future des 
pesticides. 

* !:l.!a!.~t.!~~du Plan e't Cooperation _: 

. - Recueillir les avis de la BOAD sur l'etutie et par~iculierement 
les conditions et le mode de son 1nterventLo.n dans ce projet. 

* fil!:e.£~i.2!.1__9enerale de_ .l' Indus~_r.le ~t -~!.'_A_:r:~.i.sei.:.:i:it 

Elle entreprendra les activites suivantes : 
- Obtenir l'avis de lo partie Nigerie~le. 
- Adresser des requ~tes a certaines so~rces de f inancement 

pour l~ garantie et l~ bonification des interats. Pour cela, 
la DGIA devra avant d'apprqcher ces &ources de financement, 
obtenir l'avis des autorites volta!~ues a ~et effet. 

- S1tuer l'arrivee probable du bureau d 1 2tudes. 
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III/ - DIVERS 

Le President a remercie les G.if::.cirt:nts participants pour leur 
contribution awe debats, ce qui facilit~:c.:i la prise de decision quar~t 
a la poursuite des operations devant aboutir a la realisation event~ell~ 
de ce projet. 

L'ordre du jour eta~t epuise, le Fresident remercia les parti
cipants et leva la seance a 12 Beures 15 mn. 

LE SECRETAIRE DE SEANCE 

(~-· -----------
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I .. A • Donnie• general•• de ba•• 
I ; 

la deplc de llithodea cultural•• ..e~loreea dana heaucoup .. ,.,., de 
l'uclllaatloa croia .. nt• d'en1rala et d'une plus grand• priae de conacience 

, 4u rile d•• ~•tlcldea, environ un tl•r• de• ricolt•• llDndlalea IOftt 
4itrult•• per diver••• nulaanc•• durant leur crol•s•nce, leur .c>laaon, leur 
atockaa• et leur dlatrlbutton. La plupart de ce• pert•• -. produtaent dana 
lea paJ• ea diweloppe111ent ~ l'agrlculture ~•t le pivot de l'lcononle et clu 
la population "depend de la terre pour aa au~alatance. Tandi• que le~ saeJ• en 
4i••lopp ... nc d'Asle ec d'Allirlque Latlne ..e~tent pro~r•••lve11ent aur pi~d 
leur ·propre lafraatruccure de laaae pour augmenter leur prl'ductlon •11...,talre 
•t all911orer l•• non.a aw .. "t~ -r~~!!~~e ~1 develo~pant leur• lncfuatrl•• cle 
prodult• phytoaanltalrea, la ... jorlti de• -p.eya africaina, apectaleeent le• 
ta1• lea miolna avancia, aont tria en retard dana l'utlltaatlon de peatlcidea 
pour ll•lter lea pert•• de racolt••· 

Cependant , grlce aux effort• diployia par ·lea organlaattona 
tnternattonalea, lea paya africalna ••••yent de prendre des f'leaures af ln 
d'apporter a leur pay• ~n tranafert de technolo~te pour installer des unites 
d• for'9ulatlon de prodult• phytoaanicatr••· Le Burkina Faso eat dan• ce caa. 

' 
I • I L econoaie du lurklna faao est essentlelleinent agrlcole~ l'induatrie y 

joue encore un f aible r8le et le diveloppel'leht du ~Y• devra ee faire en 
•ettant l'accent aur le diveloppement rural. Dana ce contexte la conao ... ,i~n 
de produita phytoaanltairea (peaticide•) a autvt dana le paaae une croissance 
resuUire.Le plus srand UHRe H trouve dan1 la culture du ~n !!iJ lb 
•one: egaleaent .. ployea d•n• d'autrea· culture• telle• quc cell•• de1 
cereales. ' 

toua lea p,1ctclde1 aont tmporte•~ -· 
ie aarchi annuel etait evalui en 1979 • 600 000 litres de foraul•tlons 

li~uldea et 338 tonnes de for'l'tUlations en _e5>u~re, y co~rrla lea fnr~ulatSnns 
•pjcialea pour la culture de• ligp~es et fruits. On estl•e aue le iurcho 
devrait crottre regulliremenc pour attei~re~l'horizon 1990 l 16S 000 
li~r•• de peaticide1 li~ulde~ et ~6S t~nnea 1• peatlcldea en poudre par an. 

' Le .. rklaa dispoH par aUleur~ de iae"enu de dolot1.W et ~in qui 
••rvent de aupport au• tniredient• actif • an• Lt fol'WlUlation de1 poudre• et 
cecl est conalderi par l'Ad~ini•tration co •·Uft autre facteur favora~le a la 
dallHtion du projet. ,., , - . 

Ce1 con1ideration1 ont .. eni le Couverne•ent ~ a'intereaaer die 1972 a 
ce projet, e;.oque ou 11 avalt it6. coa~lni avec Uft projet de .Pl•n1• et 
1n1achai1 d'engral• pour !onaer un 1eul at 9'1te projet lntf~ri appelf 
•uatte de .e1an1• et d'en11cha&• •'•n&r•i• et de forwulation .de peetlclde1·. 

I I 
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la· MP •1>r f' lt ., 6tu4 .' prffaSuhlU # f~aancf• ,..r 
l'ONUDI et ri•ll• rl, ltance. · U a i. Yiehll t~ •u projet 
eC pdWOJ~lC octolaf ~ : r·11 j~~ : rr~A• •IM• :: 

Une -~11•1 6 t. • ••I al t.1Ut6 .' 'UH• ltelt rifl -'• • ewrll 
ltJt per la Soci, d r retnpl~t (Petropl . , 1$• 6 CMalcala1 L~4,, .... leJ, 
111••l•M•) pour . .,...,., For- ,,.. ·~ i , .. ttcU••· ... ~· C•l'M• .. 
r6f6'99Ce •• la len..... Oue•t~Af tcatne -· l'fwelop.,..ent (IOAD ~ fcudter et 
l•al.-r la ....... .. for.ulatlOlt .. peattct4•• .. ..rktna '•• ,et .. •teer 
et_ effeccuer uae aaelj•• lcOftOll~Cl'I, afla d'~~tteer la wSablllti projet .. , 
- .... ri1toaal• pour la •ea· ,.,.. . · 1 ! 

. • • 1· I . I . I 
. ' . i. . 

Le· prarapporc it.•lt priaeat6 '•• oct .. 1hr~ .1919 et le rapport final .o•1• 
•• f6wrter 19~0. I~ co'rlualt ~ ~ proj~t ec,tc crouvi wlable et juatlfti. 

I _. • • •: 

Le projet n'•1•~t ,.. eu de tulte llllli4l•te. l'itude etatt reactuallaee 
ea .. t 191l pa•' la: ..._ Soct,ti Petrotl~•t et un rapport 9Etude .. 
falaablllti revlae• pour l'itabl••••.ent ;•~une ualne de forw.1at1on •e 
prodult• phyto••nltairea-·en Haute-Volta• _pripari en noveabre et r•~l• en 
dic•br• 1983. • · · · .. 

. . I . 
, C.tte ~nouwejle !etude co~clualt au•jl_-.'1:· a la renta~lltt• flnanclire du 

J 
I • I. . I I . 

Pt• .,. I : i . . :: I : 
j 

. . . . ·. I I . I 
' I . . 

:; - 1 •lu~leu!• el, ... u nesatlf• sont en1ult• Snterven..- t1ul one r.,.h en 

CA•• t1H1te l 'it'fde: · I · ~ . ! . -r . I r , . : . 
a) 1•• dlffireftta utl taateUra Durklnahe· (SOFJTEX, OFNAC~I, lureau "-• 

l11trant• 1 Agricole•, ; etc •• ) qnt fait • ~aloir que lea pdvlsions de 
conaomftatlon italent : t.aucoup . trop opt1•1~f H et devdent ltr• revue• en 
balaae; I 1· 

1 
· 1 ;. I } 

I ' • r 

b) le !~lg•~ .~ falt .favolr que lea prix de revlent privlelonnel• des 
produita fa~rlquia italent trbp llevis et qu'll pouvalt acheter .oln• cher • 
l'l~rtJtion; 11 •· c01111Uniqui 'ae1 atatlatlquea d'i•poitation--.C-les pr1~ 
ua llUll. qu'U 6ult, prlt ~ payer; Hna H retSrer de fa~on forMll• le 
Niger a nean11oina fait. c0.prendre qu 1 11 ·n•etalt rlua partle prenante dan• 
1' lnveatlueaent et •la ; riaUaation l'Yla :q~' U pourrait acHter al I•• pdx 
italent coa"tlclf 1. . , ~ I ' · ! 

r • : l ' 
• j ; I I:· I 

l.e eouverne .. nt du lurklna Fa10 1ouha~t• ~ans ces conditions une 
nouvelle 1 etu••·; de : fataahiUte qui redi•endonne en haiu• le projec co111rt• 
~enu a la fois dejla surevaluat~on des pr•visSona d~ vente er clu retr~lt du 
~1ger, eL qui 11olt•l~e·projet ~u seul aarc~e Burklna1'e. 

Le projet cte?rratt en princire percietcre une econol"ie 1ub1tantlelle de 
devi1e1 a1na1 que 1• di•eloppeaent d'un• tnd,1tri• eft amont du aecteur rural. 
11 · e1c con1ldire coeme Jarorcant' ,.r le Cou•erne .. nt qui J accorde une 1'aute 
priori ti• 1 : • . 

1

. i, , . , -
____.,.. f • ' ' 

' ' ' ' I : 

I : I i I ,. ! ! l : I 
I •. ObjectU du projet : I I 

I I I! 1: 
i'objectlf du projet ••t ta preparatio9 d'un• etude de falaab111t6 pour 

1'1n1t1llatlon d'un• unlti de :fonaulatlo~ de procluit• phyco1anltaire1 au 
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··i ,·.,, '.11·1·.1 i. L·i1111r~·--·11 :ti:· 1· , :\·· '. •. I. Ii I ,:11· r : , .. ~ : f 1~. I . ; . , - 1 , •. 

falNWltt6 I .1.d.f l•H• Ce ~, - tude d peHtcal lir " lj •••"lftar en 
aurklu J•r 1 

• , .. • f• ,,.~ ' •• Manue a. 'rfparatt ~· ttudH • 

.,,.11 l!• ', ~"f' . rrf .• ~rt~ l .. ! j , !! 
l) ;.a.1,.. 41 l~• ..... 1 l •l•t•nt• ,oteatlell• t dUUnnu 

pnMlult• "''r.~·' ·lrf~: r'--~~ ·: . , "',.I ~- lurk•·· , •• or r 
· - 11) S~enUf .•r ,, : wrlf ~e~ la dlapo Ut' en Mtlir~ !~ea dana 

le paJ•; · I 1. · r • I I -
I - ~ I '!' E I I I~!· I •. I I Ill . ' . . ~ ~ ' : . 
, 111) dfterafr, la ,,.... i•• prod t, • fahrlquer, ·proara...e de 

product.on, et la capa~l.t6 ~~fl·'J"''' a l~tpller, la teehnol .l• 'e utllher 
et le• ~u·l- • app.-opr~··•• laal ... :~ t.Hlfta eft Nlft r•oeuYre et en r--·- I · ,. I ' ' . f~ruU•: I ·· :,. ! ! :. _ j: ~i · 

i . I ; I j I , ' -· ~ . • • -
: l.Y) faln ••• 1 nco-Ddat~o•• •ua~~ i a la loealtaatton opt!.., de 

1 'ualne, COllPte '~ de la :· 1~aUaatlo~: ;de• utlllaateura, dea "eaotna ea 
.. ctir•• pr..tira~_et ~· dl•poplbllltf• •.;~fraatructurea: I 

I ! ..! : I I f . ! I 
•) dctenllner ,at ·1 •tr•t•lfatton de 

1 ·cette unld de fof?IUlaUon est 
vtalal• ..... ;pol~t ~· ~- Una~c;•riet ecoilq~ (Ntlonal); 

~ vl) ~udl'~ 1~ !.ttffir~tea •arta~cea pour l'tnatallatlon de l'unlte, 
_.. faire U.. an&lJae; ~lnancler• c091tle~4 1et dtola1r la 11etlleure variant• 
~·ua point de we .fln•ncier et f_cono.lque; ! ~ j 

I ·l : ~ . t , ! . v11) 'reco..;.....~r 'un pro~ra~ ditatlli de realisation ·' le• reaultata 
da l'etude acme poaltlf• en ce ~ut:concenae la •labtllti .du projet. 

f I o • : : t 
I .'. I I · I . .. I t i . 
C

l · " : I .j I,. I 
1 

• Nature des service• attendus1 : _I , 

I • • I I. ' 1: .• i I 

I Le tr4vaU: a ~eaitaetl ~r ~•• Conault•nta aera conf one aux Mrecthea 
' • ( I rour l'Etabll•aet1ent dea E~udea de Fa1aabt~1te l~duatrlelle par lea Firftes de 

Consultants et·eoaprenctra le1 coapoaantea autvantea: 

; . : ! ; i : I!' i : -: I ~ ! .• !: : . 
I · ' r ; ,- • .1 ~ ! r· 

. , I I· I • i . I " . . 
1 - Caeadte ·du; .. rfhe et 1de 1 'udne 1: _ :. · 1 

. ~. I f I ! " i 

1 - Etud•,~• ... fct;i, .exaRln~nt ~en parctculser 
1 . I 1 I 'I ' ! <•>. 1~ u~tlt .. ~eura ?reaen~a et poce~ttela de produltl 
p~yto'Hnf r;~ re• i ;' I · ':' '. · I 

(~) lei l~rortf~tona actuel,ea de pro4u1t• ~ytosanltaires_ 
· et! leurs ctfiu• · ' I • I 

(c) lea Mthodf~ d~ dtstrl"'f'lon dea 'pr,octulU! I I 
(d) lea tendane~• cl• la 4e•1nde et i. i mrch .. pctentld 1 

(quantSti•~~t prtx) sipu le• dlx :procha1nea a~neea; 
(e) 1~ ~tent1~.l ~~expor~al o'! lvenl~_ell• aux a"trea pay1 

·~d·•·1 rl .... : = , !_'Id ' ' 
I I I '. . t 

2 - Progr~oe· del ~todu~~ton 1:. . l r '.. j . 
r 1 , ·: 1 ' : 1 

Ce chapttre comprendra: ' I : . ! j. I 
. . I I : I . I • 

(a) une reco..and•~So~ aur la ..... •racce de prodult• a 
f abrtquer ., ..... rur• quanclte• ••pecti•••; 

I , I 
I I • · I ; I. i :1 . . 

I 
I I 
I 
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jansen, van doom & partners annexes. 

Annexe C. 

Liste de personnes contactees pendant l'execution de l'etude. 

AU BURKINA FASO 

organisation 

Aabassade de Cuba 
Allbassade des Pays Bas 

Agri Service Plus 

Min. d'Agric-Jlture 

Bicia 

Buaigeb 

Eureau National des Sols 

CEAO 

Chambre de Commerce Bobo 
CNCA 
Covemi 

DD! 

Euroconsult 

Fasoplast 

Grabowsky & Poort h.v. 
Iwaco 
Projekt Ontwikkeling 
Niewenhagen b.v. 
O!nacer 
PCOBV 
PNUD 
Socof 
Seragri 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 

noa fonction 

K Cairo Alfredo secretaire 
K. Brouwer 
K. Muyzert 
K. Kuyper 
K. Jerome Povie directeur 

d'exploitation 
K. Doainique Grillaldi directeur 

d'exploitation 
K. K.mbiri secretaire general 
K. Bounou directeur 

d'agriculture 
K. Peter Zabel expert 
K. Y. Galet directeur 

general adjoint 
K. Dakio chef de service 
K. Lasina 
K. Hare 
K. Ouoba 
M. Sourabie directeur 
Hans Daemen expert 
Ton G. Nijeusteen expert associe 
M. Koffi Tano 
M. Ouedraogo secretaire 
M. Ouedraogo Rasmane secretaire general 
M. Ouedraogo Marcial directeur 
K. Nikiema Comf issi 
Raphael directeur 
M. Somda directeur 
K. Sombie 
K. Seye. Ali 
Banboro Zau 
Ouedraogo Kader 
Bram Busstra CC\nseiller en 

matiere de gestion 
K. O. Sylvain Domboue directeur general 
M. Daniel Berjonneau directeur technique 
A.J.P. Waterdrinker chef t!e l'agencc 
Reinout GunCJt dir~cteur 

Loek Masthotf :..1recteur 

M. Eyrich expert 
M. Some K. Antoine 
Laurent Schcenmaeckers 

directeur 
Marius Wicinsk~ administrateur 

directeur general 
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I jansen, van doom & partners 

I Socopao 
Sofitex 

I Sosuco 

I 
SPV 

I Bobo 
Ubocaa 

I EN EUR.OPE 

I 
Bayer. Leverkusen 

I 
I Keim tech 

I Laboratorium Verwey 
Procida 

I 
SCAC 
Shell Chemie 

Sobemi 

I Thomassen Drijver 

I 
Velsicol Athene 
Keyser & Mackay 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

8UR!l03/phyto 13/Avril 88. I 

Robert Zan 
Pi~rre Salace 
Soae Henri 
Traori Baba 
Mayg& Inoussa 
Bikienga Martin 

Traod Sallf 
Gilbert K. Benharrosh 
Sanou Mousa 
Ouedraogo Bruno 

K. Brouwer 

M. Veegens 

Dr. Erhard Baeske 
Andre Lafuerza 
Michael Kessner 
Walter Hetzel 
M. Bumann 

John Harvey 

Miriam. Rusgen 
G. Prodier 

Ton ter Louv 
K. Ponsioen 
M. Schele 
M. Vervoort 
M. Suyer 
Jos Toering 
M. Beijink 
Dr. S. Afifi 
J. Hortensius 

annexes. 

directeur Ouaga. 
directeur technique 
assistent 
directeur general 
ingenieur agronome 
directeur d'exploi
tation 
directeur 

expert produits 
chimiques 
expert produits 
phytosanitaires 
techn. un. Africa 

sales aanager Africa 

production department 

senior product 
engineer 

chef de zone 
exportataion 

exportation 
exportatlon 
dept. CSW 
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Annexe D 

!TT> 
II 0 u R 

II 
.J.L I ~ F 0 R H A T I 0 N 

-----------------------------
A Taus lcs Ser~ires d'Agrio.alture et d'[levage 

Lisk~ des Produits Or9anochlores pr~tant un 
. ., 

danqer pour 1 a ~;;1nte publi.J:Jr. et ctont 1 'utilisation 

- Oichlore-diphcnyl tric-hloroclhone 1 wl 

- Dichloro-c.llpheny 1 di ch lo roeth<lllt-; DIJO <JU roc} 

- Hexachlorocyclohh:•1l' t•t _;r~; d~ri\it:·; :;uufres (llCH} en dehOr:. de 

l' isomere qamm~ au l in<l;o1w. 

- tlexachloro-hexnh.,dro-11l1·11dun1c·Lhy lcr11:-n;..ap~lL\lene (Alarine ct bodr ine 

- 1lexachloro-epoll.y-orl.·•·) .J1 o-dil!nJometnyUne-naphtalene (C'isldi-i~!t" 

et (ndrine) 

- Octacnloro-mcth"1t-tctrnhydro indane {chlorodane) 

- Heptachloro-melhano--l•?ll ,J,ydro-indane (Hcptachlore) 

- Toxaphenc et polychloror.amphnncs 

- Endosu lf an. 

Le Directeur du LaboratoLre 

. ; i 
.'., 

K A A 0 P. E 
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Hatiere active 

- AlDRINE 
- CHLORTHIOPHOS + DOT 

- D.D. T. 

- OlELOftlNE 

- OICROTOPHOS + 0.0.T. 

- [N)OSULFAN + DOT 

- EM>RlNE 

- ENOOSULf AN 

- £NDOSULFAN+PARATH10N ETHYL 
- Et<DOSULf AN+PARATHION H£.THYL+ DOI 

- r-l[THli),\JHION ~ DOT 

- HONCCROTOPHO$ + DOT 

- PROPliE~PHOS + DOT 

- lRlAZOPHOS + DOT 
- HEPlACHLORE + THIRA11E 

- HCH 
- TETRACHLORURE OE CARDON( 

- MERCUl:E 

'" ! Ii 11. 

NOIA Conme rc-i :il 

- Aldrex P 2, ~ 

- Celathion/OOT(C 15/36 

Celathion/OOT ULV/15/36 
_ AricQtine 0 2~ R 

Arkotine 40 

- Oieldrin P 4 

Oieldrinr. CE20 

Oieldrin PH 75 

- £nsodil 

- Ridrin DOT CE 20-40 

- Thidemil 

Endosulfan/DOT 20/35 

- £ndrin CE 20 

Arkodrex 

- Thirul J~ CC 

Thin.Ji 20 ULV 
f ndosul fan 35 C£ 

Endosulf an IO CE 

- Orifenc AP 
- Prprnthion 13 

P..9t~proth1on ii1 

PPprothion u ... v 
';It r:1r-idc uh:11 r C'ombi 500 

- ~u\':-trror1 ,_ 1 v;..H comtJi A .:.111 

Alodrin 

- Curacron ulvair combi 500 

- llostathion OT 

- Thioral 

-_sxnexa 

-· lrogrocic:k 

- Chelasan 

f'rancosan AP 

Mercoran. 



I 
I 
I 
I;\ 
I. ' 
I· 
I 
I· 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

' 

~J 
I 

,...: 
.• . / 

\• I -·· w. ... .,.-_... 
: ~ .. ,,· 

I r , •. . • ·" .. "'-.;,.. .. -........ _ _,,.. 
~, 

I• ' ' . ., ,, _____ . 

.'~' ,"" ' .,·-
. . ' ,, \ ', . .,. 
::t •! <: f· i "'l' ..;_ 

:· ... , ;; C( F 
l. ,' § ~ 
l 0 

I ·, 

' . ~ 
~.,·,, "..._ .. 

I :~ 

'\• 
: ' .... 
\ 

\ 
\ 

I 

> 

' 
' - ' - .. . .. • 

I ;, . , 
I ., 

• .. 
~ 

-
; 
l . ~ 

~ 
YA. ..,.. 

' I .. 

\ ........ ·~-., 
/.... ! .. , 

... ..-··~ __ ,,.- ·:t ~ ; ··,,. 

I ·"" ~ -:. ' 
'\._ 

I 

, . I 
. 

/-;~:~;\ 
~ ... ·'"'··2.. 

~.-- ~~.'~ 

.:: : 
I 

• ( 
I 

! .. 
1 

'/, 

~ // 
l 

/ 

I 

Annexe I 

.. 
~ 
~ 

~ 
:i. 
'lo 

"' 
.,. .. 
~ ~ -.. -;; . . 

l 
I 
I 
I 
I 

~ 
., 
.! 

~ ; 
~ ;; ;; 

I 0 • : 
I 

~ .. 
.,; 

-' 

i 
.! .. 
~ 

~ 
? 
i 

I 

\ 
~ 

::. 

;;.. 

' -
.. 

-

• 

~ . 
::;. 
-" .. 
i 

I 

I 

'= 
.. 
... -

~ ... 
l 

, .. 
':; . .. 
i 

. 
.;: 

I 

en 

'·· ~ 
""··.S 

y"s 
~ ·"l.~..,...j t:t' 

rf 
,, . ...,$ 0 

0 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

jansen. van doom & partners annexes. 

Annexe F 

Autres pesticides importes au Burkina Faso en petites quantites 

Nom 

Ar.telic 

Amex 820 

Basudine 

Basagran 

Bayleton 

Bradophene 

Cotodon 

Dec is 

Deltaaethrine 

K-othrine 

Dieldrine 

Dyfonate 

Dimethoate 

Furadan 

Gesapax 

Manate 

Pel tar 

Primagram 

Promildor 

Round up 

Systoate 

Sorghoprim 

Synexa 

Temik 

Thioral 

Velpar 

Fonte ---
div 

liquide 

div 

littuide 

div 

poud'!'e 

liquide 

liquide 

div 

div 

div 

granule 

liquide 

div 

div 

poudre 

poudre 

liquide 

poudre 

liquide 

liquide 

liquide 

poudre 

granule 

poudre 

div 

Categorie 

domaine pub~ique 

prodge 

protege 

protege 

protige 

protege 

procege 

protige 

protegi 

protege 

protege 

tres toxique 

domaine publique 

protige 

protige 

domaine publique 

domaine publique 

protige 

domaine publique 

domaine publique 

domaine publique 

procige 

protege 

t res to:tique 

tres toxique 

protege 

26 produits en environ 200 compositions differentes. 

Volume maximum par composition par an: 

500 kilos de poudres 

4.000 litres de liquides 

Source: Agriservice Plus et Sacof. 

BURI<03/phyto 13/Avril SR. 
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jansen, van doom & partners 

So.Su.Co 

Direction Culture 

PLANNING LIVRAISON PRODUITS CHIMIQUES CAMPAGNE 1986-87 

Round up 500 1 

Temik 11.000 itg 

Gramoxone 2.300 1 

Basagran 1.500 1 

Bayleton 200 1 

Dieldrine 300 1 

Dimetboate 

Velpar 75 kg 

Bradophene poudre 150 kg 

Furadan flow 3.600 1 

Gesapax combi 3.000 1 

Furadan granule 9.200 kg 

Synexa 4.000 kg 

annexes. 

Annexe r. 

Note: Selan l'ingenieur agronome de 12 Sosuco les besoins pour 1987_/88 

ont ete a peu pres les mimes. 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 
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jansen. van doorn & partners 

Produits phytosanitaires utilises par 

OFNACER - Source Dr. Eyrich (expert allemand) 

Pho toxin 2 mln. comprimes/an 

Baythion 500 l./an 

Deltamithrine 500 l./an 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 

annexes. 

Annexe H 
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Petroplastics • Cbemicals Limited 
·~ 

ANNEXE - X 
ESTIMATIONS FINANCIERES DES RESULTATS D'EXPLOITATION - PRONOSTICS F.N FRANCS CONSTANTS 

Page n• 3 

UNITES - Valeur - Millions de Franca CFA Quantitf (liquidea) - kilolitres ; (pou~rea) - tonnes 

2. HATIERES PREMIERES 1 HATERIAUX D'EMBALLAGE 
a. Pour formulations liquide• - CE 
b~ Pour formulations liquidea - VUP 

SOUS-TOTA!. 
c. Pour foraulat ions er, poudre - l'M/P a &a't'. 
d. Pour fol"lllulationa en poudre - Appl.Spdc. 

SOUS-TOTAL 

TOTAL 

3. COUTS DE TRANSPORT/LIVRAISON 
a. ·L1vca1aon locale - Ventea Haute Volta 
b. Fret routier au Niger - Ventes Niger 

TOTAL 

4. HARGES DE CONVERSION - Total 
(en % de la valeur de1 vente1) 
Decomposition - Ventea Haute Volta 

Ventea Niger 

S. COUTS DE PRODUCTION 
a. Couts dea pa1e1 1 aalairea et autrea 

pre stations 
b. Fue h, huilea et l ubrif ianta 
c. Couta d'energie el~ctrique 
d. Eau et evacuation des eaux uaees 
e. Reparations et re~placementa - batim. 
f. .. .. - mathiel 
g. .. .. - vehicules 
h. Assurance• 

: -~~- :0 .... 

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 J?94 

1.869 1.996 2.144 2.376 2.608 2.893 3. 147 3.400 3. 717 4.044 
590 680 776 891 1.007 1. 154 1.321 1.520 1. 738 I. 994 

2.4s9 2.676 2.926 3.267 3.615 4.047 4.468 4.920 S.4S5 6.038 
215 227 243 266 28S 299 314 330 348 373 
293 347 432 SSS 609 655 111 779 848 92S 
508 574 675 821 894 954 1.031 1.109 1.196 '. 298 

2.967 3.250 3.595 4.088 4.509 s.001 5.499 6.029 6.651 7.336 

4,0 4,4 5,0 5,9 6,6 7,3 8,0 8,8 9,8 10,9 
-1!..t. t 5318 56 15 5914 62.1 6513 6819 12.2 7518 79~ 

55,1 58,2 61,5 65,3 68,7 72,6 76,9 81,0 85,6 90,3 

~ 766,8 847,S 964,7 1059,3 1165,4 1265,1 1315,0 1499,4 1649. 7 
18.8 18.8 18,8 18,8 18,7 18,5 18,4 18,2 1e.2 

52 ,2 575,1 646,S 752,8 839, 1 935,3 1024.0 1124,1 12.37,8 1376, 7 
183,7 191, 7 201,0 211,9 220,2 230, 1 241,1 250,9 261,6 273,0 

107,8 130,4 155,9 180,3 200,2 227,8 241,7 262,9· 281,3 287.8 

25,8 28.1 30,9 34,7 38, 1 42,1 46.1 50,4 55,4 61.2 
19,9 2'. s 23,6 26.6 28,9 31,0 33,3 35,8 38,5 41, 9 

1 ·' 
1,2 1,3 1,5 1,6 1.e 2,0 2. 1 2,3 · 2,S 

4.9 5.1 5,6 6,2 6,8 7,8 9,0 10,3 It ,9 13,7 
17,2 18,9 21,7 25,0 28 1 8 34,5 4 i ,4 49,7 59,6 71,5 
7,4 8,2 9,0 9,9 10,9 6,8 7,4 8,2 9,0 9,9 

46.4 52,S 59,3 67,2 75,5 85,4 96,0 108,4 117,l 122,0 

2;· .., 
·-345- ::: 

It 
)( 
It 

.: ...... .. _.:.,_.;.;: .. ·- ~ 
..,. ... . .J,.;;;·.·=·.-~·-i"l:' .... --:.·:i-·~~·m;1'S ............ ~v.., ......... ,, ...... ., ..... ~-· -· ... ....... _ .. ! -~·~'..L.....:.("!r~~ .. • ._._.._,trw . pp'• $1tr'f'" ·· '" *'" t# ·ae•·~!... .... 1-•P•_•t·-~~ -

-
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Annexe K 

page 1 

Calcul de la marge qui couvre les couts de la formulation et les bene

fices sur les pesticide utilises actuelleaent par la Sofitex. 

Donnees de base 

l litre CE 

l litre ULV 

fret port Euro,een a Bobo 

prix fob port Europeen: 

bidon metallique 250 cc 

bidon plastique 

cypennethrine 100 % 

dimethoate 100 % 

emulsif iant 

stabilisateur 

dissolvant pour CE 

dissolvant pour ULV 

BURIC03/phyto 13/Avril 88. 

0.833 kilo 

l kilo 

Hfl. 0.80/kilo 

Hfl. 0.50 par piece 

Hfl. 0.50 par litre contenu 

Hfl. 263.- par kilo 

Hfl. 12.50 par kilo 

Hfl. 4.50 par kilo 

Hfl. 25.•• par kilo 

Hfl. l.•- par kilo 

Hfl. 1. 30 P< - kilo 
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jansen, van doom & partners 

CE 

Sofitex achete pour la saison 

1987/88 300.000 litres de CE 

en bidons metalliques de 

250 cc a FCFA 1.738/litre 

• FCFA 2.086/kilo 

a deduire le fret 

prix fob port Europien 

prix aatieres premieres fob Europe: 

cyper11ethrine 12 gr/litre 

• 14.4 gr/kilo 

dillithoate 134 gr/litre 

• 160 gr/kilo 

eaulsifiant 80 gr/litre 

• 100 gr/kilo 

stabilisateur 2 % 

dissolvant 716 grammes 

5 bidons 

total 

marge 

BURIC03/phyto 13/Avril 88. 

par kilo en Hfl. 

14.60 

0.80 

3.79 

2.00 

0.45 

0.50 

0.72 

2.50 

13.80 

9.96 -

annexes. 

Annexe K 

page 2 

3.84 - 28 % 
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IJLV 

Sofitex achece pour la saison 

1987/88 950.000 litres de ULV 

en bidons plastiques de 5 litres 

par kilo en Rfl. 

i FCFA l.210/litre/kilo 8.47 

a deduire le fret 0.80 

prix fob port Europeen 7.67 

prix aatieres preaiires fob Europe: 

cypermethrine 12 gr/litre/kilo 3.16 

dillithoate 134 gr/litre/kilo 

stabilisateur 2 % 

solvent 834 gra11111es 

bidon plastique 

total 

1.67 

0.50 

l.08 

0.50 

6.91 

annexes. 

Annexe K 

page 3 

urge 0.76 • 10 % 

Marge sur les achats Sofitex pour la saison 1987/88: 

CE 300.000 l • 24 % a 28 % • 6.72 % 

ULV 950.000 l • ~ i 10 % • 7.60 % 

Total 1.250.000 1 • 100 % a 14.32 % 

BURX03/phyto 13/Avril 88. 
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Description du procede de formulation de liquides 

&D!lexes. 

Annexe L 

page 1. 

Les .. tieres premieres arrivent en bidons .etalliques de 200 litres. 

L'unite de formulation et les deux bacs de stockage ont une capacite 

de 5.000 litres chaqu'un. Tout le materiel de J'u5ine est d'acier 

inoxydable. 

Quelques heures avant la formulation, les .atiires actives qui 

liquefient a 60° c (cypermethrine) et 52° c (dimethoate) soot placees 

dans un bain d'eau chaude. Pour une charge de 5.000 litres, environ 

60 litres de cypermethrine {12 gr...es par kilo) et 670 litres de 

dimethoate {134 gramaes par kilo) sonc ainsi chauffes a 70° c. 

Les aatiires premieres liquides sont conduites des bidons aetalliques 

a l'uniti de forilulation par intet"llidiaire de tuyaux et de pompes. Les 

solides soot introduits a aain par un trou. Les tuyaux qui conduisent 

les aatieres actives sont chauf fes a 70° c quinze ainutes avant leur 

utilisation. 

Le sequence d'iatroduction des 11atiires premieres dans l'uniti de 

formulation est. 

1. les dissolvants 

2. les matieres actives 

3. les matieres auxiliaiTes. 

Le mecanisme de remuage de l'unite de formulation est active avant 

!'introduction des dissolvants. 11 reste actif pendant 15 minutes apris 

l' introduction des matieres c. .!xiliaires. 

BURX03/phyto 13/Avril 88. 
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Annexe L 

page 2. 

Apres son melange (• formulation), le produit formule est conduit par 

un filtre a un bac de stockage. 

Du bac de stockage, uo. echantillon est pris pour le controle du bbo-

ratoire. 
Pendant la duree du controle par le laboratoire, une deuxieme charge 

peut etre COllleD.Cee pour remplir le deuxie.e bac de stockage. 

Le remplissage se fait directeaent du bac de stock:lge aux bidons de 5 

litres. 
Pour reaplir les bidons de 250 cc, le contenu du bac de stockage est 

vide en bidons de 200 litres. Depuis ces derniers, les bidons de 250 

cc sont reaplis. Pour arriver a un dosage exact, des robinets calibres 

sont utilises. 
Les etiquettes de l'emballage indiquent le contenu et le numero de 

charge. 
Le temps d'une charge de 5.000 kilos est environ 4 heures. 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 
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Lil.J.INV.01 A':lne:ic 0 

page l. Investisseaents fi~e£ usine liquides. 

Infrastructure 

terrain 
nivelleaent 
routes internes 
mur hauteur 2 11 

eaux/egouts 
electricite 
divers 10 ~ 
total 

Batiments 
entrepot mat pram. 
entrepot eaball vide 
unite de foraulation 
dept eaballage 
entrepot prod finis 
laboratoire 
service technique 
vestiaires 
trait effluents 
poapiers 
garage 
bureaux 

sous total 

u
ni
te 

m2 
m2 

• .. 
II 

est. 

m2 
m2 
m2 
m2 
•2 
m2 
m2 
m2 
m2 
m2 
m2 
m2 

besoin cout 
esti- en FCFA 
mat if 1000 

6000 
6000 

200 
320 
250 

350 
100 
200 
200 
3~0 

50 
so 

100 
12 
12 
36 

100 

0.0 
0.7 

60.0 
16.0 
4.0 

70 
70 
90 
90 
70 
90 
90 

100 
100 

Su 
so 

125 

provisions et architecte 15 ~ du total 

Total infrastructure et batiments 

Materiel d'usine 

unite quantitprix en 

bain d'eau chaude 
generateur eau chaude 
pompe 
unite de formulation 
filtre 
bac de stockage 
bascule 
c:ompre•seur 
pompe a bidons 
•l•vateur pneumat1que 
unite de remplissaae 
machine a serrer boite• 
haquet ~ 

elevateur electrique 

a la P•I• •uivante 

1 
1 
4 

l 
1 
2 
2 
l 
2 
1 

25 
2S 

..... 
• 
1 

Hfl 000 

20.0 
15.0 
5.0 

100.0 
5.0 

25.0 
7.S 
s. I) 
2.5 
l. 1) 

0.2 
1.0 
2.5 
5.0 

total 
en FCFA 

mln 

0.00 
... oo 

12.00 
5.12 
1.00 
S.00 
~.71 

24.50 
7.00 

18.00 
18.00 
24.50 
4.50 
4.SO 

10.00 
1.20 
•) .6(1 

l.30 
1:::. so 

total en 
Hfl 000 

20.00 
15.00 
Z0.00 

100.00 
5.00 

50.00 
15.00 

S.•Y: 
S.00 
1. 00 
5.00 

25.00 
s. 0•) 
S. (JO 

total 
en FCFA 

mln 

29.83 

127 .10 

156. ·~3 
25.11 

-------------------
Z76.00 lBZ.04 
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de la page suivante 

echafaudage est 
systeae d'aspiration est 
equip protection env est 
tuyaux . est 
equip de laboratoire est 
.zquip dept technique est 
materiel poapiers est 
pieces de rechange est 
imprevu 10 ~ 

sous total 
couts ci.f 
droit ~tatistique 
plan et controle d'execution 
installation et mise en service 
inclus formation 

total pourcenta~e 

total materiel d'usine en flH 000 

En FCFA 000.000 

unite 

Equipements de bureau 

bureau et siege 
climatiseur 
machine a ecrire 
ordl.nateur 
copieur 
divers 10 ~ 

total en flH 000 

En FCFA 000.000 

Voitures 

Pick-up 
Voitures direction 

total en f lH 000 

!n FCFA 000.000 

quantite 

10 
10 

2 
1 
l 

1 
2 

Liu.INV.0l Anne:..:e 0 
page 2. 

276.00 is:;;..0.:. 

10.00 
20.00 
50.00 
90.00 
50.00 
25.00 
25.00 
5u.OO 
59.60 

---------
655.60 

10 ~ 
s 

20 

25 
--------

pr ix 
flH 

60 

en 
000 

2.s 
~ c - . .,., 
.3. 5 
6.0 
5. •) 

so 
so 

.. ,. 
~ 

~ 

393.36 

---------
l.04S.96 

---------
'l:Otal en 
flH 000 

25.00 
35.00 

7.00 
6.00 
5.00 
7.BO 

---------
85.80 

---------

50.00 
ioo.oo 

150.00 

150.00 

l2.l7 

:::1 . .:.S 

I 
I 
I 
I 
I 

TotAl ceneral dea investissements fixes 
:::======:s= 

arrondi .365. 1)1) 
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jansen, van doom & partners 

Calendrier d'exicution du projet liquides. 

annie l 

l 2 3 

l. financeaent r-
2. iquipe de direction -

3. assistance technique -

4. permis/autorisations --

5. organisation technique -

6. appels d'offres 

7. constructions 

8. erection machines 

9. formation personnel 

10. productions d'essai 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 
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Orgaoigra-•_.!'sine liquidee 

dept. 

commercial 

2 

serv • 

G&. 
12 

bureau 

prod. 

2 

ept. ~aho-
echnique ~atoire r:·-t1 

2 2 

total personnel permanent: 42 

ouvriers s~isonniers 25 

services generaux 1 chef 

3 net toy age 

6 gardiens 

2 chauffeurs 

12 

3 

production 

1 

Annexe Q 

[-~oapta- -

biliti 
3 

--· --, ----
roduc

ion 

ea-

3 

+ ouvriers 

saisonniers 

7 

entre-

1>ot II 

3 
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Salaires usine de liquid es en FCFA 1.000 

Direction et services geniraux 

fonction guantiti sal. mensuel sal. annuel 

dir. gen. l 200 2.400 

secretaire 1 50 600 

dir. couaercial 1 130 1.560 

chef serv. gen. 1 75 900 

comp table 1 100 1.200 

assistants 3 60 720 

ouvriers 11 35 420 

divers et charges 

sociales env. 12 % 

total 19 

expatrii 1 

tous les frais sauf voiture 

2roduction 

chef bureau 1 150 1.800 

assistant 1 60 720 

service technique 2 75 900 

chef laboratoire 1 75 900 

ass. laboratoire l 60 720 

magazinier 2 40 480 

chefs prod/rempliss. 2 60 720 

ouvriers permanents 12 35 420 

divers et c~arges 

~ociales env. 12 % 

22 

total pers. 42 

BURIC03/phyto 13/Avril 88. 
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Annexe R 

tot. annuel 

2.400 

600 

1.560 

900 

1.200 

2.160 

4.620 

1.560 

J.5.000 

28.000 

1.800 

720 

1.800 

900 

720 

960 

1.440 

5.040 

1. t20 

!5.000 
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LIOAUTRE 
Liquides Annexe S 

Autres frais d'exploitation En FCFA mln. 

Frais variables 
fuels/huiles 
electrici':e 
eau 
r~parations/remplacements 
ouvriers saisonniers 
frais divers en '- 10 

tO'tal 

annee de base 

lb.SO 
3.00 
O.SO 
7.00 
1.50 
2.85 

31.35 
========= 

1) 

Autres couts en annees diverses 
annee; 1+2+3 .:t+S 

Couts de capacite 
salaires expatrie 
salaires une equipe 
assurance 

28.CIO 
15.00 
10.00 

2) -/- 14 

f rais vehicul~s 
f rais deplacements 
frais divers en ~ 

total 

Couts bureau 
salaires 
hon. verificateur compt 
frais legaux 
frais generaux 
f rais vehicules 

10 

frais divers en ~ 10 

total 

Notes; 

3.00 
1.50 
S.75 

15.00 
.3. 00 
2.00 
2.0Ci 
1.50 
~.35 

.3 ) 

63.25 

25.85 

89.10 

1) Les frais variables augmP.ntent selon 
la croissance du volume de ventes. 

49.25 

:s.as 

75.10 

6 

-I- 14 

JS.2.5 

25.85 

61.10 

2> Les couts de capacite seront reduits a partir de l'annee 4. 
Pendant l'annee 4 et S l'expatrie ne travaille ~u·a demi 
temps. A partir de l'annee 6, il n'y aura plus d'expatrie. 

J> Des que la production atteint le maximum pour une equipe. 
la capacite sera augmente par explotation des deux equipes. 
Les COYtS de cette deuxieme equipe seront au minimum un 
tiers des couts 9e la premiere equipe CS mln FCFAJ. 
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Annexe U 

Description du procide de formulation de poudres paur paudrage. 

Le kaolin arrive en aorceaux de 30 a 40 centimetres. La aatiere active 

et les aatieres auxilaires arrivent en poudre. 

Le kaolin passe sur un tapis roula:it au broyeur qui consiste de trois 

paires de cylindres. D'abord. 11 passe par deux cylindres profiles de 

distance variable. Ensuite. 11 passe par deux cylindres plates de 

quelques ailliaetres de distance. Enf in. il passe par un moulin a 
aarteau pourvu d'un taais. Le resultat est une poudre 99% 100 aicrons. 

Avant le debut de la formulation (• le melange de la poudre de kaolin 

avec la matiere active et les matieres auxilaires), les systemes d'as

piration et d'air fratche sont actives. La poudre de kaolin est pesee 

et introdu~te par un systeme de transport i la melangeuse. La dose 

indiquee de aatiere active et auxilaire est ajoutee et la aelangeuse 

est activie pendant 15 minutes. 

Le produit f ini est eaballe en sacs de 25 kilos. 

De chaque charge, un echantillon est pris pour controle de quzlite. 

Sur l'emballage. le nuairo de charge est indique. 

La periode d'une charge est: 

remplissage melangeuse 30 minutes 

melange 15 minutes 

vidage pour emballer 30 minutes 

total 1 heure 15 minutes. 

BURK03/phyto 13/Avril 88. 
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jansen, van doom & partners 

Investisseaents fixes usine 2oudres. 

unite be so in 

estimatii 

Infrastructure: 

terrain .2 1.500 

nivellement .2 l.SOO 

routes internes • so 
mur hauteur 2. • 160 

eaux-egouts • 60 

electricite est 

divers 

total 

Bi .. taents: 

entrepot mat.prea. .2 100 

unite de formulation .2 144 

entrepot prod.finis .2 100 

laboratoire .~ 30 

service technique .2 30 

vestaires 112 20 

poste de secours m2 20 

art.de surete m2 20 

bureaux m2 30 

sous total 

provisions et architecte environ 15 % 

total 

total infrastructure et bitiments 

BUR.K03/phyto 13/Avril 88. 
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Annexe X 

page 1. 

coi'it en total en total en 

FCFA 1.000 FCFA aln. FCFA aln. 

0 1 

0.7 l.OS 

60 3.00 

16 2.S6 

4 0.24 

2.00 

l.lS 

10.00 

70 7.00 

90 12.96 

70 7.00 

90 2.70 

90 2.70 

100 2.00 

100 2.00 

so 1.00 

12S 3.7S 

41.11 

5.89 

47.00 

S7.00 



I 
I jmisen. van doom & partners annexes. 

I 
I Annexe X 

I 
page 2 

I 
Materiel d'usine prix en total en total en 

Hfl. 1.000 Hfl. 1.000 FCFA mln. 

Broiase et aouture: 
tapis roulant 25 

I unite de broyage 50 
tapis roulant 15 
moulin a marteau 15 

I 
bac a stockage 5 
filtre et aspiration 15 
total 125 

I 
couts cif 10 % 
droit statistique 5 % 
plan et controle 
d'execution 20 % 

I install/mise en service/ 
formation 25 % 
total pourcentage 60 % 75 

I 
total 2oO 28.60 

Melange: 
reservoir avec aspiration 5 

I syst. transport 15 
unite de melange 1500 litres 70 
unite de dosage 10 

I 
broyeur agglomerats 10 
valve mucon avec botte 5 
ventilateur avec filtre poussiere 10 

I 
syst. ventilation ~ir frais 5 
mat. de securiti 3 
bascule 3 
machine a coudre 6 

I equipements laboratoire 3 
145 

couts cif 10 % 

I 
droit statistique 5 % 
i)lan et cont role d' execution 20 % 
i~stallation/mise en service/ 

I 
formation 25 % 
total pourcentage 60 % 87 

total 232 33.20 

I 
I 
I 
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I 
1 jansen. van doom & partners annexes. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Equipements de bureau 

Total general des 

Hfl. 1.000 

inves~issements !ixes en mln. FCFA 

laln. FCFA 

1.20 

Annexe X 

page 3. 

mln. FCFA 

120 mln. 

Peuvent etre economises investissements er . .:as d' integration a une 

usine existante: 

FCFA mln 

nivellement 1.05 

routes 2.00 

mur 2.50 

serv. technique 2.70 

vestiares 2.00 

bureaux 3.75 

P· de secours 2.00 

15 % div/arch 1.60 

autres 2.40 

-
Total 20.00 
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I 
I 
1~ . Annexe Y 

.. 

1:: Organigruae usine de !£>~!i_l_!ltiOD de .P~~res 

I: . chef 

d'usine 
I 

I; ~ecrEtaire ·1 
I -. I 

I I enuepots -, ~royage I l.e1ange l ~ 
~ . 3 3 3 I 

I 
I 

total personnel: 12 

•· .. 
.. 

I . 
,_ 

I 
I 
I 

: 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 



I 
I jansen. van dOOrn & partners 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Salaires usine de 2oudres en FCFA 1.000. 

fixes. -
fonction quanute sal. mensuel sal. annuel 

chef 1 125 l.500 

secretaire 1 50 600 

laboratoire 1 60 720 

divers et ch. sociales env. 12% 

Totaux 3 

variables. 

chef deptCJ 3 40 480 

ou-vrier > 6 35 420 

divers et ch. sociales env. 12% 

9 

Tot. salaires une equipe annee complete 
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tot. annuel 

1.500 

600 

720 

300 -
3.120 

1.440 

2.520 

420 -
4.380 

---
7.500 



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Frats d'exploitation usine poudres, prod. 300 T/a. 

Variables 

salaires (~ x 4.380) 

energie 

eau 

reparations/reapla~eaent 

divers env. 10% 

Fixes -
salaires 

depla~ements 

assurance 

verification comptable 

frais legaux 

frats generaux 

divers env. 10% 

Assistance technique 

8URK03/phyto 13/Avril 88. 

en FCFA aln. 

2.2 

6 

0.5 

2 

l 

11. 7 

-
3.1 

1.0 

3.5 

2 

1.5 

1.5 

1.4 

14 

6 

--·· 
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jansen, van door 

/------------------------------------------------------------------------------------· 
!POUDRES 
:Analyse sur ventes additionelles poudres, 
:mais a 10~ d'escompte a depart de 3me annee. 

annees 
ref: 

:-----------------------------------+ 
:capacite en tonnes 
:jours de production 
:production par jour/avec 1 equipe 
:production en tonnes 

:surcapacite 

:ventes a FCFA 306.000 par tonne 
!matieres premieres a FCFA 112.000 
:autres frais variables 

!marge brute 

: ch VII. 4 
:VII,4 
:VII,4 
: VI I, I. 

:vr1,10 
0.340 
0.112 

:An. x. 

:frais fixes (sans amortissements) !An. X. 

:resultats avant frais financiers 
!couts du fond de roulement 

:resultat net, avant amortissements 
:reinvestissements 
:taxes en 1. 

:cashflow 

!VII.11 

40 

: (120. 00) 

1 

600 
120 
2.5 
300 

300 

102.00 
33.60 
11.69 

56.71 
20.00 

36.71 
4.04 

32.67 
0.00 
0.00 

27.07 

2 

600 
120 
2.5 
300 

300 

91.80 
33.60 
11.69 

46.51 
20.00 

26.51 
4.04 

22.47 
0.00 
0.00 

22.47 

3 

600 
160 
2.5 
400 

200 

122.40 
44.80 
15.59 

62.01 
20.00 

42.01 
4.88 

37 .13 
0.00 
0.00 

35.26 

4 

600 
160 
2.5 
400 

200 

122.40 
44.80 
15.59 

62.01 
20.00 

42.01 
4.88 

37 .13 
0.00 
0.00 

37 .13 

s 

600 
200 
2.5 
500 

100 

153.00 
56.00 
19.48 

77.52 
20.00 

57.52 
S.73 

51. 79 
0.00 
0.00 

49.92 
~·· .......•.•...•.•.........•....•.•...•..........••. 

' 
:fond de roulement moyen 
:investissements fixes 

26.92 
120.00 

26.92 
120.00 

32.56 
120.00 

32.56 
120.00 

38.20 
120.00 

:total 146.92 146.92 152.56 152.56 158.20 

!rentabilite de !'invest. total 
avant amortissements et taxes 

:amortissements 

:resultat net apres amortissemments 
:resultat net apres amort. et tax 

24.99 

11.00 

21.67 
21.67 

11.00 

11.47 
11.47 

27.54 

11.00 

26.13 
26.13 

27.54 

11.00 

26.13 
26.13 

36.36 

11.00 

40.79 
40.79 

:-----------------------------------+===;~=======================================:=== 
!VAN avant amortissements 0.15 168.42 
:TRI avant amortissements 0.243 

\---------------------------------------------··--------------------------------------

SECTION 1 



jansen, van doorn & partners Annexe BB 

----------------------------------------------------------------------------------\ 
En FCFA mln. 

1 2 3 5 6 7 8 9 10 

4 600 600 600 600 600 600 600 600 600 600 
120 120 160 160 200 200 240 240 2~0 240 
2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 2.5 
300 300 400 400 500 500 600 600 600 600 

I ---------------------------------------------------------------------------------. 
300 300 200 200 100 100 0 0 0 0 

102.00 91.80 122.40 122.40 153.00 153.00 183.60 183.60 183.60 183.60 
33.60 33.60 44.80 44.80 56.00 56.00 67.20 67.20 67.20 67.20 
11.69 11.69 15.59 15.59 19.48 19.48 23.38 23.38 23.38 23.38 

----------------------------------------------------------------------------------: 
56.71 46.Sl 62.01 62.01 77.52 77.52 93.02 93.02 93.02 93.02 I 

I 

20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 20.00 I 
I 

---------------------------------------------------------------------------------: 
36.71 26.51 42.01 42.01 57.52 57.52 73.02 73.02 73.02 73.02 • 

I 

4.04 4.04 4.88 4.88 5.73 5.73 6.58 6.58 6.58 6.58 I . 
---------------------------------------------------------------------------------: 

32.67 22.47 37.13 37 .13 51.79 51.79 66.44 66.41. 66.44 66.44 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 1.20 9.27 24.72 24.72 3.09 . I 

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 16.31 22.18 22.18 22.18 I . 
---------------------------------------------------------------------------------: 

27.07 22.47 35.26 37 .13 49.92 50.59 38.99 19.55 19.55 L.l.18 I 
I 

AAAAAAAAAAAAAAAAAAA"AAAAAAAAAAAAAAA'A~AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAI 
I 

26.92 26.92 32.56 32.56 38.20 38.20 43.84 43.84 43.84 43.84 I . 
120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 120.00 • . 

----------------------------------------------------------------------------------: 
146.92 146.92 152.56 152.56 158.20 158.20 163.84 163.84 163.84 163.84 I 

I 

---------------------------------------------------------------------------------: 
24.99 18.04 27.54 27.54 36.36 36.36 44.57 lt4.57 44.57 44.57 

11.00 11.00 11.00 11.00 11.00 11. 00 11.00 11.00 11.00 11.00 

21.67 11.47 26.13 26.13 40.79 40.79 SS. it-4 55.44 55.t.4 55.44 
21.67 11.47 26.13 26.13 41.79 40.79 39.13 33.27 33.27 33.27 I 

I 

==================================================================================: 
168.42 
0.243 

----------------------------------------------------------------------------------/ 

SECTION .. 2 




